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ACCORD XN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00 3

LE PRÉSENT ACCORD À POUR OBJET D'AMERDER LES DISPOSITIONS CORSTI-
TUANT DES CORVERTIONS COLLECTIVES

2
27
3

V
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LIANT ‘ LA

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE x
CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFOKDUES DU QUEBEC É

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
WEGOCLAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGRANTS À L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

LS

OBJET: MODIFICATION DE L'ARTICLE 5-13.00 (CONGES PARENTAUX).
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Les parties conviennent de ce qui suit:

1. La clause 5-13.27 est remplacée par la suivante:

3-13.27 Nouveau régime de congés sans traitement

Sous réserve de la clause 5-13.36, l'enseignante qui
désire prolonger son congé de maternité, l'enseignant qui
désire prolonger son congé de paternité et l'enseignant ou
l'enselgnante qui désire prolonger le congé pour adoption
de dix (10) semaines bénéficie de l'une des trois options
ci-après énumérées et ce, aux conditions y stipulées.

4) un congé en vertu de la clause 5-10.44;

ou’

b) un congé à temps plein sans traitement:

1) Jusqu'à la fin de l‘année scolaire en cours,
s'il(elle) en fait la demande;

11) pour l'année scolaire complète suivante sf l'en-
sclgnant ou l’enselgnante a bénéficié du congé
prévu au sous-alinéa b)1i) précédent, s'il(elle) en
fait la demande;

111) pour une seconde année scolaire complète sf l'en-
seignant ou l'enscignante a bénéficié du congé
prévu au sous-alinéa b)ii) précédent, s'il(elle)
en fait la demande;

ou

€) un congé parttel sans traitement s'étendant sur une

période maximale de deux (2) ans. A moins d'entente
différente entre la commission et l‘enseignant ou l'en-
soignante, durant ce congé, l'enseignant ou l'ensei-
gnante a le choix de travailler ou non:

1) pour chaque période complète dont le point de
départ coïncide avec le début de l'année de tra-
vail et dont la fin coïncide avec le dernier jour
de travail du mois de décembre;
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5-13.27 (suite)

11) pour chaque période complète dont Je point de
départ cofacide avec le premier jour de travail du
mois de janvier et dont la fin coTocide avec le

dernier jour de travail du mois de juin;

111) pour la période comprise entre le début du congé 2
temps partiel et le dernier jour de travail du
mois de décembre si le congé à temps partiel est

- entrepris entre le début de l'année de travail et
le dernier jour de travail du mois de décembre, ou
pour la période comprise entre le début du congé à

teaps partiel et le dernier jour de travail du

mois de juin si le congé à temps partiel est
entrepris entre le prenier jour de travail du mois

, de Janvier et le dernier jour de travail du mols

de Juin.

Un congé partiel sans traitement qui comprend quatre
(4) périodes au sens de l’un ou l'autre des sous-ali-
néas 1), 11) et 111) est réputé d'une durée de deux
(2) ans.

Pendant l'un ou l'autre des congés prévus aux alinéas
b) ou c) de la présente clause, l'enseignant ou l’en-
seignante conserve son droit à l’utilisation des jours
de congés-maladie, et ce selon la clause 5-10.44.

Toutefois, une telle utilisation ne peut avoir pour

effet de prolonger la période prévue pour l'un ou
l'autre des congés visés auxdits alinéas b) ou c).

L'enseignant ou l'enseignante qui ne s'est pas prévalu
de son congé sans traitement, pour l'un ou l'autre des
congés prévus aux sous-alinéas 1), 11) ou 111) de
l'alinés b) de la présente clause ou, le cas échéant,
des sous-alinéss 1), 11) ou 111) de l'alinéa ce) de la
présente clause peut, pour la portion dont son con-
joint ne se prévaut pas, bénéficier d'un tel congé
sans traitement en suivant les foraalités prévues au

présent article. Le cas échéant, le partage du congé

s'effectue eur deux périodes innédiatement consécuti-
ves.

11. La clause 5-13.30 est remplacée par la suivante:

5-13.30 Les congés visés 2 la clause 5-13.22, au presier alinka de
la clause 5-13.25 et aux alinéss a) et b) de la clause
S-13.27 sont accordés à la suite d'une demande écrite pré-
sentée au moins deux (2) sesaines à l'avance.

Le congé partiel sans traitement visé à l’alfnéa ce) de la
clause 5-13.27 est accordé à la suite d'une demande
écrite. Cette demande doit être présentée au moins deux
(2) semaines à l'avance et prévoir l'aménagement du congé
pour la première année. L'spénagesent du congé de la
seconde année doit avoir été précisé par écrit au smolns
trois (3) mois avant le début de celle-ci.

Dans le cas des congés visés aux alinéas a) et c) de la
clause 5-13.27, la demande doit préciser la date de retour
au travail.
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111.

iv.

V.

La clause 5-13.32 est reaplacée par la suivante:

5-13.32 L'enseignant ou l'enselgnante à qui la conmission a fait
parvenir quatre scmalnes à l'uvance un avis (ndiquant la
date d'expiration du congé sans traîtement doit donner un
préavis de son retour au moîns deux (2) semaines avant
l'expiration dudit congé. A défaut de quot 1lÇ(elle) est
considéré(e) comme ayant déaissionné.

L'enseignant ou l'enseignante qui veut mettre fin avant la
date prévue à son congé accordé en vertu de l'alinéa a) ou
b) de la clause 5-13.27 ne peut le faire que pour des rai-
sons exceptionnelles et qu'avec l'accord de la connis-
sion. La conmission et le syndicat peuvent convenir des
modalités d'un tel retour.

4

L'enseignant ou l'enscignante qui veut mettre ff{a à son
congé partiel sans traitement avant la date prévue doit

donner un préavis écrit de son Intention au moins trent
(30) jours avant son retour. ’

La clause 5-13.36 suivante est ajoutée:

3-13.36 Mesure transitoire

Tout enseignant ou l'enselgnante qui, au moment de l'en-
trée en vigueur du Nouveau régime de congés sans traite-
ment prévu à la clause 5-13.27, a donné à la commission le
préavis pour le congé prévu à la clause 5-13.05 ou pour
celui prévu à la clause 5-13.22, ou est en congé de mater-
nité, de paternité ou d'adoption ou est en prolongation
d'un tel congé peut, dans les trente (30) jours de l'en-
trée en vigueur du Nouveau régime de congés “sans traite-
ment, adhérer audit Nouveau régime cn donnant un avis

Ecrit à cet effet à la commission. A défaut de tel avis,

l'enseignant ou l'enseignante continue d'être régi(e) par
les dispositions des clauses 5-13.27, 5-13.30 et 5-13.32
applicables jusqu’à l'entrée en vigueur du Nouveau régime.

Aux Fine de calculer le délai de trente (30) jours, on ne
tient pas compte des mois de juillet et août.

Malgré les stipulations de la clause 5-13.27, dans le cas
où l'enseignant ou l'enselgnante adhère au Nouveau régiae,
son congé sans traitement se termine à la fin d'une année
scolaire et au plus tard à la fin de l'année scolaire pen-
dant laquelle son congé sans traitement devait se terminer
selon l’ancien régine.

Cet accord entre en vigueur le jour de ss signature par la coanission
et le syndicat et n'a pas d'effet rétroseti£.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé 3 Québec, ce Lo €- jour du
sois [eH 1984. -_—

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI~ DU QUEBEC
QUES

< 7 .

M. ROBERT BISAILLON, Président ds

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

 

  

  

vice-président

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DÉNIS LECLERC, porte-parole

0e..."0...".n.......................

EN FOI DE QUOI, les, parties ont signé I aid2£7 ce 1,8 C .
jour du cois >, 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
REGIONALE LOUIS-HEMON DE L'ENSEIGNEMENT DE LOUIS-HEMON

/

LaABelin .
  

  

 

 

  



  

      

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 94,00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT
DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

* 3; D'UNE PART 3 4

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE 5
CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC NS

\ >

ET |

D'AUTRE PART |

CRACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982, ;
NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC y
POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES A

f

OBJET: AJOUT DE L'ANNEXE XLII (NOUVEAU-QUEBEC) “À
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Les parties conviennent de ce qui suit:

I. L'annexe XLII euivante est ajoutée:

ARTICLE 1.

ARTICLE 2.

ARTICLE 3.

ARTICLE 4.

ARTICLE 5.

ANNEXE XL11

NOUVEAU-QUÉBEC

La présente annexe s'applique à tout enseignant d temps

plein qui en 1983-84 est à l'emploi de la Commission sco-
laire du Nouveau-Québec. Elle s'applique également aux
commissions et syndicats touchés par la relocalisation
d'un tel enseignant en vertu des dispositions de la pré-
sente annexe.

Sous réserve des dispositions prévues à la présente
annexe, les autres stipulations des Dispositions consti-

tuant des conventions collectives continuent à s'appli-
quer.

La clause 5-3.20, la procédure d'affectation prévue aux
clauses 5-3.21 à 5-3.24 et la procédure de mise en dispo-
nibilité prévue a la clause 5-3.25 des Dispositions cons-

tituant des conventions collectives appliquées en 1983-
1984 avec effet pour l’année 1984-1985 sont remplacées par
les dispositions de la présente annexe, lesquelles

s'appliquent à tout enseignant à temps plein à l'eoploi de
la Commission scolaire du Nouveau-Québec qui n'est pas en
disponibilité au moment de la signature de la présente

annexe. Tout avis de mise en disponibilité avec effet
pour le ler juillet 1984 donné avant la signature de la
présente annexe est nul et sans effet.

a) Tout enselgnant visé par la présente annexe qui est
affecté à l'école Radisson pour l’année scolaire 1984-
1985 fait l'objet d'une lettre d'entente, signée par
les représentants des parties nationales négociantes,
de la commission scolaire du Nouveau-Quêbec et de
l'Association des enseignants du Nouveau-Québec;

cette lettre est réputée être partie intégrante de la
présente annexe comme si elle était ici tout au long

récitée.

b) Telle lettre (ndique l'affectation de chaque enseit-

gnant visé à l'alinéa a) du présent article et les
conditions spécifiques y afférentes.

a) Tout autre enseignant qui n'est pas en disponibilité

au nonent de la signature de la présente annexe, est
mis en disponibilité, et ce à compter du ler juillet
1984.

b) A l'exception des enseignants visés à l'article 4 de
la présente annexe, chaque enseignant visé à l'alinéa
a) du présent article ainsi que chaque enseignant en
disponibilité au moment de la signature de la présente

annexe bénéficie d'une des mesures sufvantes:

1) l'application de la clause 5-3.25 ou de la
clause 5-4.02 des dispositions constituant des

conventions collectives;

ou

11) une relocalisation dans une autre commission

pour l'année scolaire 1984-85, soit pour combler
un poste vacant, soit conne enseignant en dispo-

nibilicé;

            



     

ARTICLE 5.

ARTICLE 6.

ARTICLE 7.

ARTICLE 8.

ARTICLE 9.-

(suite)

a)

b)

ou

111) un déplacement dans une autre localité du Québec

pour l'année scolaire 1984-85 comme enseignant

en disponibilité à l'emploi de la Commission
scolaire du Nouveau Québec.

Tout enseignant visé aux sous-alinfas 11) ou 111) de
l'alinéa b) de l'article 5 de la présente annexe fait
l'objet d’une lettre d'entente, signée par les repré-
sentants des parties nationales négociantes, de la
commission scolaire du Nouveau-Québec, de l'Associa-
tion des enseignants du Nouveau-Québec et, selon le

cas, par la coumission et le syndicat concernés; une
telle lettre est réputée être partie intégrante de la
présente annexe comme si elle était ici tout au long
rcitée.

Une telle lettre indique le nom de l'enseignant, son

statut, la mesure visée, le nom de la conmission visée
par une relocalisation ou la localité visée par un dé-

placement et les conditions spécifiques y afférentes.

Sous réserve des conditions spécifiques fndiquées à une
telle lettre d'entente visée à l'article 6 précédent, à
compter de sa relocalisation à la nouvelle commission,
l'enseignant est assujetti à tous les droits et obliga-

tions d'un enseignant régulier ou, le cas échéant, d'un
enseignant en disponibilité.

a)

b)

a)

Tant et aussi longtemps que l'enseignant visé au sous-
alinéas b) 111) de l’article 5 de la présente annexe
n'est pas relocalisé dans une autre commission, ou

dans une autre institution d'enseignement du secteur

de l'Education, n'est pas rappelé par sa commission ou
n'a pas perdu ses droits et privilèges selon les dis-

positions de l'article 5-3.00, 11 demeure en disponi-

bilité et la commission l'assigne à des fonctions con-
patibles avec ses qualifications ou son expérience;

une telle assignation peut être également à un lieu en
dehors de la juridiction de la commisison pourvu que
le cadre de mobilité décrit à l'alinéa b) du présent

article soit respecté.

Aux fins d'application des dispositions du présent
article et celles relatives à la mobilité obligatoire

(50 kn) prévues aux clauses 5-3.07 et 5-3.29 à tel
enseignant, son lieu de travail au moment de sa mise

en disponibilité est remplacé par le bureau de la
Direction régionale du ministère de l'Éducation du
territoire dans lequel est situé son nouveau domicile,
et ce 3 compter de son déplaceaent.

L'enseignant qui est relocalisé dans une autre comnis-

sion pour l'année scolaire 1984-85, pour combler un

poste vacant 8 droit 3 une prime de relocalisation
dont le montant est indiqué aux conditions spécifiques

prévues à la lettre d'entente visée 3 l'article 6 de
la présente annexe.
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ARTICLE 9.

11.

(suite)

b) L'enseignant qui est relocalisé à une autre commission

e)

d)

comme enseignant en disponibilité ou qui est déplacé à
une autre localité du Québec comme enseignant en dis-

ponibilité, et ce pour l'année scolaire 1986-85 a

droit à une prime de relocalisstion dont le montant
est indiqué aux conditions spécifiques prévues à la
lettre d'entente visée à l'article 6 de la présente
annexe.

Tout tel ensefignant qui, suite 3 sa relocalisation ou
son déplacement, est reppelé ou relocalisé sur un pos-
te vacant, et ce pour l'année scolaire 1984-85, a

droit 3 une prime de relocelisation dont le montant
est indiqué aux conditions spécifiques prévues à la
lettre d'entente visée à l'article 6 de la présente
annexe.

Le paiement de toute prime visée par le présent arti-

cle est effectué par la connission où l'enseignant est
en disponibilité au moment d'acquérir le droit à
ladite price.

Tout enseignant visé au présent article n's droit 3
aucune autre prime de relocalisation pour l'année sco-

laîre 1984-85 que celle prévue au présent article.

Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature
par la commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétro-
actif.
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So EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce sf > jour du
mois ut" 1984. -_—

= POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

  a
I

P
A

M. ROBERT BISAILLON, Président de te
la Commission des enseignants(es) A

des commissions scolaires Ë

 

 

M. CARETTE, président
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… GEQRGES-NOEL FORTIN, v£ce-président

, M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DÉNIS LECLERC, porte-parole

0... ...............................................

. EN- FOI DE QUOI, lay parties ont signé Alba cece 15 &
Jour du sois 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ©
REGIONALE LOUIS-HEMON DE L'ENSEIGNEMENT DEF LOUIS-HEMON ns

Fr Paul Bo. sar)    

 

  

  

 

  



    

da re EM

 

Æ Gouvernement du Québec
ef Ministère du Travail ~ É oO nm: Bureau du commissaire général du travail DEPOT DepotN: [8 61131128

| 1 ]
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu : [
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le documentci-dessous ‘ i M] Certificat accordé [_] Dépôtrefusé

Objet ) [_I1iére convention [J Renouvellement [X] Entente [7] Autres [askstaeoeunt) q 10338-02
ttre:

Coste 8609-24 |Bo-11-2¢ |vues»

    
 

 

 
iY Nombre de salariés régis
! | par la convention collective   
 

    Lu Association ..

[I Déposant [_] Déposant

Syngicat des Employés de la Commission Commission Scolaire Régionale
Scolaire Régionale Loufs-Hémon Louis-Hénon

mn 1950, Boul. Sacré-Coeur
Ufa SUPSE 20 Dolbeau, Gc 4

G8L ZA3

 

PEgr ny Grr ie saute

. LL
> ei 8

 

 
[X] Déposant, si autre que les parties

Fediration des employés Mmicipaux et 02-04
Scolaires du Quêbec Région
1250, Je Avenue 8021-10

ke eur Dpt pr

pv a * A Affiliation now

Att: Mue Michèle Carign
vey uo . . i” Eo owl ci Eel Tet ay gb ped gi dde dae dnl er 4

PUIS à CORKISMRE ut CaIGE bei CELL TES SideGE Agegy

  

   

+     
 

__
Xe

 

  

 

 "Votredépôt n'ost pasconforme eur le(s) ponteD du
suivant(s) et voue.es£par conséquentretourné poi the akA]ef}-alde] of] w[] a] +, Voir au versopour les du

gs UE ehy td bal rt oor 4 id ga =IMion thse ait +
1510 dh

I

  
       

fan a or

 

"Remarques   

 

?

or

Tidat SEL Loar dG

Enteste faisanlsuite31s créationde la classe d'emplois “secrétaire d'école", à
l'aboîitiondela:Classe d'emplois “secrétaire d'école senior“ et & la signature d'un
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Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier lesdispositions décrites ci-dessus de la façon suivante:

* Cet accord concerne aussi les associations de salariés affiliées
après le 29 novembre 1982.

 



ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 2-2,04

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVESS

x

LIANT

1:
61

72
AO
N

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE CHAPITRE
0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

LES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982%, NEGOCIAIENT PAR

L'ENTREMISE DE LA FEDERATION DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX ET SCOLAIRES DU
QUÉBEC POUR LE COMPTE D'EMPLOYÉS DE SOUTIEN A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les
dispositions décrites ci-dessus de la façon suivante:

* Cet accord concerne aussi les associations de salariés affiliées

après le 29 novembre 1982.

D



e
n
,

A
S
S
I
S
I
N
D
N
I
E
V
I
S

e
l

T
R
Y
r
m

Entente faisant suite & la création de la classe d'emplois "secrétaire
d'école”, à l'abolition de la classe d'emplois “secrétaire d'école senior”
et à la signature d'un accord entre les parties négociantes à l'échelle

nationale le 19 décembre 1985 en vertu de la clause 2-2.04 de la convention,

cet accord étant joint à la présente comme annexe "1°.

 

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

 

PREMIERE PARTIE

La première partie de la présente entente s'applique aux
employés des commissions à l'exception des employés d'une com-
mission mentionnée à l'annexe "A" de l'accord du 19 décembre

1985, auxquels la seconde partie de la présente entente s'appli-

que.

L'échelle de traitement applicable à la classe d'emplois "secré-

taire d'école” est la suivante:

Du ler juillet 1984 Du ler janvier 1985
au 31 décembre 1984 au 31 décembre 1985

ECHELON TAUX TAUX

1 9,09$ 9,30$
2 9,36$ 9,57$
3 9,64$ 9,86$
4 9,92$ 10,14$
5 10, 20$ 10,435
6 10,49$ 10,73$
7 10,80$ 11,04$

Au plus tard le 15 octobre 1986:

A) la commission transmet à l'employé, dans une école, concerné

par la classe d'emplois "secrétaire d'école” et détenant la

classe d'emplois "”secrétaire” un avis écrit lui indiquant

qu'elle lui attribue, s'il y a lieu, la classe d'emplois

"secrétaire d'école”, en précisant son traitement et son

échelon, le tout conformément aux présentes;

B) la commission transmet également l'avis mentionné au para-

graphe A) précédent à tout employé détenant la classe d'em-
plois "secrétaire d'école senior” ainsi qu'à l'employé con-

cerné qui a détenu pendant une certaine période, dans une

école, la classe d'emplois “secrétaire” ou "secrétaire

d'école senior”, entre le ler juillet 1984 et la date de

l'avis de classement, même si, depuis le ler juillet 1984,

cet employé a changé de classe d'emplois ou de statut, ou

s'il n'est plus à l'emploi;

C) la commission transmet au syndicat la liste des employés

concernés par le présent article.

L'attribution de la classe d'emplois est basée sur la nature du

travail et sur les attributions caractéristiques dont l'exercice
est exigé, de façon principale et habituelle, au ler juillet
1984, ou au moment de l'affectation au poste concerné, lorsque

cette affectation est postérieure.
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ARTICLE 5

ARTICLE 6

  

L'intégration dans la nouvelle échelle de traitement (art.2) de
l'employé à qui est attribuée la classe d'emplois “secrétaire
d'école” conformément aux articles 3 et suivants s'effectue con-
me suit:

Selon la plus avantageuse des deux forœules suivantes:

A) 11 regoit, à compter du ler juillet 1984 ou de la date de

son affectation au poste concerné par l'avis de classement

si telle affectation est postérieure, l'échelon dont le
traitement est immédiatement supérieur 8 celui qu'il rece-
vait à cette date; l'augmentation en résultant doit être au

moins égale à l'écart entre les deux premiers échelons de la
nouvelle classe, à défaut de quoi, il obtient l'échelon
immédiatement supérieur. Si telle augmentation a pour effet

de porter l'employé 3 un taux supérieur 38 celui du dernier
échelon de l'échelle, le taux de traitement de l'employé est
celui du dernier échelon de l'échelle et la différence entre
le taux du dernier échelon et ce taux supérieur lui est ver-
sé sous forme d'un montant forfaitaire réparti sur chacune
des paies de l'employé;

B)' 11 obtient, ä compter du ler juillet 1984 ou de la date de

son affectation au poste concerné par l'avis de classement
si telle affectation est postérieure, l'échelon de la nou-

velle classe d'emplois qui correspond à ses années d'expé-
rience reconnues valables et directement pertinentes pour
l'exercice des fonctions de cette nouvelle classe.

Sous réserve de l'application du paragraphe L) de la clause
7-3.20 de la convention, le cas échéant, l'employé visé au

paragraphe B) de l'article 3 ayant détenu la classe d'emplois

“secrétaire” ou "secrétaire d'école senior” et qui obtient la
classe d'emplois "secrétaire d'école” bénéficie des paragraphes
A) ou B) du présent article jusqu'à la date où est survenue

effectivement sa mutation, sa rétrogradation ou sa promotion.

L'employé qui n'a pas reçu d'avis de classement et qui considère

qu'en vertu des articles 3 et suivants, il aurait dû obtenir la
classe d'emplois "secrétaire d'école" peut soumettre un grief à

cet effet avant le 15 décembre 1986.

L'employé qui a reçu un avis de classement et qui considère que
celui-ci n'est pas conforme aux articles 3 et suivants, peut
également soumettre un grief dans le même délai.

Le grief mentionné aux paragraphes précédents peut aussi être

soumis par le syndicat.

L'employé ou le syndicat doit s'efforcer d'exposer les motifs du

désaccord. La commission communique sa réponse à l'employé,
avec copie au syndicat, dans les vingt (20) jours ouvrables de

la réception du grief.

En cas de réponse insatisfaisante ou à défaut de réponse dans le
délai prévu, l'employé ou le syndicat peut, dans les trente (30)

jours ouvrables qui suivent l'expiration du délai prévu pour la
réponse, soumettre son grief à l'arbitrage selon la procédure
prévue a la clause 6-1.15.

Dans ce cas, l'arbitre détermine si l'employé a droit d'obtenir
ou non la classe d'emplois "secrétaire d'école” et si oui, l'é-
chelon auquel il a droit et les montants de rétroactivité.
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ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

Les employés qui détiennent ou qui ont détenu la classe d'em-
plois “secrétaire d'école sentor” depuis le ler juillet 1984

sont automatiquement intégrés dans la classe d'emplois "secré-

taire d'école” selon les articles 3 et suivants pour la période
concernée.

L'employé qui obtient la classe d'emplois "secrétaire d'école”,
a droit, à titre de rétroactivité, à un montant d'argent égal à

la différence entre:

les sommes auxquelles il aurait eu droit par application des

présentes pour la période comprise entre le ler juillet 1984
et la date de l'avis de classement prévu 3 l'article 3,

compte tenu de son service actif ou, selon le cas, du nombre

d'heures rémunérées, au cours de cette même période;

et

toutes les sommes perçues pour la période -comprise entre le

ler ‘juillet 1984 et la date de l'avis de classement, par

application des dispositions prévues à la convention.

L'employé qui est reclassé "secrétaire d'école” suite au dépôt

d'un grief reçoit les montants de rétroactivité selon les dispo-
sitions prévues ci-haut pour la période comprise entre le ler

juillet 1984 et la date du reclassement.

Le montant d'argent dû à titre de rétroactivité par application

des présentes est versé au plus tard le 15 novembre 1986.

La présente entente ne remet pas en cause les mouvements de
personnel effectués en vertu de la convention avant la date de
signature des présentes par la commission et le syndicat.
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ARTICLE ll

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

 

DEUXIEME PARTIE

Cette partie s'applique aux employés d'une commission mention-
née à l'annexe "A" de l'accord du 19 décembre 1985 joint à la
présente lettre comme annexe "1".

Les employés classés "secrétaires d'école” suite ä l'accord du
19 décembre 1985 bénéficient mutatis mutandis des articles 2, 5,
8, 9 et 10 précédents.

La commission transmet aux employés mentionnés à l'article pré-
cédent, avant le 15 octobre 1986, un avis leur {ndiquant leur
traitement et leur échelon conformément aux présentes.

Les employés mentionnés à l'article 12 peuvent soumettre un
grief s'ils se croient lésés dans les droits qui leur sont

reconnus aux articles 12 et 13 de la présente entente; 3 cette

fin, les délais et la procédure mentionnés à l'article 6 s'ap-
pliquent mutatis mutandis.

Dans ce cas, l'arbitre détermine l'échelon auquel l'employé a

droit et les montants dus en rétroactivité, le cas échéant.

Les "secrétaires d'école seniors” bénéficient des droits dont
bénéficient les "secrétaires d'école seniors” en vertu de la
première partie de la présente entente.

Les employés concernés, non couverts par l'article 12, qui ont
détenu, pendant une certaine période, dans une école, la classe

d'emplois "secrétaire”, entre le ler juillet 1984 et la date de

l'avis de classement, même si, depuis le ler juillet 1984, ces
employés ont changé de classe ou de statut, ou s'ils ne sont
plus à l'emploi, bénéficient, mutatis mutandis, des dispositions
suivantes de la première partie de la présente entente:

- Article 2
- Paragraphes B) et C) de l'article 3
- Article 4
- Dernier paragraphe de l'article 5

Articles 6, 8, 9 et 10

L'employé qui est reclassé "secrétaire d'école” suite au dépôt
d'un grief soumis en vertu de l'accord du 19 décembre 1985 béné-
ficie, à compter de la date de son reclassement, des articles

12, 13 et 14 de la présente entente, sous réserve de ce qui
suit:

A) l'avis mentionné 3d l'article 13 doit être transmis à
l'employé dans les trente (30) jours de la date du dépôt de

la sentence arbitrale ou d'une déclaration de rëglement

entre les parties;

B) le grief mentionné 3 l'article 14 doit être soumis au plus
tard dans les quatre-vingt-dix (90) jours de l'avis mention-
né à l'article 14.
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 EN FOI DE QUOI, les parties ont signé d ()uct/eC, cada jour du mois de
Maut 1986.

POUR LE COMITÉ PATRONAL DR POUR LA FÉDÉRATION DES EMPLOYÉS
NÉGOCIATION DES COMMISSIONS POUR MUNICIPAUX ET SCOLAIRES DU QUÉBEC
CATHOLIQUES

CL
Û ‘'ALBOT, pr kl g

{ Dose
ASTON VERREAULT, secrétaire

ea

=

ÀAuhau
Me MARC POULIN, vice-président BM.JACQUES NADEAU, porte-parole

  

 

MN
Me SHAE SAUVAGEAU, porte-parole

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Dolbe AU ce 24 e jour du mois
de 22jdowbre 198 [» À

[a

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT

ALDBen)
7  
  

  

rlASTRA
 

 



ANNEXE “1°

ACCORD EN VERTU DB L'ARTICLE 2-2.04

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT
DES CONVENTIONS COLLECTIVES.

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE CHAPITRE
0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982, NÉGOCIAIT
PAR L'ENTREMISE DE LA FÉDÉRATION DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX ET SCOLAIRES DU
QUÉBEC POUR LE COMPTE D'EMPLOYÉS DE SOUTIEN DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES
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Lettre d'entente relative à l'attribution de la classe de "secrétaire

d'école”.

 

Les parties signataires de la présente entente conviennent de ce qui suit:

Article 1:

Article 2:

Article 3:

Article 4:

Article 5:

 

La présente entente vise les employés à l'emploi d'une commis-

sion scolaire mentionnée à l'annexe "A" et qui sera l'objet

d'une fusion ou d'une restructuration au ler juillet 1986.

Avant le ler février 1986, la commission transmet à l'employé

concerné, de chaque école, détenant la classe d'emploi "sécré-

taire” un avis écrit lui attribuant, s'il y a lieu, la classe

d'emploi "secrétaire d'école”. De même, avant le ler février

1986, la commission scolaire transmet au syndicat la liste des

employés concernés en indiquant la classe d'emploi qu'elle leur

reconnaît.

L'attribution de la classe d'emploi est basée sur la nature du

travail et sur les attributions caractéristiques dont l'exer-

cice est exigé, au 19 décembre 1985, de façon principale et

habituelle.

L'employé visé par l'article 2 peut soumettre un grief avant le

ler mars 1986 s'il considère qu'en vertu de l'article 2 il

aurait dû se voir attribuer la classe d'emploi de "secrétaire

d'école” ou s'il n'a pas reçu d'avis de classement. Ce grief

peut aussi être soumis par le syndicat.  L'employé ou le syn-

dicat doit exposer les motifs du désaccord.

La commission communique sa réponse à l'employé, avec copie au

syndicat, dans les quinze (15) jours de la réception du grief.

En cas de réponse insatisfaisante ou à défaut de réponse dans

le délai prévu, l'employé ou le syndicat peut dans les quinze

(15) jours de l'expiration du délai prévu pour la réponse, sou-

mettre son grief à l'arbitrage selon la procédure de la clause

6-1.15.

Les modalités d'intégration des employés dans la nouvelle

échelle de traitement applicable ainsi que les modalités

d'application de cette nouvelle échelle de traitement seront

déterminées ultérieurement par les parties aux présentes.

Jusqu'à cette date, l'employé concerné conserve le traitement

afférent à sa classe d'emploi antérieure.

Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature et

fait partie de la convention collective au même titre et aux

mêmes conditions qu'un amendement prévu à la clause 2-2.04 de

la convention collective.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 19e jour du mois de
décembre 1985.

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE
NÉGUCIATION DES COMMISSIONS
POUR CATHOLIQUES

(rad)
Roger Carette, président

  

  onFl
Marc Poulin, vice-président

   
Sauvageäu, porte-parole

POUR LA FÉDÉRATION DES
EMPLOYÉS MUNICIPAUX ET

SCOLAIRES DU QUEBEC-

   

 

Paul fMalbot, président

  

  n Verreault, secrétaire

Jacques Nadeau, porte-parole

ttHH
Gilles St-Hilaire :

Aublt Hans
ColetteMartin

| /

arme C S. S90 yg

\
Louise Croteau

....090%00%606005008000 00.00.0000 00.080800. 0000009600 809% 0416600009. 00.000 00.008060 00% 0600600600

Le présent accord entre en vigueur à la date de la signature par la commis-

sion et le syndicat. ) A 5b 09-24

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à

décembre 1985.

POUR LA COMMISSION

Al)Bron)

 

 

Québec, ce 19e jour du mois de

POUR LE SYNDICAT

= 2 4 «
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ANNEXE “A
AT

Commissions scolaires visées, en date du 19 décembre 1985,

par l'intégration 1986 dont le personnel de bureau est représenté par la

FEMSQ

° Du Gouffre

Laure Conan

Sainte-Foy

Lotbinière

Marie-Victorin
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Gouvernement du Québec
ef Ministère du Travail

Bureau du compnissaire général du travail
sa

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a requ
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous

[ag Entente

  

[Jtière convention [7] Renouvellement

DÉPÔT

] Autres

 

Dépôt N°:
   85|Q5s| 187  
 

[x] Certificat accordé [7] Dépôt refusé

Toujours indiquer ce numéro
toutes vos correspondances Q 16398-01+
 

  

Signature TRéception

35-04-03 | 85-03-16| Date
: |

… Objet |

Du

Durée )

 

Tau

| 85-12-31
1

| Nombre de salariés régis
par ia convention collective 
 

 Association
DE morte rT

; à :
“Employeur

 

(Æ] Déposant=

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENSEICHEMENT
BE LOUIS HEMON
1463, Adjutor Boulanger
St-Féifcien
GOW 2H0
Att.: M. Ghislein | Vice-Président *     

“COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE LOUIS HERMON

[] Déposant_

1950, boul. De Sacré-Coeur
Dolbeau
G8L 2A3

 

[] Déposent, si autre que les parties

  

 

 

 
   

     

gramme

Votre dépôt n'est.pasconforme sur ie(s) point(s)
-oulvant(e) et vousootparconséquent«retourné
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ArrangementsTocaapparta“décret du 11décembre’‘1982, en vertu de l'article 9-4.00,

 

 
 

 

   
Signature

eiLexaeDwele

TUpourle commiesaire généraldutravell|
Date

 85-05-17
 

5Pourrenseignements 
 

 St-Amable, Québec ainAz — 643-4970
; Hx oRcapt dN Le TRE

0031094) |

  

eaehDne WELL

OBJET: MODIFICATION DE LA CLAUSE 9-2.03.

 

ô2est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
RECHERCHE
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9—4.00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT

DES CONVENTIONS COLLECTIVES

Lu KF

x :
D'UNE PART

UT E

= k
= Es

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE CHA- ON 7 :

PITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC : LU Le
=.
=

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE1982, NEGO-

CIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC POUR

LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI IE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

 

OBJET: MODIFICATION DE LA CLAUSE 9-2.03.

 



 

I.

 

La clause 9-2.03 est remplacée par la suivante:

9-2.03

 

Pour la durée de la présente convention, tout grief

soumis à l'arbitrage est décidé soit par un tribunal

d'arbitrage composé de trois (3) menbres et présidé

par l'une des personnes suivantes, soit par un tribu-

nal d'arbitrage formé d'un arbitre unique choisi par-

mi les personnes suivantes:

1= Jean-Guy Ménard, premier président,

Jean Bazin

Michel Bergevin

Rodrigue Blouin

Marc Boisvert

Michel Caïn

Nicolas Cliche

André-C. Côté

Claude D'aoust

Pierre N. Dufresne

Gilles Ferland

François Fortier

Harvey Frumkin

André Ladouceur

Gilles Laflamme

Guy Lapierre

Angers Larouche

Claude Larouche

Michel Leblond

Jean-Pierre Lussier

Emile Moalli

Jean Morency

Fernand Morin

Marcel Morin

Claude Rondeau

Jean Sexton

André Sylvestre

Robert Tremblay

2. Toute autre personne nommée par la Centrale, la

Fédération et le Ministère pour agir comme prési-
dent d'un tribunal d'arbitrage.

Tout président d'un tribunal d'arbitrage nommé en
vertu de la présente clause est habilité à agir en

tant que président d'un tribunal d'arbitrage qui dé-
cidera, conformément aux dispositions du document an-

nexé à l'arrêté en conseil 3811-72 et des conventions

collectives 1975-79 et 1979-82 d'un grief juridique-

ment né en vertu de ces dispositions; cela n'a pas

pour effet d'enlever la juridiction à d'autres prési-
dents d'un tribunal d'arbitrage quant au griefs ä eux

référés par le premier président avant la date d'en-

trée en vigueur de la présente entente.

     

 



 

Aux fins d'application du paragraphe précédent, tout

grief juridiquement né avant la fin des effets de la

convention collective 1979-82, et soumis à l'arbitra-

ge après la fin desdits effets à l'intérieur des dé- y

lais prévus 3 la convention collective 1979-82, est Es

réputé valablement soumis à 1'arbitrage. A cet

- effet, la commission, la Fédération et le Ministère

renoncent à soulever l'objection de la non-arbitra-

lité appuyée sur la non-existence de conditions de se

travail après la fin des effets de ladite convention. E

Il est de plus convenu que le premier président nommé 4

en vertu de la présente clause est habilité à agir
comme premier président pour les griefs sounis dans

le cadre des deux paragraphes précédents.

 

II. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par

la commission et le syndicat.
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EN POI DE QUOI, les parties ont signé 2 Québec, ce 27° Jour du mois
de février 1985.

 

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE NÉGO- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNE-
CIATION DES COMMISSIONS POUR CA- MENT
THOLIQUES

  

UTBut).
M. EDGER  CARETTE, Président M ROBERT BISAILLON, Président

de la Commission des ensei-

guants(es) des commissions sco-
laires

 

AT Munidates
Me LAPOINTE{/ Porte-parole M. DENIS LECLERC, Porte-parole

 

EN FOI DEQUOI, 'leé/parties ont signéNY 4 jour du
mois de 1985.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

>: i REGIONALE LOUIS-HEMON L'ENSEIGNEMENT DE LOUIS-HEMON

FFeed)Bevin)
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Signature {Reception ’ or Du TAu
4-06- | Nombre de salariés régis

Date 8 19 | 86-08-07 Durée ) 85-12-31 par la convention collective )

Association 272UT NS AT, Lg Employeur

X] peposant | Cl Déposant ~
Syndicat des Prefessicunels st Prefessiea- Commission Scolaire Régionale
nelles du réseau scolaire du Québec (CEQ) Louis-Hénon
8225, Boul. St-Laurent 1950, Boul. Sacr&é-Coeur
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Att; M. PierreTellier, président
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‘Pour le commissaire général du travail
Signature Date
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RECHERCHE

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dispo-
sitions décrites ci-dessus de la façon suivante:

     

R
R
E
R

°
a
e
E
S

O
N



Louve Hem eva

ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

Au
G
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ci —

° j

D'UNE PART: CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES

PAR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART: CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRA-

LE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSO-

CIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE

NEGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUE-

BEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE
1982.

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dispo-

sitions décrites c{-dessus de la façon suivante:



5-7 «08

L'article 5-7.00 est modifié en ajoutant la clause 5~7.08 suivante:

Malgré les dispositions de la clause 5-7.03, une professionnelle

qul en fait la demande par écrit à la commission dans les cent

quatre-vingts (180) - jours de l'entrée en vigueur de la présente

clause, ou, le cas échéant, dans les cent quatre-vingts (180)

jours de son engagement, se voit reconnaître l'ancienneté accu-

mulée à titre d'enseignante antérieurement 3 son obligation de

démissionner pour cause de mariage ou de maternité ou antérieu-
rement à son congédiement fait par la commission pour ces mêmes

causes en vertu d'un règlement ou d'une politique écrite à cet

effet de la commission.

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission fournit
à la professionnelle et au syndicat l'ancienneté qu'elle lul

reconnaît en vertu de l'alinéa précédent; le syndicat ne peut la

contester que dans les trente (30) jours de la réception.

- La clause 5-10.41 est modifiée en {ntroduisant entre l'avant-dernier et

le dernter alinéa, l'alinéa suivant:

Les jours de congés-maladie monnayables au crédit d'un profes-

sionnel au 31 décembre 1973, de même que les jours de congés-
maladie non-monnayables 3 son crédit peuvent également, si ce
professionnel a trente (30) années ou plus de service continu au

sens de la clause 8-5.01, être utilisés 3 raison de un (1) jour

par jour, jusqu'à concurrence de dix (10) jours par année, pour

ajouter aux vacances du professionnel. Les dispositions du pré-

sent alinéa couvrent également le professionnel ayant soixante
(60) ans d'âge même s'il n'a pas les trente (30) années requises

de service continu au sens de la clause 8-5.01.



  

Le présent accord entre en vigueur à la date de sa signature par la commis-
sion et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

Signature à l'échelle nationale

AEN,

 

 

a
 

POUR LE COMITE PATRONAL DE
NEGOCIATION DES COMMISSIONS
POUR CATHOLIQUES    

(aan leeels EU 2

EN FOI QUOI, les parties à l'échelle nationale au présent accord ont signé
à Bale » ce 23 e jour du mois de wg,’ 1984.

 

Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à
, ce __/9 e jour du mois de fAtg am 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE:
REG. LOUIS HEMON

Àfo Boiron,
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POUR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES
PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES rR.
COMMIS SCOLATRES (CEQ) E

ereds 1
 

 

POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES
ET PROFESSIONNELS DU RESEAU SCOLAIRE
DU QUEBEC (CEQ)

Accréditation n° Q-10398-10

—
’ ’

‘

Pierre Tellier, Président

Acdpa Paniine
Jocelyne Cduture, Vice-présidente

Pohl Bro
Déléguée syndicale/délégué|syndical

 

 
N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité

d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail
 
 

 



M Gouvernement du Québec
r |

Ministre du Travail DÉPÔT I
" Bureau du commissaire .. i

général du travail Dépôt N°: | 8 4 | 5

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous Æ] Certificat accordé |] Depot refuse

Toujours indiquer ce numéro Q 1039801Objet ) [J tire convention [| Renouveliement [XK] Entente [7] Autres dans toutes vos correspondences

Dat Signature reception pu Au Nombre de salariés régis
ale 84-08-29 | 84-09-13 Durée ) 200 85-12-31 par la convention collective )
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Æ] Déposant ComTasisn3
Syndicat des Travailleurs de l'Enseignement sion Seelaire Régionale

| de Louis-Hénon | _ Louis-Béson
i 1463, Adjutor Boulanger | | 1950, Boul. Sacré-Cosur .
{ | Saint-Félicien, Qe Polbeau, Qe
| cow m0 G8L 2483
a Att: M. Ghislain Laprise
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2 ArrangementsLecaux macadécretde u décenbre 1982, en vertu de l'article 94,00,
‘j pour modifier l'annexe XXEXX (const sabhatique)….»

 

 

 

Pour le commissaire général du travail
 

i °° | Signature = >» | _ = Date -

“1 doESNEma0Jo, 84-03-19

Pour renseignements ) | 425, st-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 |] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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Li : * . RECHERCHE

OBJET: MODIFICATION DE L'ANNEXE XXIX (CONGE SABBATIQUE).

 
   



  

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

 

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI- A
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES . E

i
id] £0“© =e

; Ww oo3 LÉ 7 6
ÿ eo 'x TA
: LIANT =

ë D'UNE PART Bs

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

a CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-

BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS

SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DE L'ANNEXE XXIX (CONGE SABBATIQUE).  
    

 



 

-1]-

Les parties conviennent de ce qui suit:

I. L'alinéa c) de l'article 4 de l'annexe XXIX est remplacé par le sui-

vant:

4 ¢) le congé sabbatique est en cours;

le calcul du montant dû par une partie ou l'autre s'effectue 8

de la façon suivante: ;

montant reçu par l'enseignant durant le congé moins les mon-

tants déjà déduits sur le traitement de l'enseignant en
application de l'article 3 de la présente annexe; si le solde

obtenu est négatif, la commission rembourse ce solde à l'en-

a seignant; si le solde obtenu est positif, l'enseignant reu-

bourse* ce solde à la commission.

 

Le présent alinéa ne s'applique pas au cas de désistement,
lequel n'est pas permis entre le ler avril précédant {mmédia-

tement le congé et la fin de l'année scolaire du congé.

II. —Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par la com-

mission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

|
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-

TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS

SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DE LA CLAUSE 5-2.15 PORTANT SUR L'ANCIENNETE

DES ENSEIGNANTS DU SPEQ

     



  Les parties conviennent de ce qui suit:

  

I. La clause 5-2.15 est remplacée par la suivante:

 

5-2.15 Malgré les clauses 5-2.01, 5-2.02 et 5-2.08, les années de

service au sens de l'article 8 du Protocole d'intégration §
des professeurs de l'Etat du Québec aux commissions sco-
laires sont reconnues par la conmission comme années d'an-

clenneté et toute ancienneté additionnelle s'y ajoute en
conformité avec les dispositions du présent article.

  
La présente clause ne s'applique qu'à l'enseignant qui ré- a

pond aux conditions suivantes: F

1) 11 est à l'emploi de la commission;

2) 11 est visé par le Protocole d'intégration des profes-
seurs de l'Etat du Québec aux commissions scolaires

(SPEQ);

3) 11 ‘n'a pas perdu son ancienneté par application de la
2 clause 5-2.07 Je la présente convention ou de la clause

En) correspondante dans les conventions collectives antéri-
au eures et ce, depuls son {ntégration à une commission en

vertu dudit protocole; toutefois, pour les années de
service au seas de l'article 8 dudit Protocole, la con-
dition prêvue au présent alinéa ne s'applique pas s£ la
seule raison qui lui a fait perdre cette ancienneté dé-
coule du fait que l'enseignant a été engagé par une con-
mission située en dehors du territoire juridictionnel de
la conmission régionale;

4) 11 fait une demande écrite à la commission dans le but

de se faire appliquer la présente clause et ce, dans les M

quatre-vingt-dix (90) jours de la signature du présent 5

accord entre la conmission et le syndicat. ;

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission
fournit à l'enseignant et au syndicat l'anctenneté qu'elle
lui reconnaît en vertu de la présente clause; le syndicat ne
peut la contester que dans les trente (30) jours de la ré-

ception. Les clauses 5-2.08 et 5-2.09 s'appliquent 3 cet
enseignant mutatis nutandis.

II. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par la
commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.  

  

  
   
       



   

fae

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce A jour du
mois & Lid. 1984. -_—

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

TION LES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEZEC
QUES

Crau Thi Bud)
M. ROGERCARETTE,président M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Cozaission des enseignants(es)

des c:amissions scolaires

X 0]FRA FORTIN, vice-président

4 °

AG lJones Luedese
M. WILLIAM J. S{AITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole
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EN FOL DE QUOI, les parties ont signé à harece AT—
jour du dois Aax+ 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR :Z SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

REGIONALE LOUIS-HEMON DE L'ENSEIGNEMENT DE LOUIS-HEMON

Fmulboivé,
A
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Gouvernement du Québec
‘i Ministére du Travail

Bureau du commissaire général du travat” DÉPÔT Dépôt N°:

|

& 5/ 1 2/ 6 6 8.
| Î

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a recu :pour dépôt, suivant l’article 72 du code du travail, le document©dessous Certificat accordé [_] Dépôtretusé
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- Date 25-12-21 |!135-1203 i0poids me a yp Nombre de salariés régis
ko 2 | 85-12-31 parla convention collective 
 

  
0 Déposant | []Déposant

Syndicat des Professionnelles et: Professice- Commission Scolaire Régionalenels du Lac St-Jean et de Chapats Chibouganaul Louis-Eénon
… 1950, Boul. Secré-Coaur

» :F —! Belbeau. Qc

; G8L 2483

 

 
Xj Déposant,sovar sisûtré queles parties J

Fédération des Syndieats de Professionnelles
et Frofessionnelnde Commissions Moclaices.… Cm 204__—
du Québec Le: 01-10.

ELS (risai03€

 
1415, rue Jay Est
Mentréal, Qc H2E 47
Art: Es Pierre Tellier

Sadi SIETari ee Cougee ct
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Eei -aePRCRETde21décembre1982, en vertu de l’article 9-5.00
des depot,conatituant’ns.se av collectives1983-65"nn«+ modifiant is
clause 4.08,5(annees)«: Le : ag ; LEALLES
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-5.00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES
DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE

CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES AFFILIÉES A LA

CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC AINSI QUE CHACUNE DES
ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES REPRÉSENTÉES PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION

DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUÉBEC (CEQ) A
TITRE D'AGENT NÉGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982

OBJET: ANNEXES
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LES PARTIES SIGNATAIRES DU PRESENT ACCORD CONVIENNENT DE MODIFIER LES

DISPOSITIONS DECRITES CI-AVANT DE LA FAÇON SUIVANTE:

1- Remplacement de la clause 1-4.01 par:

1-4.01 Les annexes nat , " B" , "en , "p" . Hg" , "gE! , "gt , YH" , ” 1" ,

"Jv, UK", "L", "M", "N" et "1" font partie intégrante de
la présente convention.

2- Le présent accord entre en vigueur le ler juillet 1985.



 

 
 

Signature à l'échelle nationale
 

EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale au présent, accord ont

signé à Thar , ce /De jour du mois de du Axes 1985.> == dignes 

 

 
 

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES

NÉGOCIATION DES COMMISSIONS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES

COMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)as

Leda / ere
Roger-Gerettë—présidext PL —

~

 

Marc Poulin, vice-président

Yoo soy44 porte-parole

Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à
, ce 2/ e jour du mois de 1985.

  

(Désignation de la commission scolaire) (Désignation du syndicat)

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: CS.R. POUR LE SYNDICAT Joc AJoon spa Hit

PPhBorers)

Accréditation no @ -/93ÿŸ8 -/4

  

 
 

 

 

| N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité
| d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail
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Att:_ M. Pierre Tellier  
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-5.00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES
DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE
CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES AFFILIÉES A LA
CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC AINSI QUE CHACUNE DES

ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES REPRÉSENTÉES PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION
DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUÉBEC (CEQ) A

TITRE D'AGENT NÉGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982

OBJET: _CONGÉS POUR ACTIVITÉS SYNDICALES 
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LES PARTIES SIGNATAIRES DU PRESENT ACCORD CONVIENNENT DE MODIFIER LES

DISPOSITIONS DÉCRITES CI-AVANT DE LA FAÇON SUIVANTE:

l- Ajout de la clause 1-1.14 A):

1-1.14 A) FSPPCSQ

La Fédération des syndicats de professionnelles et pro-

fessionnels de commissions scolaires du Québec.

Remplacement de la clause 1-1.25 par:

1-1.25 PARTIE SYNDICALE A L'ECHELLE NATIONALE

La Centrale, pour le compte des syndicats de profession-
nelles et professionnels de commissions scolaires qu'elle

représente, représentée par son agent négociateur, la

FSPPCSQ.

Remplacement du paragraphe b) de la clause 3-4.02 par:

3-4,02 b) Le syndicat obtient, sur demande écrite adressée à cette
fin trente (30) jours à l'avance, le congé à temps plein
du professionnel membre élu de l'instance exécutive du
syndicat, de la FSPPCSQ ou de la CEQ. Le retour en ser-

vice dudit professionnel s'effectue sur préavis écrit de

trente (30) jours à la commission.

Remplacement du texte précédé d'un astérisque (*) du paragraphe a)
de la clause 3-4.03 par:

 

* Lire "vingt (20)" si l'unité de négociation compte de
trente six (36) à soixante-dix (70) professionnels;
"vingt-cinq (25)" si l'unité de négociation compte de
soixante et onze (71) à cent (100) professionnels;
“trente (30)" si l'unité de négociation compte de cent-un
(101) à deux cents (200) professionnels; "trente-cinq
(35)" si l'unité de négociation compte de deux cent-un
(201) à trois cents (300) professionnels; "quarante (40)"
si l'unité de négociation compte de trois cent-un (301) à

quatre cents (400) professionnels; "’quarante-cinq (45)"
si l'unité compte plus de quatre cents-un (401) profes-
sionnels.

Dans le cas où à une commission scolaire il y avait, du-
rant l'année scolaire 1984-1985, plus d'une accréditation
de professionnels et que la nouvelle accréditation déte-
nue par un syndicat affilié à la FSPPCSQ, compte plus de
vingt (20) professionnels, on ajoute cinq (5) jours ou-
vrables par année scolaire.
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Remplacement du paragraphe c) de la clause 3-4.03 par:

3-4.03 ce) Un membre d'une instance prévue dans les statuts du syn-
dicat, de la FSPPCSQ ou de la CEQ peut s'absenter sans
perte de traitement pour participer aux travaux de cette

instance. Le syndicat informe en temps utile la commis-
sion de la liste des instances prévues aux statuts du

syndicat, de la FSPPCSQ ou de la CEQ, ou, le cas échéant,
de toute modification à cette liste.

Remplacement du paragraphe g) de la clause 3-4.03 par:

3-4.03 g) Durant une absence prévue à la présente clause, la com-
mission continue de verser au professionnel son traite-
ment. Le syndicat rembourse cinquante pour cent (50%) du

traitement pour l'ensemble des jours d'absence prévus à
la présente clause, jusqu'à concurrence du nombre de
jours correspondant à celui prévu au paragraphe a) de la

présente clause. Lorsque cette limite est épuisée, le

syndicat rembourse à la commission cent pour cent (100%)
du traitement.

Remplacement de la clause 3-6.01 par:

3-6 .01 Le syndicat peut afficher sur les tableaux installés par
la commission, aux endroits appropriés dans les édifices

qu'elle occupe, tout document ä caractère professionnel
ou syndical identifié au nom du syndicat, de la FSPPCSQ
ou de la Centrale.

Les dispositions du présent accord entrent en vigueur le ler juillet
1985.
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Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE VOL, les parties à JL échelle nationale au PX sent accord ont
signé à Fhe. ce /xe jour di mois de _3, 1985.  

    

    

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES
NÉGOCIATION DES COMMISSIONS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES

CATHOLIQUES OMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)7

1 AAA /dd
~~  

US v
Marc P6ulin, vice-pré&sident

Fane TTidhere porte-parole

Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à
, ce A/ e jour du mois de mercure 1985.

 

 
(Désignation de la commission scolaire) (Désignation du syndicat) iE
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He ces Accréditation no @-,037f./% ;
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 | N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité
d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail
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OBJET: MODIFICATIONS DE LA CLAUSE 9-2.03
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03

des dispositions constituant des

corventions collectives

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE

CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES A LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

DU QUÉBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES REPRÉSENTÉES

PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS

DU QUEBEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982

OBJET: MODIFICATIONS DE LA CLAUSE $-2.03
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Signature à l'échelle locale

EN POI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à

, ce Sl7 e jour du mois de ; 1985,

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES
, . ’ ET FE + NELS Dv =» 1 TAIRTECSR Jo Hemm PROFESS ION RÉSEAU So)

DU QUÉBEC (CESLoFHfear

Accréditation n "QQ - 10398 -/4

 =} : foul Barer)
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N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité
d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail
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FÉDÉRATION DES SYNDICATS DE
PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DE

COMMISSIONS SCOLAIRES DU QUÉBEC (CEQ)
 

Montréal, 1985 12 09

Monsieur Robert Levac,

Commissaire Général du Travail

Ministère du Travail
255 est, Crémazie
Montréal H2M ILS

Monsieur,

La FSPPCSQ, pour et au nom du Syndicat des pro-
fessionnelles et professionnels du Lac St-Jean et de Chapais-
Chibougamau, dépose une entente survenue le 21 novembre 1985
entre le SPPLCC et la Commission scolaire régionale Louis-Hé-
mon (Q-10398-14), en vertu de l'article 9-5.00 des disposi-
tions constituant les conventions collectives 1983-1985 (P-I)
et modifiant la clause 1-4.01. Ces modifications prennent ef-
fet à la date de signature de la présente entente par la com-
mission et le syndicat.

En conséquence, nous déposons par la présente un
(1) original et quatre (4) copies conformes de ces modifica-
tions convenues entre les parties, tel qu'exigé par l'article
72 du Code du travail.

Espérant le tout conforme, recevez Monsieur,
l'expression de nos salutations les meilleures.

LE PRESIDENT =

C1 8
oo1lien - «>

PIERRE TELLIER! 5" ~
Li _

PT/VGL
a

pièces jointes.

[] Siège social: 1415, rue Jarry est, Montréal QC H2E 1A7 — (514) 376-7520
[_] Bureau régional: 2336, chemin Ste-Foy, Québec QC G1V 1S5 — (418) 658-5711
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-5.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES
DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE

CHAPITRE O0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES AFFILIÉES A LA

CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC AINSI QUE CHACUNE DES
ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES REPRÉSENTÉES PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION

DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUÉBEC (CEQ) A
TITRE D'AGENT NÉGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982

OBJET: ANNEXES
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LES PARTIES SIGNATAIRES DU PRÉSENT ACCORD CONVIENNENT DE MODIFIER LES

DISPOSITIONS DÉCRITES CI-AVANT DE LA FAÇON SUIVANTE:

m
é
v
e
r
c
é
m
a
r
e

w=

]- Remplacement de la clause 1-4.0l par:

1-4.01
Les annexes “a” , te B" ’ ne! , “p" , “g" , " F" , "G , "ge , Li) 1" ,

"JU, UKM, "LY, "MT, "N' et "1" font partie intégrante de

la présente convention,

2- Le présent accord entre en vigueur le ler juillet 1985.

ME



Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE QUOI, les parties à 1" échelle nationale au présent accord ont

signé à 0=. , ce /oxe jour du mois de 4, A 1985.7 = libre— 

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES
NEGOCIATION DES COMMISSIQNS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES E
PO Ve SCOLAIRES (CEQ) a

   
 

RogerGerettë,président + 4 A

Marc Poulin , vice-président Ë

ere slong4 porte-parole

 

 

Signature à l'échelle locale

EN ro DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à Ë
3

A Vece. , Ce L/ e jour du mois de Herndon,1985.

   
(Désignation de la commission scolaire) (Désignation du syndicat)

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: CS Æ POUR LE SYNDICAT /2/ÀSan agi. Hd, we[8

# Accréditation no Y- 10379 17

PRBan)
 

 

 

 

| N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité
| d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail
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Gouvernement du Québec
Ministère du Travail DÉPÔT iBureau du commissaire général du travail pepot N°: |8 6 |O 1 09 1

< - J
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a r
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document «dessous Certificat accordé [_] Dépôt refusé

: Objet [Tiere convention [Renouvellement XK] Entente YJAutres danstoutesvoscorrespondances Q 10398-R14
 

 

 
 

 

 

  
 

pals du Lac St-Jean De Chapais Chibougamau
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= Déposant [7] Déposant
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Louis-Kémon
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-5.00 . :

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES

DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE ;

CHAPITRE O0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC E

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES AFFILIÉES A LA

CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC AINSI QUE CHACUNE DES

ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES REPRÉSENTÉES PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION

DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUÉBEC (CEQ) A

TITRE D'AGENT NÉGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982

OBJET: CONGES SABBATIQUES A TRAITEMENT DIFFERE

 



 

Les parties au présent accord conviennent d'ajouter aux dispositions consti-
tuant des conventions collectives 1983-1985 l'annexe suivante:

 

ANNEXE “M" (P-1)

CONGE SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFERE

Le professionnel permanent non en disponibilité qui en fait la

demande peut bénéficier d'un congé sabbatique à traitement dif-
féré d'une durée de douze (12) mois.

L'octroi d’un tel congé est du ressort exclusif de la commis-

sions cependant, dans le cas de refus, la commission, si le

professionnel en fait la demande, lui fournit les raisons de son

refus.

Malgré ce qui précède, la commission ne peut refuser une demande
si le congé permet l'utilisation d'un professionnel en disponi-

bilité.

Ce congé est sujet aux dispositions prévues ci-après dans la

présente annexe.

La commission et le professionnel peuvent convenir par écrit
d'un contrat d'une durée de deux (2), trois (3), quatre (4) ou
cinq (5) ans.

Le congé sabbatique prévu au contrat intervenu entre la com

mission et le professionnel est d'une durée d'une (1) année et

il doit cofncider avec une (l) année scolaire. Cependant, la

commission et le professionnel peuvent prévoir dans le contrat

un congé sabbatique d'une durée de douze (12) mois continus qui
ne coIncide pas avec l'année scolaire.

Pendant la durée du contrat, sauf pendant la période du congé
sabbatique, la prestation de travail du professionnel demeure la

même que celle de tout autre professionnel régulier à temps
plein.

  

LAY esvite,ii

 



 
 

A son retour, le professionnel reprend le poste qu'il détenait

au moment de son départ en congé ou un autre poste auquel 11 est

réaffecté ou muté, le tout subordonnément aux autres disposi-

tions de la présente convention.

Le contrat conclu entre le professionnel et la commission de-

meure en vigueur pour la durée qui y est prévue et il demeure

sujet à la procédure d'arbitrage conformément aux dispositions
du chapftre 9-0.00, malgré l'expiration de la présente conven-

tion.

Le contrat doit être conforme à la formule prévue ci-après,

laquelle fait partie de la présente annexe.

En cas d'incompatibilité avec d'autres dispositions de la con-

vention, les dispositions de la présente annexe ont préséance.

   



CONGE SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFERE

CONTRAT INTERVENU

ENTRE

S
L
U
R

La Commission scolaire

ci-après appelée la commission

ET

NOM: PRÉNOM:

ADRESSE:

ci-après appelé le professionnel
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R
i
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II-

III-

IV-

OBJET: CONGE SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFERE

Durée du contrat

Le présent contrat entre en vigueur le et

se termine le .

Durée du congé sabbatique

Le congé sabbatique est d'une (1) année, soit du

au
  

Traitement

Pendant chacune des années visées par le présent contrat, le

professionnel reçoit Z du traitement auquel il aurait

droit en vertu de la convention collective applicable, y in-

cluant, le cas échéant, la garantie d'augmentation prévue à
6-2.03 ou à 6-2.04, section C).

Le pourcentage du traitement applicable est déterminé selon

l'une des dispositions ci-après:

= Si le contrat est de deux (2) ans, le pourcentage est de cin-
quante pour cent (50%) du traitement.

- Si le contrat est de trois (3) ans, le pourcentage est de

soixante-six et deux tiers pour cent (66 2/3%) du traite-
ment.

= Si le contrat est de quatre (4) ans, le pourcentage est de
soixante-quinze pour cent (75%) du traitement.

- Si le contrat est de cinq (5) ans, le pourcentage est de
quatre-vingt pour cent (80%) du traitement.

Avantages

a) Pendant chacune des années du présent contrat, le profes-
sionnel bénéficie, en autant qu'il y ait normalement droit,

des avantages suivants:

- Assurance-vie;

-  assurance-maladie, à condition qu'il verse sa quote-part;
-  congés-maladie selon 5.10-37 paragraphe a), monnayés, le

cas échéant, selon le pourcentage du traitement auquel il

a droit en vertu de l’article III;
- accumulation de l'ancienneté;
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- accumulation de l'expérience.

b) Pendant le congé sabbatique, le professionnel n'a droit à
aucune des primes prévues à sa convention collective. Pen-

dant chacune des autres années du présent contrat, il a
droit à l'entier de ces primes, le cas échéant, sans tenir

compte de la diminution de son traitement opérée en vertu de

l'article III-.

¢) Aux fins du calcul du crédit des vacances, chacune des an-

nées du contrat constitue du service continu.

Pour chaque année du contrat pendant laquelle le profession-

nel est au travail, les vacances sont rémunérées au pourcen-
tage de traitement prévu à l'article III.

L'année du congé sabbatique comprend les vacances annuelles
auxquelles le professionnel a droit étant entendu que les
vacances auxquelles il a droit après l'expiration du contrat
sont rémunérées au taux de traitement applicable en vertu de
la convention collective.

d) Chacune des années visées par le présent contrat vaut comme

période de service aux fins des régimes de retraite actuel-

lement en vigueur.

e) Pendant chacune des années visées par le présent contrat, le

professionnel a droit à tous les autres bénéfices de sa con-

vention collective qui sont compatibles avec les disposi-
tions du présent contrat et dont il jouirait s'il n'avait

pas conclu le présent contrat.

Retraite, désistement ou démission du professionnel

Advenant la retraite, le désistement ou la démission du profes-
sionnel, le présent contrat prend fin 3 la date de l'événement,

aux conditions ci-après décrites.

a) Le professionnel a déjà bénéficié du congé sabbatique (trai-

tement versé en trop)

Le professionnel rembourse* 3 la commission le montant reçu

pendant le congé selon les pourcentages prévus à l'article
XIII- des présentes et ce, sans intérêt. Ces pourcentages
devront toutefois être ajustés pour tenir compte, le cas

échéant, de la période exacte d'exécution du contrat.

 

*

 

La commission et le professionnel peuvent s'entendre sur des modalités de
remboursement.
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b) Le professionnel n'a pas bénéficié du congé sabbatique

(traitement non versé)

La commission rembourse au professionnel, pour la période

d'exécution du contrat, un montant égal ä la différence

entre le traitement auquel il aurait eu droit en vertu de la

convention applicable s'il n'avait pas signé ledit contrat

et le traitement reçu en vertu des présentes, et ce, sans

intérêt.

c) Le congé sabbatique est en cours

Le calcul du montant dû par une partie ou l'autre s'effectue
de la façon suivante:

Montant reçu par le professionnel durant le congé moins les

montants déjà déduits sur le traitement du professionnel en

application du présent contrat (article III-). Si le solde

obtenu est négatif, la commission rembourse ce solde au

professionnel; si le solde obtenu est positif, le profes-
sionnel rembourse ce solde à la commission.

Congédiement du professionnel

Advenant le congédiement du professionnel ou la résiliation de

l'engagement du professionnel suite à un bris de contrat, le

présent contrat prend fin à la date effective de l'événement .

Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c) de l'article

V- s'appliquent alors.

Congé sans traitement

Pendant la durée du présent contrat, le professionnel n'a droit

à aucun congé sans traitement sauf ceux accordés obligatoirement

en vertu de la convention collective applicable. Dans ce cas,

le présent contrat prend fin à la date du début du congé sans

traitement.

Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c) de l'article

V- s'appliquent alors.

La commission et le professionnel peuvent s'entendre que les

dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans le cas

d'un congé sans traitement dont la durée est de cinq (5) jours

ouvrables ou moins.

    



VIII-

IXx-

XI-

 

- 4 -

Non-rengagement du professionnel

Advenant le non-rengagement du professionnel pendant la durée du

présent contrat, celui-ci prend fin à la date du non-rengage-

ment. Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c) de
l'article V- s'appliquent alors.

Mise en disponibilité du professionnel

Dans le cas où le professionnel est mis en disponibilité, le
présent contrat prend fin 3 la date effective de sa mise en dis-
ponibilité. Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c)

de l'article V- s'appliquent alors. Toutefois, la commission
n'effectue aucune réclamation d'argent si le professionnel doit

rembourser la commission en application dudit article V-.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas lorsque

la date effective de la mise en disponibilité coïncide avec le

début de l'année du congé, mais uniquement lorsque le congé est
pris pendant la dernière année du contrat.

Décès du professionnel

Advenant le décès du professionnel pendant la durée du présent
contrat, le contrat prend fin à la date du décès et les condi-

tions prévues aux paragraphes a), b) et c) de l'article V- s'ap-

pliquent alors. Toutefois, la commission n'effectue aucune
réclamation d'argent, si le professionnel doit rembourser la

commission en application dudit article V-.

Invalidité

a) Le professionnel reçoit un pourcentage de la prestation
d'assurance-salaire à laquelle il a droit en vertu de la

convention collective applicable égal au pourcentage du
traitement qu'il reçoit en vertu de l'article III- du pré-

sent contrat.

b) L'invalidité survient avant le congé sabbatique et se conti-

nue au moment où débute le congé sabbatique.

Dans ce cas, le professionnel choisit:

1) soit de reporter le congé sabbatique à l'année scolaire
qui suit immédiatement celle où son {invalidité a pris
fin ou à une autre période convenue entre lui et la

commission;
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ii) soit de mettre fin au présent contrat et ainsi recevoir

le traitement non versé (paragraphe b)) de l'article
V-.

L'invalidité dure plus de deux (2) ans

A la fin de ces deux (2) années, le présent contrat prend

fin et les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c)

de l'article V- s'appliquent alors. Toutefois, la commis-

sion n'effectue aucune réclamation d'argent si le profes-

sionnel doit rembourser la commission en application dudit

artivle V-.

Congé de maternité (vingt (20) semaines) et congé d'adoption

(dix (10) semaines)

a)

b)

c)

Le congé survient en cours du congé sabbatique

Le congé sabbatique est interrompu le temps du congé de
maternité ou d'adoption prévu à la convention collective

applicable et est extensionné d'autant. Pendant l'interrup-

tion, les dispositions de la convention collective applica-
bles pour le congé de maternité ou d'adoption s'appliquent.

Le congé survient avant et se termine avant le congé sabba-
tique ou survient aprés le congé sabbatique

Le contrat est interrompu le temps du congé de maternité ou
d'adoption et est extensionné d'autant après son terme.

Pendant l'interruption, les dispositions de la convention

collective applicables pour le congé de maternité ou d'adop-
tion s'appliquent.

Le congé survient avant le congé sabbatique et se continue

au moment où débute le congé sabbatique

Dans ce cas, le professionnel choisit:

i) soit de reporter le congé sabbatique à une autre année

scolaire ou à une autre période convenue avec la con-
mission;

ii) soit de mettre fin au présent contrat et ainsi recevoir

le traitement non versé (paragraphe b)) de l'article
V-.
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b)

c)

d)
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Échéancier de remboursement

Pour un contrat de cinq (5) ans

Après un (l) an d'exécution du contrat: cent pour cent

(100%) du montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: soixante-quinze

pour cent (75%) du montant reçu.

Après trois (3) ans d'exécution du contrat: cinquante pour

cent (50%) du montant reçu.

Après quatre (4) ans d'exécution du contrat: vingt-cinq
pour cent (25%) du montant reçu.

Pour un contrat de quatre (4) ans

Après un (l) an d'exécution du contrat: cent pour cent
(100%) du montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat:  soixante-six et

deux tiers pour cent (66 2/32) du montant reçu.

Après trois (3) ans d'exécution du contrat: trente-trois et

un tiers pour cent (33 1/3%) du montant reçu.

Pour un contrat de trois (3) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent pour cent
(100%) du montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: cinquante pour

cent (50%) du montant reçu.

Pour un contrat de deux (2) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent pour cent
(100%) du montant reçu.

Le présent contrat demeure en vigueur pour la durée prévue
lors de sa conclusion, sous réserve des autres dispositions du

présent contrat.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à ce

jour du mois de 19

Pour la commission scolaire Professionnel

CeCe Au Syndicat

PEER]



Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE VOL, les parties à l'échelle nationale au présent. accord ont E

signé à pet , ce J x e jour du mois de 4, £ Xo ving 1985.
 

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES :
NEGOCIATION DES COMMISSIONS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES a

COMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)

+carsÿels
 

 

m
p

 

SZ LL

Marc/Foulin, vice-président |

AYma endef porte-parole =

Signature à l'échelle locale

EN FOI, DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à BE
, ceQ/e jour du mois de MUarenaleit 1985. EB

 

 (Désignation de la commission scolaire) (Désignation du syndicat) |
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POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: C S.A. POUR LE SYNDICAT deÀ dpi Ulisat, 1

otal . ar
1 far ere Accréditation no (- /03$9)- 14
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| N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité
d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail
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RECHERCHE

CHACUNE dés ASSOCIATIONS“ACRÉDITÉES AFFILIÉES A LA CENIKALE UL

L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSOCIATIONS

ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES

PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUÉBEC (CEQ) À TITRE D'AGENT

NÉGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982.

 
Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les

dispositions décrites ci-dessus de la façon suivante:

 



ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5,03 DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES

Far LL CHAFITKE L-7.01 DES LOLS KEFUNDLES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART,

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA FEDERATION DES PROFESSIONNELS

DES SERVICES EDUCATIFS DU QUEBEC POUR LE COMPTE DE PROFESSIONNELS È
A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES B

5 R
para 5

= en [oven ns

E ET ro c E

3 = »
D'AUTRE PARI, Pro > y
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© Pa

| Esi

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRALE DE

L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSOCIATIONS

ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES

PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUEBEC (CEQ) A TITRE D'AGENT

NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982.

a Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les
Le dispositions décrites ci-dessus de la façon suivante:  
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le texte de l'annexe "E” est remplacË€ par le suivant:

ANNEXE "E”

Le Syndicat des professionnelles et professionnels au réseau scolaire du Qué-

bec (CE.,, 1a FéJératicn des professionnelles et professionnels de: services

él Latifis oc (mfrne- et 1e CPNCT conviennent de irrne:, au plus tarc le ler

i- C'Etudier l'utilisation des professionnels en disponibilité,

2- d'étudier l'application des mesures de résorption utilisées par: les pro-

fessionnels et les problèmes constatés,

3- à partir d’un échantillonnage de sous-contrats, en étudier l'impact sur

les effectifs professionnéils,

4-  d'Étudier les problèmes reliés ä& l'inscription au bureau régional de

placement des professionnels affectés par une réduction de personnel,

5- d'étudier le processus à suivre par les commissions scolaires quant à

l'information à transmettre, lorsqu'elles décident de combler un poste,

6- d'étudier la charge de travail des professionnels en relation avec les

chevauchements de fonctions entre les diverses catégories de personnel

du réseau scolaire public,

7- d'Etudier les impacts des changements technologiques et les problèmes de

qualification au travail et de recyclage pouvant en découler,

8- d'Étudier la composition des effectifs professionnels des commissions

scolaires,

9- d'étudier les cas de professionnels qui se trouveraient dans la situa-

tion d'être relocalisés obligatoirement pour une deuxième fois suite à

l'application de la clause 5-6.08.

Les membres du comité peuvent faire des recommandations aux parties négocian-

tes à l'échelle nationale. =—Toute recommandation unanime écrite doit être

soumise aux parties négociantes à l'échelle nationale.

…./2

 

coréennerire
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Le comité est composé d'un représentart du ministère de !'Éducation du Qué-

bec, d'un représentant de la Fédération des commissions scolaires catholiques

du Québec, d'ur représentan: ce La FédEratior des professionnelles et prcfes-

sionnels des services éducatifs du Québec et d'ur représertant de la Centrale

de l'enseignement du Québec.

_ “2 +711 ae 4 = -
_ Po 1 Tr sa 70 J. Je .

3-+.U+ s'absenter dar leur travaii cher Leur erploveur pour participer aux

rencontres du comité.

Les membres du comit? peuverni, d'un commun acevo, s'acje.rure les ressources

jugées nécessaires.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à )) ie , C€ <9

,
“ur de cM 19x25,

=

ar POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
aa NÉGOCIATION DES COMMISSIONS DU QUÉBEC

POUR CATHOLIQUES

D) LG ef, (Jours Jel)
Roger Carette,préstdent-” |

fans />x Ax 10inne Aorom 3
Marc Poulin, vice-président \ \ ‘

(as Filion
Gilles Filion, porte-parole POUR LA FÉDÉRATION DES PROFESSION-

NELLES ET DES PROFESSIONNELS DES
SERVICES ÉDUCATIFS DU QUÉBEC
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Signature 3 1'Echelle locale E

a 2DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente 5

e D{e, jour du mois de L/apeeudae 1985. à
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RECHERCHE

OBJET: MODIFICATIONS DE LA CLAUSE 9-2.03 a3
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5,03

des disnositions constituant des

bey corventions collectives

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE 0-7.01 DES LO1S REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES A LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES B
PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS =
DU QUEBEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982 bo]

OBJET: MODIFICATIONS DE LA CLAUSE 9-2,03
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Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à
» Ce _~)/ e jour du mois de

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE:

Cs.À Luis - Mérren

Feel Burtsy)
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1985,

POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES
PROFESSIONNELS DU RÉSEAU SCOLAIRE

7 .DU QUEBEC (CBC)LeÀfeo

Accréditation n° G-103 98-14
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N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale à la responsabilité

d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail
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RECHERCHE

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRALE DE

L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSOCIATIONS

ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES

PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUÉBEC (CEQ) A TITRE D'AGENT

NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982.

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les

dispositions décrites ci-dessus de la façon suivante:  
rite“Al
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5,03 DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

  

CONVENTIONS COLLECTIVES
|

y L1ANT i

DUNT PART, |

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES & 1

PAK LE CHAPITRE U-7.01 DES LulS REFUNDUES DU QUEBEC FE a
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to 1 5
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ET he
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D'AUTRE PART, :

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982 5

NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA FÉDÉRATION DES PROFESSIONNELS Je

5 DES SERVICES ÉDUCATIFS DU QUEBEC POUR LE COMPTE DE PROFESSIONNELS À

g A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES ks

a 74

2 ET

D'AUTRE PART,

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRALE DE

= L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSOCIATIONS

a ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES -

- 0 PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUÉBEC (CEQ) A TITRE D'AGENT rE

= NÉGUCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982. E

a Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les |

dispositions décrites ci-dessus de la façon suivante: A

 



le texte de l'annexe "E” est remplacË& par le suivant:

ANNEXE "E”

Le Svndicat des professionnelles et professionnels du réseau scolaire du Qu&-

bec (CEQ), la Fédération des professionnelles et professionnels des services

écuratifs cu Quédec e: le CPNCC conviennent de fzormer, au plus tard le ler

mar. Let, ur CTI 1f cariraire sur l'em:ilisi avart Tour mandat:

1- d'étudier l'utilisation des professionnels en disponibilité,

2- d'étudier l'application des mesures de résorption utilisées par les pro-

fessionnels et les problèmes constatés,

3- à partir d'un échantillonnage de sous-contrats, en étudier l'impact sur

les effectifs professionnéls,

4- d'étudier les problèmes reliés ä& l'inscription au bureau régional de

placement des professionnels affectés par une réduction de personnel,

5- d'étudier le processus à suivre par les commissions scolaires quant à

l'information à transmettre, lorsqu'elles décident de combler un poste,

6- d'étudier la charge de travail des professionnels en relation avec les

chevauchements de fonctions entre les diverses catégories de personnel

du réseau scolaire public,

7- d'étudier les impacts des changements technologiques et les problèmes de

qualification au travail et de recyclage pouvant en découler,

8- d'étudier la composition des effectifs professionnels des commissions

scolaires,

9- d'étudier les cas de professionnels qui se trouveraient dans la situa-

tion d'être relocalisés obligatoirement pour une deuxième fois suite à

l'application de la clause 5-6.08.

Les membres du comité peuvent faire des recommandations aux parties négocian-

tes à l'échelle nationale. Toute recommandation unanime écrite doit être

soumise aux parties négociantes à l'échelle nationale.
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Le comité est composé d'un représentant du ministère de l'Education du Qu&ë-

bec, d'un représentant de la Fédération des commissions scolaires catholiques

du Québec, d'ur représentant de la Fédératior des professionnelles et profes-

sionnels des services Éducatifs du Québec et d'un représentant de la Centrale

de l'enseignement du Québec.

Les rerrEésertants de

3-4.04 s'absenter de

rencontres du comité.

Les membres du comité

jugées nécessaires.
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leur travail chez leur employeur pour participer aux

peuvent, d'un commun acceru, s'adjoindre les ressources

  



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Dole , ce NE

| / '
jour de M 1985.
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POUK LE COMITÉ PATRONAL DE POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

NÉGOCIATION DES COMMISSIONS DU QUÉBEC
POUR CATHOLIQUES

| D) LGdi,- CDenie
Roger Carette,préstdent

VIAAA DCUbin xPanes OeGe——
Marc Poultn, vice-président \ \ ,

 

4!Stbow POUR LA FÉDÉRATION DES PROFESSION-
NELLES ET DES PROFESSIONNELS DES

SERVICES ÉDUCATIFS DU QUÉBEC
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Signature à l'échelle locale Ë

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente eptente 5
a z , ce 7 e, jour du mois de rons ion 1985. iE
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#88 Gouvernement du Québec A
et Ministère du Travail DÉ Ô À

ÆR Bureau du commissaire général du travail P F : Dépôt N°: 8 51 121 OF 1} 4
. 5 {

 

     
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu 4
pour dépôt, suivant l'article 72:du code du travail, le documentci-dessous [X] Certificat accordé [_] Dépôt refusé
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ä du Québec Goes a Ba BoA80e2 ‘8021-16 PL YU 4: | ER

Yontrial, Qe N2E 1A7 PRE afrnation ©OYCRY
Att: M. Pierre Tellier

 

   

 

 

   

 

 

    

 
 
 
 

“Votredépôtn'estpas,gs
suivant(s) etvous |sep:  
 

 

 

 

|

ArtangeaentsTecmm aspartéeoeDECHET du111 déconbé6"1982, en vertu de l'article 35.06

; das dispositionsconstituéntles comventiems¢ollsctives.1503-1983+ss.Sjoutant une ancexe

“2e “eg, ses:x raltomant+dirticd, PET
<q esgens FghGETER SE

 

 

  

4

À

 

  
 

   

  
=fa

gELa

kaÀ XALLpaf iS

 

3

 
 Mai)paLA 85-12-17

; Four renseignements [x] 425,St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4070 {|255-est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
‘hb

0023 (094)
  
 

RECHERCHE
Ra

    



ui
I
M

U
T
n
a
n

B
r
.

A
h

fi
b
i
r

ss
e
R
e
a

a
t
a

A
E
E

5
8

N
a

V
i
r
e
d
u
e

ce
P
A
a

S
E
e
r
n
a
d
a

 M
E
T
R
E

IS
S
E
T

 

’ ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-5.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES

DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA

CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC AINSI QUE CHACUNE DES

ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES REPRÉSENTÉES PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION

DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUÉBEC (CEQ) A

TITRE D'AGENT NÉGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982

OBJET: CONGES SABBATIQUES A TRAITEMENT DIFFERE

pro duced
x

6c
:v
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€-
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Les parties au présent accord conviennent d'ajouter aux dispositions consti-

tuant des conventions collectives 1983-1985 l'annexe suivante:

ANNEXE "M" (P-1)

CONGÉ SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFÉRÉ

Le professionnel permanent non en disponibilité qui en fait la
demande peut bénéficier d'un congé sabbatique à traitement dif-
féré d'une durée de douze (12) mois.

L'octroi d'un tel congé est du ressort exclusif de la commis-

sion; cependant, dans le cas de refus, la commission, si le

professionnel en fait la demande, lui fournit les raisons de son
refus.

Malgré ce qui précède, la commission ne peut refuser une demande
si le congé permet l'utilisation d'un professionnel en disponi-
bilité.

Ce congé est sujet aux dispositions prévues ci-après dans la
présente annexe.

La commission et le professionnel peuvent convenir par écrit
d'un contrat d'une durée de deux (2), trois (3), quatre (4) ou
cinq (5) ans.

Le congé sabbatique prévu au contrat intervenu entre la com-

mission et le professionnel est d'une durée d'une (1) année et
il doit coIncider avec une (1) année scolaire. Cependant, la

commission et le professionnel peuvent prévoir dans le contrat

un congé sabbatique d'une durée de douze (12) mois continus qui
ne coîncide pas avec l'année scolaire.

Pendant la durée du contrat, sauf pendant la période du congé
sabbatique, la prestation de travail du professionnel demeure la

même que celle de tout autre professionnel régulier à temps
plein.



A son retour, le professionnel reprend le poste qu'il détenait

au moment de son départ en congé ou un autre poste auquel il est

réaffecté ou muté, le tout subordonnément aux autres disposi-
tions de la présente convention.

Le contrat conclu entre le professionnel et la commission de-

meure en vigueur pour la durée qui y est prévue et il demeure

sujet à la procédure d'arbitrage conformément aux dispositions
du chapître 9-0.00, malgré l'expiration de la présente conven-
tion.

Le contrat doit être conforme 3 la formule prévue ci-après,

laquelle fait partie de la présente annexe.

En cas d'incompatibilité avec d'autres dispositions de la con-

vention, les dispositions de la présente annexe ont préséance.
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CONGR SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFERE

CONTRAT INTERVENU

ENTRE

La Commission scolaire

ci-après appelée la commission

ET

NOM PRENOM:

ADRESSE:

ci-après appelé le professionnel



 
II-

III-

IV-

OBJET: CONGE SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFÉRÉ

Durée du contrat

Le présent contrat entre en vigueur le et
se termine le .

Durée du congé sabbatique

Le congé sabbatique est d'une (1) année, soit du

au .
 

Traitement

Pendant chacune des années visées par le présent contrat, le
professionnel reçoit % du traitement auquel il aurait
droit en vertu de la convention collective applicable, y in-

cluant, le cas échéant, la garantie d'augmentation prévue à
6-2.03 ou à 6-2.04, section C).

Le pourcentage du traitement applicable est déterminé selon
l’une des dispositions ci-après:

- Si le contrat est de deux (2) ans, le pourcentage est de cin-
quante pour cent (50%) du traitement.

- Si le contrat est de trois (3) ans, le pourcentage est de

soixante-six et deux tiers pour cent (66 2/3%) du traite-
ment.

- Si le contrat est de quatre (4) ans, le pourcentage est de

soixante-quinze pour cent (75%) du traitement.

- Si le contrat est de cinq (5) ans, le pourcentage est de
quatre-vingt pour cent (80%) du traitement.

Avantages

a) Pendant chacune des années du présent contrat, le profes-
sionnel bénéficie, en autant qu'il y ait normalement droit,

des avantages suivants:

- Assurance-vie;

-  assurance-maladie, à condition qu'il verse sa quote-part;
-  congés-maladie selon 5.10-37 paragraphe a), monnayés, le

cas échéant, selon le pourcentage du traitement auquel il

a droit en vertu de l'article III;
- accumulation de l'ancienneté;
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b)

c)

d)

e)

-2 =

- accumulation de l'expérience.

Pendant le congé sabbatique, le professionnel n'a droit à
aucune des primes prévues à sa convention collective. Pen-

dant chacune des autres années du présent contrat, il a
droit à l'entier de ces primes, le cas échéant, sans tenir
compte de la diminution de son traitement opérée en vertu de

l'article III-.

Aux fins du calcul du crédit des vacances, chacune des an-

nées du contrat constitue du service continu.

Pour chaque année du contrat pendant laquelle le profession-

nel est au travail, les vacances sont rémunérées au pourcen-
tage de traitement prévu à l'article III.

L'année du congé sabbatique comprend les vacances annuelles

auxquelles le professionnel a droit étant entendu que les
vacances auxquelles il a droit après l'expiration du contrat

sont rémunérées au taux de traitement applicable en vertu de

la convention collective.

Chacune des années visées par le présent contrat vaut comme

période de service aux fins des régimes de retraite actuel-

lement en vigueur.

Pendant chacune des années visées par le présent contrat, le
professionnel a droit à tous les autres bénéfices de sa con-

vention collective qui sont compatibles avec les disposi-
tions du présent contrat et dont il jouirait s'il n'avait

pas conclu le présent contrat.

v- Retraite, désistement ou démission du professionnel

Advenant la retraite, le désistement ou la démission du profes-
=

sionnel, le présent contrat prend fin à la date de l'événement,

aux conditions ci-après décrites.

a) Le professionnel a déjà bénéficié du congé sabbatique (trai-

tement versé en trop)

Le professionnel rembourse* à la commission le montant reçu

pendant le congé selon les pourcentages prévus à l'article
XIII- des présentes et ce, sans intérêt. Ces pourcentages
devront toutefois être ajustés pour tenir compte, le cas

échéant, de la période exacte d'exécution du contrat

 

* La commission et le professionnel peuvent s'entendre sur des modalités de

remboursement
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b) Le professionnel n'a pas bénéficié du congé sabbatique

(traitement non versé)

La commission rembourse au professionnel, pour la période

d'exécution du contrat, un montant égal 34 la différence
entre le traitement auquel il aurait eu droit en vertu de la

convention applicable s'il n'avait pas signé ledit contrat

et le traitement reçu en vertu des présentes, et ce, sans

intérêt.

c) Le congé sabbatique est en cours

Le calcul du montant dû par une partie ou l'autre s'effectue

de la façon suivante:

Montant reçu par le professionnel durant le congé moins les

montants déjà déduits sur le traitement du professionnel en
application du présent contrat (article III-). Si le solde
obtenu est négatif, la commission rembourse ce solde au

professionnel; si le solde obtenu est positif, le profes-
sionnel rembourse ce solde à la commission.

Congédiement du professionnel

Advenant le congédiement du professionnel ou la résiliation de
l'engagement du professionnel suite à un bris de contrat, le

présent contrat prend fin à la date effective de l'événement.

Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c) de l'article
V- s'appliquent alors.

Congé sans traitement

Pendant la durée du présent contrat, le professionnel n'a droit

à aucun congé sans traitement sauf ceux accordés obligatoirement
en vertu de la convention collective applicable. Dans ce cas,

le présent contrat prend fin à la date du début du congé sans
traitement.

Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c) de l'article

V- s'appliquent alors.

La commission et le professionnel peuvent s'entendre que les
dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans le cas
d'un congé sans traitement dont la durée est de cing (5) jours

ouvrables ou moins.
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VIII-

IX-

Non-rengagement du professionnel

Advenant le non-rengagement du professionnel pendant la durée du

présent contrat, celui-ci prend fin 3 la date du nonrrengage-

ment. Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c) de
l'article V- s'appliquent alors.

Mise en disponibilité du professionnel

Dans le cas où le professionnel est mis en disponibilité, le
présent contrat prend fin à la date effective de sa mise en dis-
ponibilité. Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c)

de l'article V- s'appliquent alors. Toutefois, la commission

n'effectue aucune réclamation d'argent si le professionnel doit
rembourser la commission en application dudit article V-.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas lorsque

la date effective de la mise en disponibilité coTncide avec le

début de l'année du congé, mais uniquement lorsque le congé est
pris pendant la dernière année du contrat.

Décès du professionnel

Advenant le décès du professionnel pendant la durée du présent

contrat, le contrat prend fin à la date du décès et les condi-

tions prévues aux paragraphes a), b) et c) de l'article V- s'ap-

pliquent alors. Toutefois, la commission n'effectue aucune
réclamation d'argent, si le professionnel doit rembourser la

commission en application dudit article V-.

Invalidité

a) Le professionnel reçoit un pourcentage de la prestation

d'assurance-salaire à laquelle il a droit en vertu de la

convention collective applicable égal au pourcentage du

traitement qu'il reçoit en vertu de l'article III- du pré-

sent contrat.

b) L'invalidité survient avant le congé sabbatique et se conti-

nue au moment où débute le congé sabbatique.

Dans ce cas, le professionnel choisit:

1) soit de reporter le congé sabbatique à l'année scolaire
qui suit immédiatement celle où son invalidité a pris
fin ou à une autre période convenue entre lui et la

commission;
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c)

- 5 =

ii) soit de mettre fin au présent contrat et ainsi recevoir

le traitement non versé (paragraphe b)) de l'article
V-.

L'invalidité dure plus de deux (2) ans

A la fin de ces deux (2) années, le présent contrat prend

fin et les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c)
de l'article V- s'appliquent alors. Toutefois, la commis-

sion n'effectue aucune réclamation d'argent si le profes-

sionnel doit rembourser la commission en application dudit

artivle V-.

XII- Congé de maternité (vingt (20) semaines) et congé d'adoption

(dix (10) semaines )

a)

b)

c)

Le congé survient en cours du congé sabbatique

Le congé sabbatique est ‘interrompu le temps du congé de
maternité ou d'adoption prévu à la convention collective

applicable et est extensionné d'autant. Pendant l'interrup-

tion, les dispositions de la convention collective applica-
bles pour le congé de maternité ou d'adoption s'appliquent.

Le congé survient avant et se termine avant le congé sabba-
tique ou survient après le congé sabbatique

Le contrat est interrompu le temps du congé de maternité ou
d'adoption et est extensionné d'autant après son terme.

Pendant l'interruption, les dispositions de la convention

collective applicables pour le congé de maternité ou d'adop-
tion s'appliquent.

Le congé survient avant le congé sabbatique et se continue
au moment où débute le congé sabbatique

Dans ce cas, le professionnel choisit:

1) soit de reporter le congé sabbatique à une autre année

scolaire ou 3 une autre période convenue avec la com-
mission;

ii) soit de mettre fin au présent contrat et ainsi recevoir

le traitement non versé (paragraphe b)) de l'article
vV-.
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à XIII- Échéancier de remboursement

a) Pour un contrat de cinq (5) ans

Après un (l) an d'exécution du contrat: cent pour cent
(100%) du montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: soixante—quinze

pour cent (75%) du montant reçu.

Après trois (3) ans d'exécution du contrat: cinquante pour

cent (50%) du montant reçu.

Après quatre (4) ans d'exécution du contrat: vingt-cinq
pour cent (25%) du montant reçu.

b) Pour un contrat de quatre (4) ans

Après un (l) an d'exécution du contrat: cent pour cent
le (100%) du montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat:  soixante-six et

deux tiers pour cent (66 2/32) du montant reçu.  
Après trois (3) ans d'exécution du contrat: trente-trois et

un tiers pour cent (33 1/3%) du montant reçu.

c) Pour un contrat de trois (3) ans

Après un (l) an d'exécution du contrat: cent pour cent 5
(100%) du montant reçu. à

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: cinquante pour

cent (50%) du montant reçu.  
d) Pour un contrat de deux (2) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent pour cent
(10027) du montant reçu.

XIV- Le présent contrat demeure en vigueur pour la durée prêvue
lors de sa conclusion, sous réserve des autres dispositions du

présent contrat.
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EN POI DE QUOI, les parties ont signé à ce

jour du mois de 19 ®
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Signature à l'échelle

!
 

 

 

EN FOI DE uot, les parties à l'échelle nationale au présent, accord ont

signé à (1m30C , ce |! x e jour du mois de 4, Essonne 1985.
/

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES
NEGOCIATION DES COMMISSIONS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES

COMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)

CQ,pT etlr=

 

nationale

 

É ACarinDee 23A6 =
Marc/Poulin, vice-président
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AYma Vii, porte-parole
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(Désignation de la commission scolaire)

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: C-S-Æ. |
Loue - Here:

 

EN FOI,DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à ;
Ahas y ce J/e jour du mois de eons 1985. À

e locale

  

(Désignation du syndicat)

POUR LE SYNDICATLea :

#39Accréditation no G- ÊSH
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| N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité
d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail
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0 Déposant LS 0 Déposant |

Syndidat das Professionnelles et Professicn- Comission Scelaire Régionale
mls du Lac St-Jean et de Chapais Chibouganau Louis-Hénon

1950, Boul. Sacxé-Cesur
7 Dolbesn, Qe
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[X) Déposant, si autre que les parties

Tédérétion des Syndicats de Profassionne1les 02-04
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Att: M. Pierre Teilier
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-5.00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES i
DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES a

LIANT i

D'UNE PART

 

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA -
CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES F

ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES REPRÉSENTÉES PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION }
a DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUEBEC (CEQ) A
a TITRE D'AGENT NÉGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982

ql !

>}
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|
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OBJET: _CONGÉS POUR ACTIVITÉS SYNDICALES

 

GB
.

D
E

Fe
w
a :

 

3
1
5
5

v
r
r
=
T
T
Y vi

4 P
e

am
r

+4
4

t
i
,

© 7

vl
€-

070

UT
\O

  



LES PARTIES SIGNATAIRES DU PRESENT ACCORD CONVIENNENT DE MODIFIER LES
DISPOSITIONS DECRITES CI-AVANT DE LA FACON SUIVANTE:

1- Ajout de la clause 1-1.14 A):

1-1.14 A) FSPPCSQ

La Fédération des syndicats de professionnelles et pro-

fessionnels de commissions scolaires du Québec.

2- Remplacement de la clause 1-1.25 par:

1-1.25 PARTIE SYNDICALE A L'ECHELLE NATIONALE

La Centrale, pour le compte des syndicats de profession-
nelles et professionnels de commissions scolaires qu'elle

représente, représentée par son agent négociateur, la
FSPPCSQ.

3- Remplacement du paragraphe b) de la clause 3-4.02 par:

3-4.02 b) Le syndicat obtient, sur demande écrite adressée à cette

fin trente (30) jours à l'avance, le congé à temps plein
du professionnel membre élu de l'instance exécutive du
syndicat, de la FSPPCSQ ou de la CEQ. Le retour en ser-

vice dudit professionnel s'effectue sur préavis écrit de

trente (30) jours à la commission. |

4- Remplacement du texte précédé d'un astérisque (*) du paragraphe a)
de la clause 3-4.03 par:

* Lire "vingt (20)" si l'unité de négociation compte de
trente six (36) à soixante-dix (70) professionnels;
"vingt-cinq (25)" si l'unité de négociation compte de
soixante et onze (71) à cent (100) professionnels;
“trente (30)" si l'unité de négociation compte de cent-un
(101) à deux cents (200) professionnels; "trente-cinq
(35)" si l'unité de négociation compte de deux cent-un
(201) à trois cents (300) professionnels; ""quarante (40)"
si l'unité de négociation compte de trois cent-un (301) à

 
quatre cents (400) professionnels; "'’quarante-cinq (45)" LB
si l'unité compte plus de quatre cents-un (401) profes- 8
sionnels.

Dans le cas où à une commission scolaire il y avait, du-
rant l'année scolaire 1984-1985, plus d'une accréditation

de professionnels et que la nouvelle accréditation déte-
nue par un syndicat affilié à la FSPPCSQ, compte plus de
vingt (20) professionnels, on ajoute cinq (5) jours ou-
vrables par année scolaire.

  



 

Remplacement du paragraphe c) de la clause 3-4.03 par:

3-4.03 c) Un membre d'une instance prévue dans les statuts du syn-
dicat, de la FSPPCSQ ou de la CEQ peut s'absenter sans

perte de traitement pour participer aux travaux de cette

instance. Le syndicat informe en temps utile la commis-
sion de la liste des instances prévues aux statuts du
syndicat, de la FSPPCSQ ou de la CEQ, ou, le cas échéant,

bY

de toute modification à cette liste.

Remplacement du paragraphe g) de la clause 3-4.03 par:

3-4.03 g) Durant une absence prévue à la présente clause, la com-

mission continue de verser au professionnel son traite-
ment. Le syndicat rembourse cinquante pour cent (50%) du

traitement pour l'ensemble des jours d'absence prévus à
la présente clause, jusqu'à concurrence du nombre de
jours correspondant à celui prévu au paragraphe a) de la

présente clause. Lorsque cette limite est épuisée, le
syndicat rembourse à la commission cent pour cent (100%)
du traitement.

Remplacement de la clause 3-6.01 par:

3-6 01 Le syndicat peut afficher sur les tableaux installés par
la commission, aux endroits appropriés dans les édifices
qu'elle occupe, tout document à caractère professionnel
ou syndical identifié au nom du syndicat, de la FSPPCSQ

ou de la Centrale.

Les dispositions du présent accord entrent en vigueur le ler juillet
1985.
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Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale au Prjesnt accord ont
signé à £ wo AR < , ce [J e jour du mois de 4.2 ~ 1985.

/

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES
NEGOCIATION DES COMMISSIONS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES

CADHOLIQUES OMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)
| <

/ pasyd
Pe

 
   

 

—

Marc Péulin, vice-président

Fane. Tide porte-parole

Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à

; , ce )/ e jour du mois de Vorpeeu Br 1985.
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(Désignation de la commission scolaire) (Désignation du syndicat)

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: CS À. POUR LE SYNDICAT LZ. 5fur Aapéeite, |
”

7 Accréditation no Ç-/03 I 14 5
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| N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité
d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail
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a Gouvernement du Québe:
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La présent
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Association Employeur

Déposant [_] Déposant
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Remarques

Arrangensats Totaux apportés audécret du II! décenbre 1957, en vertu de
l'article 9-4.00 pour modifier:
1- divers articles et afout de l'annexe XXXIV pour donner suite aux travaux

du comité national d'implantation des mesures de resorption des enseignants.

 

 2- corrections au décret concernant | Pour le commissaire général du travail
la tâche. Some Baie
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Gouvernement du Québec
Ministre du Travail

Bureau du commissaire
général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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(X] Déposant [_] Déposant
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l'article 9-4.00 peur nodifier
Arrangenents 10cèux apportés au décrerde11décenbre 1982, on verts de

i- certaînes clauses des articles 5-7,00 et $-8.00;

 

2- l'annexe XXXIII;
3- le paragraphe A) de laclause 5-3.
4- cartaines clauses portant sur

l'anctenneté

2 »
da.
 

“” Pour le commissaire général du travail
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATIONS DE CERTAINES CLAUSES PORTANT SUR L'ANCIEN-

NETE
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Les parties conviennent de ce qui suit:

I.

II.

La clause 5-2.05 est remplacée par la suivante:

5-2 05 L'ancienneté se calcule de la façon suivante:

a)

b)

pour chaque année scolaire où la période d'emploi couvre
la totalité de l'année scolaire, il est reconnu à l’en-

seignant une année d'ancienneté;

pour chaque année scolatre où la période d'emploi ne
couvre pas la totalité de l'année scolaire, il est
reconnu à l'enseignant pour cette période d'emploi une
fraction d'année établie selon la formule suivante: le
nombre de jours ouvrables compris à l'intérieur de cette

période sur 200.

Malgré ce qui précède, la période d'emploi à des fonc-
tions autres que celles d'enseignant se convertit en
termes de fraction d'année selon la foraule suivante:

x x 200 = n

y

où x = Nombre de jours ouvrables couverts par la
période d'emploi de l'employé à temps plein de

la catégorie d'emploi concerné

y = Nombre de jours ouvrables dans l'année de tra-

vail applicable à l'employé à temps plein de

la catégorie d'emploi concerné

n = Fraction d'année d'ancienneté

Dans le cas d'une personne qui devient enseignant, £l
n'est pas reconnu à cette personne plus d'ancienneté,
pour la portion d'année où elle a occupé une fonction
autre que celle d'ensefgnant, qu'à un enseignant qui a
été à l'emploi durant cette même portion de cette année

scolaire.

La clause 5-2.07 est remplacée par la suivante:

5-2 . 07 L'ancienneté ne se perd que pour l'une ou l'autre des rai-

sons suivantes:

a)

b)

la démission de l'enseignant, sauf dans un cas de dénis-

sion suivie d'un rengagement par sa commission ou d'un

engagement par une autre commission située dans le ter-
ritoire juridictionnel de la commission régionale pour

services au cours de l'année scolaire suivant celle de

la démission;

le renvoi, la résiliation ou le non-rengagement non con-

testé ou confirmé par une sentence arbitrale, sauf dans
un cas de renvoi, de résiliation ou de non-rengagement
suivi d'un rengagement par sa commission ou d'un engage-

ment par une autre commission située dans le territoire
juridictionnel de la commission régionale pour services
au cours de l'année scolaire suivant celle du renvoi, de

la résiliation ou du non-rengagement ;

 



  

III.

IV.

  

La clause

5-2.15

La clause

5-2.16
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c) s'il s'est écoulé plus de vingt-quatre (24) mois depuis
le non-rengagement d'un enseignant pour surplus de
personnel ou entre son non-rengagement pour surplus de

personnel et son rengagement par sa commission ou son
engagement par une autre commission située dans le

territoire juridictionnel de la commission régionale;

d) s'il s'est écoulé plus d'une (1) année scolaire depuis
l'expiration du contrat d'engagement de l'enseignant à
temps partiel ou de l'enseignant à la leçon et son ren-
gagement par sa commission ou d'un engagement par une

autre commission située dans le territoire juridiction-

nel de la commission régionale.

5-2.15 suivante est ajoutée:

Malgré les clauses 5-2.01, 5-2.02 et 5-2.08, les années de

service au sens de l'article 8 du Protocole d'intégration
des professeurs de l'Etat du Québec aux commissions scolai-
res sont reconnues par la commission comme années d'ancfen-
neté et toute ancienneté additfonnelle s'y ajoute en confor-

mité avec les dispositions du présent article.

La présente clause ne s'applique qu’à l'enseignant qui

répond aux conditions sutvantes:

1) 11 est 23 l'emploi de la commission;

2) il est visé par le Protocole d'intégration des profes-

seurs de l'Etat du Québec aux commissions scolaires

(SPEQ);

3) 11 n'a pas perdu son anctenneté par application de la

clause 5-2.07 de la présente convention ou de la clause
correspondante dans les conventions collectives anté-

rieures et ce, depuis son f(ntégration à une commission

en vertu dudit protocole;

4) 11 fait une demande écrite à la commission dans le but

de se faire appliquer la présente clause et ce, dans les
quatre-vingt-dix (90) jours de la signature du présent

accord entre la commission et le syndicat.

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission

fournit à l'enseignant et au syndicat l'ancienneté qu'elle

lui reconnaît en vertu de la présente clause; le syndicat ne
peut la contester que dans les trente (30) jours de la
réception. Les clauses 5-2.08- et 5-2.09 s'appliquent à cet

enseignant mutatis mutandis.

5-2.16 suivante est ajoutée:

L'ancienneté que l'enseignant engagé par la commission en
vertu du paragraphe A de la clause 5-3.32 de la présente

convention, ou de la clause correspondante de la convention
antérieure, avait avant son départ est reconnue par la con-
mission et toute ancienneté additionnelle s'y ajoute, con-

formément aux dispositions du présent article.

Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par la con-

mission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

   



  

  
  

4" i ,

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé 3 Québec, ce 25e jour du
mois d'avril 1984.

a POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA= POUX LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

a TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC

| QUES

a Qi, UTBal |
i M. ROGER CARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de 4

la Commission des enseignants(es) p
des commissions scolaires |

MAÂGÉORGES-NOËL FORTIN, vice-président ë

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole 3

Ei

vl ;

‘a EN FOI DE QUOI, les parties ont wensatlas ce DDE
jour du aois.UT A 1984. e

 

 
 

 

 

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS i
REGIONALE LOUIS-HEMON DE LENS: DE LOUIS-HEMON a

“7. (Fe.À Antrien 1

/
A -    
 

  

 



PER
cat

defin
e

 

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

 

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMFENDER LES DISPOSITIONS CORSTI- À
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES FE

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART E

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982, 2

NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉ- i
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS 4

SCOLAIRES BE
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1) La clause 5-3.14 est modifiée en y ajoutant le paragraphe 3) suivant.

5-3.14 3) La commission et le syndicat peuvent convenir de la création

d'un nouveau champ d'enseignement (champ 39) regroupant tous
les enseignants généralistes au secondaire. Dans ce cas, la
commission et le syndfcat conviennent des modalités de chan-
gement de chagp.

2) La clause 5-3.26 est modifiée en y ajoutant le paragraphe suivant:

5-3.26 Pour l'année 1984, les dates et délais prévus aux clauses 5-3.20
à 5-3.24 et à la clause 5-8.03 n'ont pas à être respectés.
Tout avis donné en vertu de ces clauses peut être avendé. De

plus, la date du ler juin prévue aux clauses 5-3.25, 5-3.26 et

5-8.06 est remplacée par la date du 15 juin et la date du 30
Juin prévue à la clause 5-8.09 est remplacée par la date du 15
Juillet.

3) La clause 8-4.02 est modifiée en y ajoutant l'altnéa suivant:

8-4.02 Au plus tard le 15 juin 1984, par un arrangement local au sens
de l'article 9-5.00, la commission et le syndicat peuvent conve-
nir des modalités de distribution de ces vingt-sept (27) heu-
res.

4) La clause 8-4.04 est modifiée en y ajoutant au deuxiène altnés, la
phrase suivante:

8-4.04 Au niveau primaire l'enseignant effectue de la récupération

auprès de ses élèves.

5) La clause 8-4.05 est modifiée en remplaçant les paragraphes a) et b)
par les suivants:

8-4.05 a) pour l'ensemble des enseignants à temps plein du niveau

primaire, vingt (20) heures et trente (30) minutes en 1983-
84 et 1984-85 et vingt et une (21) heures à compter de 1985-

86.

b) pour l'ensemble des enseignants 3 temps plein du niveau
secondaire, dix-sept (17) heures et c¢ing (5) minutes en

1983-84 et 1984-85 et dix-sept (17) heures et trente (30)
minutes à compter de 1985-86.

6) La clause 8-4.05 est modifiée en remplaçant le dernier alinéa par le
suivant:

8-4.05 À moins d'entente différente entre la commission et le syndicat,
au moins soixante (60) p. cent de la tâche éducative doit être
consacré à la présentation des cours et des leçons et aux acti-

vités étudiantes à l'horaire de l'élève. Ce pourcentage est de
cinquante (50) pour les chefs de groupe.
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7) La clause 8-9.01 est modifiée en remplaçant le deuxtène alinfs par le
suivant:

8-9.01 La commission et le syndicat mettent sur pied un comité consul-
tatif d'enseignants pour les élèves en difficulté d'adaptation
et d'apprentissage; ce comité a pour mandat de:

8)  L'annexe IX est remplacée par l'annexe IX ci{-annexée.

 

9) L'annexe IVII est remplacée par la suivante:

 

ANNEXE XVII

DURÉE DE PRÉSENCE DES ÉLÈVES AU NIVEAU PRIMAIRE P

Au niveau primaire l'écart hebdomadaire entre le tenps moyen maximum à être
consacré à la présentation des cours et des leçons ainsi qu'aux activités
étudiantes à l'horaire de l'élève et le temps de présence des élèves pour
ces mêmes cours, leçons et activités étudiantes est d'au moins trois (3)
heures.

10) L'‘annexe XVIII est déclarée caduque.

11) L'annexe XXI est modifiée en y ajoutant le chanp 39.

Champ 39:

L'enseignement de plusieurs disciplines au niveau secondaire par l'ensei-

gnant généraliste.

12) La clause 10-2.04 est amendée pour prévoir que les annexes XXXV, XXXVI,

XXXVII, XXXVIII, XXXIX, XL ci-jointes ne font pas partie de la conven-

tion collective.

Annexe XXXV concernant l'accueil progressif des élèves au préscolaire.

Annexe XXXVI concernant les bulletins au préscolaire.

 

Annexe XXXVII concernant l'enfance en difficulté d'adaptation et d'ap-
prentissage. M
E
S

p
=

Annexe XXXVIII concernant l'implantation des nouveaux programmes.

Annexe XXXIX concernant le nombre de groupe d'élèves au secondaire.

Annexe XL concernant le surplus d'enseignants en matière de formation

professionnelle.

      



 

1)

2)

3)

4)

5)

ANNEXE IX (Protocole)

MESURES VISANT LA RESORPTION DES ENSEIGNANTS EN DISPONIBILITE

Les pourcentages de traitement prévus au premier paragraphe de la clause

5-3.28 sont des minima garantis.

Dans la mesure où le nombre d'enseignants en disponibilité est moindre

que celui prévu par le MEQ, 11 pourra y avoir, pour chaque année prise

séparément, augmentation du pourcentage de traîtement versé aux ensei-
gnants en disponibilité, jusqu'd un maximum de 100 p. cent, selon les
dispositions qui suivent:

a) A chaque année le MEQ calcule l'écart entre le nombre d'enseignants

en disponibilité au 15 octobre et le nombre qui avait été prévu;

b) Dans la mesure où le nombre est inférieur & celui qui avait été pré-
vu, le MEQ calcule l'économie brute que cet écart entraîne;

c) Cette économie brute est réduite du total des coûts résultants de
l'application des mesures de rTÉsorption des enseignants mis en dis-

ponibilité, Étant entendu que les mesures dont le coût est
Équivalent au traitement de 800 enseignants à temps plein au 15
octobre de chaque année sont exclues de ces coûts;

d) Toute mesure de résorption qui implique des colts étalés sur plus
d'une année scolaire (comme la retraite anticipée) doit comporter

une comptabilisation annuelle des coûts applicables pour chaque
année en cause;

e) L'économie nette obtenue sert à auguenter le pourcentage de traite-
ment des enseignants en disponibilité selon des modalités établies
apr2s consultation de la CEQ, 1'APEPQ et la PACT;

Sont considérés comme des résorptions, pour l'année en cause, les prêts
de service, les remplacements de congés sans traitement ou de congés

avec traitement remboursés par un tiers dans la mesure où le remplace-

ment est assuré par un enseignant en disponibilité. La relocalisation
d'un enseignant en disponibilité dans un poste de suppléant régulier ne

constitue pas une résorption.

Le nombre d'enseignants en disponibilité au 15 octobre de chaque année

et le nombre prévu sont calculés pour l'ensemble des enseignants 3 1'em-
ploi des commissions scolaires pour catholiques et pour protestants.

Le MEQ garantit que le nombre d'enseignants en disponibilité pour

l'ensemble du réseau préscolaire, primatre et secondaire public n'excède
pas 4 000 au 15 octobre 1983, au 15 octobre 1984 et au 15 octobre 1985.

(VOIR EXEMPLES EN PAGE SUIVANTE)

1984-05-07

   



  

* ANNEXE IX (suite) (Protocole)

SEUILS EN POURCENTAGE DU NOMBRE D'ENSEIGNANTS EN DISPONIBILITE

PAR RAPPORT AU NOMBRE D'ENSEIGNANTS ALLOUES DANS L'ENVELOPPE DE BASE
 

(Mesures de résorption à coût nul)

 

 

 

 
 

 

 

         

1983-1984 1984-1985 1985-1986 Régimes de sécurité d'emploi possibles

Evaluation du nombre

d'enseignants alloués 58 665 58 130 57331 eesseccaeea

Nombre d'en- Pourcentagei Nombre d'en- Pourcentage Nombre d'en- Pourcentage
seignants en seignants en z seignants en Zz —————————
disponibilit disponibilité disponibilité

lere année: 100%
Régime garanti 3 843 6,57 3 536 6,08 3 505 6,11 2e année: 802

3e année: 802

lere année: 1002
Régime #1 3 843 6,57 3 086 5,30 3 015 5,28 2e année: 902

3e année: 92%

lere année: 1002
Régime #3 3 843 6,57 2 936 5,05 2 830 4,93 2e année: 95%

3e année: 98%

lere année: 1002
Régime #5 3 843 6,57 2 786 4,79 2 755 4,80 2e année: 100Z

3e année: 100%
 

CES DONNEES SONT FOURNIES A TITRE D'EXEMPLE SEULEMENT

1984-05-07
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ANNEXE XXXV

LETTRE CONCERNANT L'ACCUEIL PROGRESSIF DES ELEVES AU PRESCOLAIRE

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon

Président
Commission des enseignants(es)

des commission scolaires
2336, chemin Ste-Foy

Sainte-Foy, QC

G1V 185

Monsieur le Président,

L'interprétation stricte du régime pédagogique permet de con-

clure que les élèves du préscolaire doivent faire des demi-journées com-
plètes dès les premiers jours de classe.

Je m'engage à proposer un amendewent à l'article 36 du Régime
pédagogique pour permettre aux commissions scolaires de fixer les jour-

aux activités de formation et d'éveil.

Le Ministre de l'Éducation,

YVES BÉRUBÉ

    

nées pour l'accue{l des élèves du préscolaire à même les jours consacrés
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ANNEXE XXXVI

LETTRE CONCERNANT LES BULLETINS AU PRÉSCOLAIRE

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon

Président

Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires
2336, chemin Ste-Foy

Sainte-Foy, QC
GIV 185

Monsieur le Président,

L'article 8 du régime pédagogique prévoit cinq rapports écrits
d'évaluation par année sur le développement des enfants.

Pour faciliter le contact avec les parents, je recommanderai
que le régime pédagogique soit modifié pour que les commissions scolaires
puissent remplacer l'un des cing rapports Écrits d'évaluation sur le
développement des enfants par une rencontre avec les parents.

Le Ministre de l'Éducation,

YVES BÉRUBÉ

    
 



    

  

ANNEXE XXXVII

LETTRE CONCERNANT L'ENFANCE EN DIFFICULTÉ D'ADAPTATION ET

D'APPRENTISSAGE

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon

Président
Commission des ensefgnants(es)
des commissions scolaires

2336, chemin Ste-Foy
Sainte-Foy, QC
Glv 185

Monsieur le Président,

Pour solutionner certaîns problèmes, je me propose de modifier
l'article 12 du Régime pédagogique du primaire et l'article 13 du Régime
pédagogique du secondatre afin de préciser que dans sa politique d'inté-

gration des élèves en difficulté la commission prend les engagements de
fournir les renseignements suivants: l'identification des ressources
spécialisées disponibles dans les Écoles et à la commission scolaire;

l'identification des règles conduisant aux regroupements particuliers des
élèves en difficulté; l'identification des règles relatives au classement
de ces élèves et à la révision de leur cheminement; l'identification des

règles d'intégration dans les groupes ordinaires et plus particulièrement
les services d'appui et les règles de pondération des élèves intégrés.

De même, chaque école devra identifier les mesures d'appoint
effectives pour cette clientèle et les pondérations effectuées et faire
connaître au couité d'école et au comité consultatif au niveau de l'éco-

le les mesures envisagées.

Enfin, je prends les dispositions nécessaires pour que soient

clairement identifiées les ressources budgétaires allouées à chaque com-

mission scolaire.

Le Ministre de l'Éducation,

YVES BÉRUBÉ
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ANNEXE IXXVIII

LETTRE CONCERNANT L'IMPLANTATION DE NOUVEAUX PROGRAMMES

Québec, le 27 avril 1984
.

Monsieur Robert Bisaillon

Président
Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires
2336, chemin Ste-Foy
Sainte-Foy, QC

G1V 155

Monsieur le Président,

Suite à la consultation sur le Livre vert, le ministère de

l'Éducation a décidé de préciser les objectifs et les contenus des pro-

grammes d'études et mime de préparer de nouveaux programmes pour certai-

nes matières. Afin d'assurer une implantation coordonnée de ces program=

mes, le ministère et les commissions scolaires ont élaboré un échéancier

qui va de 1981 à 1986 pour le secteur francophone et de 1981 à 1988 pour

le secteur anglophone. Dans certaîns cas, un enseignant peut être con-

fronté avec l'implantation de plusieurs nouveaux programmes d'études.

Un examen de la situation démontre que certains prograumes ne

pourront être implantés d'ici 1986. Quelques-uns ne sont pas encore

accompagnés de manuels ou de matériel didactique. A la suite des travaux

du comité mixte sur la tâche des enseignants, 1l nous paraît opportun de

reviser l'échéancier d'implantation des nouveaux progranmes et de mettre

sur pied un comité national, composé des syndicats, des fédérations

d'employeurs et du ministère de l'Éducation, pour évaluer l'impact de

l'échéancier, cerner les problèmes et proposer les nouvelles conditions

d'implantation.

Vous serez informé sous peu des démarches et résultats de ce

comité.

ANDRÉ ROUSSEAU,
Sous-ainistre adjoint,
Secteur préscolaire, primaire et
secondaire

     



 

   

ANNEXE XKXIX

Québec, le 27 avril 1984

LETTRE D'ENTENTE CONCERNANT LE NOMBRE DE GROUPES D'ÉLÈVES AU SECONDAIRE

Comme suite aux discussions sur la tâche des enseignants au
secondaire, nous reconnaissons la nécessité d'éviter l'augmentation du

nombre de groupes d'élèves confiés à un enseignant et de réduire ces nom-
bres dans certains cas et, à cet effet, nous mettons sur pied un comité
de travail dont le mandat seraît d'identifier les solutions permettant

l'atteinte de ces objectifs.

Si ces solutions impliquent des modifications au Régime pédago-

gique quant aux cours obligatoires et au temps à consacrer à chacun d'eux

une consultation sera menée auprès des groupes intéressés.

Dans la mesure old, selon les parties, les solutions permet-
traient l'atteinte des objectifs que nous recherchons, nous convenons
d'amender la convention collective et d'y introduire, s'il y a lieu, les

nombres maximums de groupes qu'un enseignant rencontre.

 
 

André Rousseau, Robert Bisaillon
Sous-ministre adjoint, Président,
Secteur préscolaire, primaire Commission des enseignants(es)

et secondaire des commissions scolaires

    



  

LETTRE CONCERNANT LE SURPLUS D'ENSEIGNANTS EN MATIÈRE DE FORMATION
PROFESSIONNELLE

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon

Président

Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires

2336, chemin Ste-Foy
Sainte-Foy, QC

Glv 155

Monsieur le Président,

L'application du Régime pédagogique en matière de formation
professionnelle aura des impacts certains sur le nombre d'enseignants

requis en formation générale et en formation professionnelle, compte tenu

du report d'une année de la spécialisation professionnelle au secon-
daire.

D'une part, les surplus d'enseignants sont causés par une diai-

nution de 10X par année de la clientèle étudiante, depuis 3 ans. D'autre
part, des surplus seront aussi générés par le report, prévu au Régime
pédagogique, de la formation professionnelle.

Même si ce surplus devrait être temporaire, nous désirons per-
mettre la participation des enseignants dans le choix des modalités de

mise en oeuvre, tant au niveau national que local, du Régime pédagogique

en matière de formation professionnelle afin notamment de valider les

hypothèses suivantes:

= l'étalement de la période d'implantation;

= la diminution temporaire de matières obligatoires;

= l'élaboration de d'autres solutions susceptibles de minimiser les
impacts négatifs du report de la formation professionnelle.

Un comité national paritaire sera mis sur pied pour examiner
les hypothèses de solution et faire les recommandations appropriées.

ANDRÉ ROUSSEAU,
Sous-ninistre ad joint,
Secteur préscolaire, primaire et
secondaire
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EN POI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce lle Jour du
mois _de mai 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE HEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CATROLI- DU QUEBEC
QUES

  hsRoll.
HsROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignante(es)
des commissions scolaires

 

 

TTE, président

Me REME LAPOINTE( porte-parole

 

EN POI DE QUOI, les parties ont signé 10)db ce 5©

8Jour du mois1X 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT

REGIONALE LOUIS-HEMON DE L'ENS. DE LOUIS-HEMON

ALnl Boivin

 

    

by
Eh

   



   

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

  
D'UNE PART

= CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE E
A CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC E

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS 3
SCOLAIRES 4

OBJET: MODIFICATIONS DE DIVERS ARTICLES ET AJOUT DE L'ANNEXE
XXXIV POUR DONNER SUITE AUX TRAVAUX DU COMITE NATIONAL

D'IMPLANTATION DES MESURES DE RESORPTION DES ENSEIGNANTS

   



   

-] -

Les parties conviennent de ce qui suit:

I.

II.

5-1.05

III.

5-3.28

IVe

5-3.29

Vv.

5-3.32

La table des matières est modifiée de la façon suivante:

5-17.00 Congé sabbatique 3 traitement différé
5-18.00 Contribution d'un enseignant à une caisse

d'épargne ou d'économie
5-19.00 Régime de retraite
Annexe XXIX Congé sabbatique à traitement différé

Annexe XXX Prêt de service d'un enseignant à un organisme
communautaire

Annexe XXXI L'allocation de replacement

Annexe XXXII Recours concernant certaines mesures de ré-
sorption

Annexe XXXIIL Éducation des adultes .
Annexe XXXIV Mesures spéciales visant à réduire le nombre

d'enseignants en disponibilité ou à être mis

en disponibilité

La clause 5-1.05 est remplacée par la suivante:

Sous réserve de l'application des altnéas 1), 2), 3) et 4) du
paragraphe A) de la clause 5-3.32, la commission peut nommer
dans un poste vacant d'enseignant une personne déjà 3 son
emploi.

Les paragraphes 4) et 8) de la clause 5-3.28 sont remplacés par
les suivants:

4) La durée de la mise en disponibtlité, sauf dans le cas de
congé sans traitement, vaut comme période de service aux fins
des trois régimes de retraite actuellement en vigueur (RRF,
RREGOP et RRE).

8) Sauf dans le cas prévu 3 la clause 5-4.04, le fait pour un

enseignant en disponibilité de remplacer un enseignant absent
ou d'occuper une fonction qui autrement serait confiée 8 un

enseignant à temps partiel, à la leçon, à taux horaire, ou à

un suppléant occasionnel, ne modifie en rien son statut d'en-
seignant en disponibilité.

Le paragraphe e) de la clause 5-3.29 est reaplacé par le sut-
vant:

e) Au moment de son engagement par une autre commission ou une
institution d'enseignement du secteur de l'éducation, l'en-

seignant en disponibilité se voit reconnaître sa permanence,
l'anctenneté qu'il avait à son départ de sa commission, sa
caisse de congés-maladie non monnayables, les années d'expé-
rience que lui avaît reconnues sa commission, les mois de
service au sens de la clause 5-4.02, de même que le droit a
l'application des clauses 6-2.09 et 6-5.02 si la seule rai-
son qui lui feraît perdre ce droit découle de la rupture de
son lien d'emploi.

La clause 5-3.32 est remplacée par la suivante:

OBLIGATIONS DE LA COMMISSION

A) Une fois le processus d'affectation complété, la commission
qui a un poste d'enseignant régulier 3 combler procède dans

l'ordre suivant, et dans chaque cas le candidat doft répon-

dre au critère de capacité:
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À v. La clause 5-3.32 (SUITE)

1)

2)

3)

4)

5)

6)

7)

8)

9)

La commission y affecte l'ensefgnant versé au champ 38
en vertu des dispositions des clauses 5-3.21 à 5-3.24, de

la clause 5-3.26 ou des alinéas 2), 3) ou 4) du présent

paragraphe. Cependant, dans le cas de ce dernier alinéa,
seuls les enseignants en disponibilité sont visés.

Sous réserve du troisième alinéa du paragraphe a) de la
clause 5-3.29, elle rappelle l'enseignant qu'elle a mis
en disponibilité ei cet enseignant est encore à son

emploi. La commission doit en informer le Bureau régio-
nal de placement.

La commission engage un enseignant disponible provenant
d'une autre commission pour catholiques ou pour protes-

tants qui est référé par le Bureau régional de placement
et qui est obligé d'accepter le poste, compte tenu des
dispositions relatives 3 la mobilité obligatoire (50

km).

La commission engage un ensetgnant disponible provenant

d'une autre commission pour catholiques ou pour protes-

tants qui est référé par le Bureau régional de placement
et qui n'est pas obligé d'accepter le poste, compte tenu
des dispositions relatives à la mobilité obligatoire (50
km), ou elle engage un enseignant permanent provenant
d'une autre commission pour catholiques ou pour protes-

tants qui est référé par le Bureau régional de placement,
pourvu que cela ait pour effet d'annuler une mise en dis-
ponibilité.

La commission peut nommer un employé régulter à temps
plein déjà à son emplot et qui a été à son service pen-

dant au moins deux (2) ans de façon continue.

La commission peut engager un enseignant à temps plein
pour l'année scolaire suivante sans procéder par le

Bureau régional de placement. La commission ne peut tou-
tefois, dans ce cas, engager que l'enseignant qui a sa
permanence dans une autre commission, pourvu que cela ait

pour effet d'annuler une mise en disponibilité.

La commission engage un ensefgnant disponible provenant

d'une institution d'enseignement du secteur de l'éduca-
tion autre qu'une commission ou une personne en disponi-

bilité au sens de sa convention ou document régissant ses
conditions de travail et provenant d'une commission ou
d'une autre {institution d'enseignement du secteur de
l'éducation et référé par le Bureau régional de place-

ment.

La commission rappelle l'enseignant qu'elle a non rengagé

pour surplus de personnel.

La commission engage l'enseignant non rengagé par une
autre commission scolatre et fnscrit sur les listes du

Bureau régional de placement.

     



  

 

Vv. La clause 5-3.32 (SUITE)

B) Dans le cas des alinéas 1), 2) et 8) du paragraphe A) de la

présente clause, la commission rappelle l'ensefgnant le plus
ancien en provenance du champ où il y a un poste à combler.

S'il n'y en a pas, elle rappelle l'enseignant le plus ancien
parmi ceux qui proviennent d'autres champs. Pour les fins 9
du présent paragraphe, l'enseignant qui était affecté à la É

suppléance régulière au moment de sa mise en disponibilité
est réputé provenir du champ auquel 11 appartenait avant
d'être affecté à la suppléance régulière et l'enseignant en

disponibilité à la signature des présentes est réputé prove-

nir du champ correspondant à celui auquel 11 était affecté
avant sa mise en disponibilité.

C) Pour les fins d'application des alinéas 3) et 4) du paragra-
co phe A) de la présente clause, si l'enseignant répond au cri-
= tère de capacîté uniquement en vertu de la section à de
3 l'annexe XXXIV, la commission n'est pas tenue de l'engager;
sa de même, l'enseignant n'est pas tenu d'accepter un engage-
Er ment pour un poste offert, et ce malgré la clause 5-3.29.

D) La commission qui engage un enseignant du secteur de l'édu-
cation, en disponibilité selon sa convention collective, lui
reconnaît: l'ancienneté qui lui étatt reconnue, les jours
accumulés à sa banque de congés-maladie non monnayables, sa

permanence, ses années d'expérience, le droit à l'applica-
A tion des clauses 6-2.09 et 6-5.02 si la seule raison qui lui
pe ferait perdre ce droit découle de la rupture de son lien

d'emploi et ses mois de service au sens de la clause 5-4.02.

VI. La clause 5-4.01 est remplacée par la suivante:

5-4.01 Préretraite

a) A compter du ler juillet, la commission accorde un congé de

préretraite pour l'année scolaire en cours à un enseignant
qui en fait la demande si cette mesure permet de réduire le
nombre d'enseignants en disponibilité 3 sa commission. I

Cependant au plus tard le 15 août, sur simple avis écrit, ce pi
congé peut être annulé si la commission constate à cette i.
date qu'il n'a plus pour effet de réduire le nombre d'ensei-
gnants en disponibilité à sa commission.

1.- Ce congé de préretraite est un congé avec plefn traite-

ment d'une année complète. Ce congé peut être d'une
durée fInférieure à une année complète si le congé doit
prendre effet après le début de l'année de travail.

2.- La durée de ce congé de préretraite vaut comme période
de service aux fins des trois régimes de retraite
actuellement en vigueur (RRF, RREGOP et RRE).

3.- Seuls y sont admissibles ceux qui auratent droit à la
retraite l'année suivant l'année du congé et qui n'au-

raient pas droit à une pleine rente de retraite (70 p.
cent) l'année du congé.

 

* e >

1 A la fin de ce congé de préretraite, l'enseignant con-
cerné démissionne automatiquement et prend sa retraite.

 

5.- Durant ce congé de préretraite, l'enseignant a droit
aux avantages prévus à la convention collective, pourvu
qu'ils soient compatibles avec la nature de ce congé.
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6.- Durant ce congé de préretraite, l'enseignant ne peut

détenir de contrat de travail avec un employeur du sec-

teur public ou parapublic.
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VI. La clause 5-4.01 (SUITE)

b) Lorsqu'il n'y a pas d'ensetgnant en disponibilité à une com-

mission ou qu'aucun enseignant en disponibilité à cette com-
mission ne répond au critère de capacité pour combler un

poste d'enseignant 3 temps plein, le Bureau régional de pla-

cement peut autoriser cette commission & accorder un congé
de préretraite à un enseignant si ce congé permet de reloca-

liser à cette commission un enseignant en disponibilité

d'une autre commission.

VII. La clause 5-4.02 est remplacée par la suivante:

5-4.02 Prime de séparation

A)

B)

 

Sauf pour la période du ler juillet au 15 août, la commis-

sion accorde une prime de séparation à un enseignant perma-
nent qui démissionne s'il en a fait la demande et si sa
démission permet de réduire le nombre d'enseignants en dis-

ponibilité à sa commission. Pour la période du ler juillet

au 15 août, la prime n'est payable que le 16 août suivant si
la démission permet encore à cette date de réduire le nombre
d'enseignants en disponibilité à sa commission.

La prime de séparation est versée aux conditions suivantes:

1- L'acceptation de la prime de séparation entraîne, pour
l'enseignant concerné, la perte de sa permanence.

2- Elle doit être accompagnée d'un départ définitif du sec-
teur public et parapublic (rupture du lien d'emploi) et

aucun retour ne peut être effectué avant un (1) an, à
défaut de quoi le montant versé doit être remboursé.

La prime de séparation est équivalente & 0,84 p. cent du
traitement annuel par mois complet de service, au moment où
l'enseignant quitte sa commission. Un mois de service est

compté si l'enseignant est en service pour la moftié ou plus
du nombre de jours ouvrables contenus dans ce mois; toute-
fois, aux fins de la présente clause, l'enseignant ne peut
cumuler plus de dix (10) mois de service par année scolaire.

La prime est limitée à un maximum de 50 p. cent du traite-
ment annuel. Aux fins de calcul de la prime, le traitement
annuel est le taux de traitement applicable à l'enseignant

au moment de sa démission, étant précisé que dans le cas de
l'ensetgnant en disponibilité, le taux de traitement est

celui qu’il recevrait s'il n'était pas en disponibilité. De

plus, dans le cas de l'enseignant en congé sans traitement à
temps partiel, le taux de traitement est celui qu'il rece-
vrait s'il n'était pas en congé à temps partiel.

Le congé pour affaires syndicales, un congé parental en ver-

tu de l'article 5-13.00, l'absence pour invalidité ou pour
accident de travail, les congés spéciaux, le congé pour
affaires relatives à l'éducation, le congé avec ou sans
traitement pour études de même que tout autre congé pour
lequel la présente convention prévoit le paiement du traite-
ment constituent du service aux fins du calcul de la prime
de séparation.
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VII. La clause 5-4.02 (SUITE)

Malgré les dispositions du présent paragraphe B), dans le

cas de l'ensetgnant qui a soixante-cinq (65) ans ou plus ou
qui a doit à une pleine rente de retraite (70 p. cent),
ainsi que, dans le cas de l'ensefgnant visé au deuxième

paragraphe de l'article 1) de l'annexe XXXI, le montant de
la prime est fixé à 50 p. cent du traitement annuel.

C) La démission soumise conformément à la présente clause ne
prend effet qu'à la date de réception par l'ensefgnant con-

cerné de la totalité de la prime de séparation.

D) Lorsqu'il n'y a pas d'enseignant en disponibilité à une conm-

mission ou qu'aucun enseignant en disponibilité à cette con-

mission ne répond au critère de capacité pour combler un F
poste d'enseignant à temps plein, le Bureau régional de pla- EE

cement peut autoriser cette commission à accorder une prime E
de séparation à un enseignant si cette prime permet de relo- E
caliser à cette commission un enseignant en disponibilité
d'une autre commission.

VIII. La clause 5-4.03 est remplacée par la suivante:

5-4.03 Transfert des droits

a) A compter du ler mai, si l'enseignant permanent quitte sa

commission pour s'engager dans une autre commission et que a
cela a pour effet de réduire le nombre d'enseignants mis en “À

disponibilité à sa commission ou à une autre commission ou à j
être ois en disponibilité à sa commission, 11 bénéficie du
transfert de sa permanence, des années d'expérience que lui
avait reconnues sa commission, de l'ancienneté, des mois de

service au sens de la clause 5-4.02, des caisses de jours de
congés-maladte non monnayables, du droit à l'application des

clauses 6-2.09 et 6-5.02 si la seule raison qui lui ferait À
perdre ce droit découle de la rupture de son lien d'emploi,
ainsi que des frais de transport de meubles et des effets
personnels prévus à l'Annexe II (alinéas 3 et 4) aux condi-

tions qui y sont énoncées.

 

b) L'enseignant en disponibilité qui accepte une relocalisation

au-delà de 50 kilomètres de son domicile et du lieu de tra-
vail où il enseignait au moment de sa mise en disponibilité,
reçoit une prime équivalente à 2/12 du traitement annuel et
bénéficie du transfert de sa permanence, des années d'expé-
rience que lui avait reconnues sa commission, de l'ancienne-

té, des mois de service au sens de la clause 5-4.02, des
caisses de jours de congés-maladie non monnayables, du droit
à l'application des clauses 6-2.09 et 6-5.02 si la seule

raison qui lui ferait perdre ce droit découle de la rupture

de son lien d'emploi ainsi qu'à l'application de l'Annexe
II.

Cette prime est de 4/12 du traitement annuel si l'enseignant
en disponibilité est dans une commission située 3 1'exté-

rieur des régions scolaires 1, 8 ou 9 et accepte une reloca-

lisation dans l'une des trois régions précitées à plus de 50
kilomètres de son domicile et du lieu de travail où il

enseignait au moment de sa mise en disponibilité.

Aux fins du calcul de la prime, le traitement annuel est le
taux de traitement applicable à l'enseignant au moment de sa
démission, étant précisé que dans le cas de l'enseignant en
disponibilité, le taux de trattement est celui qu'il rece-
vrait s'il n'était pas en disponibilité. De plus, dans le
cas de l'enseignant en congé sans traitement à temps par-
tiel, le taux de traitement est celui qu'il recevrait s’il
n'était pas en congé à temps partiel.  
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- La clause 5-4.03 (SUITE)

Le paiement de cette prime est effectué par la commission

que quitte l'enseignant.

L'enseignant permanent dont la relocalisation permet de

réduire le nombre d'enseignants en disponibilité à sa con-
mission ou 3 une autre commission peut également bénéficier

de telles primes aux mêmes conditions.

La clause 5-4.04 est remplacée par la suivante:

Remplacement de l'enseignant à tenps plein

Pour remplacer un enseignant à temps plein qui est en congé à
temps plein, soit pour toute l'année scolaire, soit pour termi-
ner l'année scolaire, pourvu que ce congé ait débuté le ou avant
le 15 octobre, et dont le congé ne peut être annulé ou prendre
fin sans l'accord de la commission, celle-ci affecte un ensei-
gnant visé à l'alinéa 1) du paragraphe A) de la clause 5-3.32; à

défaut, elle rappelle un ensetgnant en disponibilité visé au
deuxième alinéa du même paragraphe.

Dans ces cas, le candidat doit répondre au critère de capacité
et les dispositions prévues au paragraphe B) de la clause
5-3.32 s'appliquent.

La clause 5-4.07 suivante est ajoutée.

Aux fins du présent article ainsi que des annexes XXIX, XXX,

XXXI et XXXIV, l'expression "1'(les)enseignant(s) en disponibi-
l11té” comprend également l'(les)enseignant(s) visé(s) à l'alinéa
1) du paragraphe A) de la clause 5-3.32.

Le paragraphe A) de l'article 5-15.00 est remplacé par le sui-
vant:

A) La commission ne peut refuser un congé à temps plein sans
traitement, soit d'une année scolaire complète, soit pour
terminer l'année scolatre, pourvu que le congé débute le ou
avant le 15 octobre, si l'octroi de ce congé permet à celle-
ci d'affecter l'enseignant visé à l'alinéa 1) du paragraphe

A) de la clause 5-3.32 ou de rappeler un enseignant en dis-
ponibilité.

La demande pour un tel congé doit être faite dans les délais
prévus aux dispositions de la convention négociées à
l'échelle locale ou régionale; toutefois, le commission et

le syndicat peuvent convenir des raisons qui permettent & un
enseignant d'obtenir un tel congé demandé en dehors des

délais prévus.

L'article 5-17.00 est remplacé par le suivant:

Congé sabbatique à traitement différé

Ce congé a pour effet de permettre à un enseignant permanent qui

n'est pas en disponibilité de voir son traitement d'un (1) an,
de deux (2) ans, de trois (3) ans ou de quatre (4) ans étalé sur
une période de deux (2) ans, de trois (3) ans, de quatre (4) ans

ou de cing (5) ans respectivement, l'une des années étant prise
en congé.

 



  

XII.

XIII.

XIV.

Xv.

La clause 5-17.00 (SUITE)

5-18.00

5-19.00

5-19.01

5-19.02

L'alinéa a)

9-3.01

L'octroi d'un tel congé est du ressort exclusif de la commis-
sion; cependant, dans le cas de refus, la commission, st l'en-
seignant en fait la demande, lui fournit les raisons de son
refus.

Ce congé est assujetti aux dispositions prévues à l'annexe XXIX

des dispositions constituant des conventions collectives.

L'article 5-18.00 est remplacé par le suivant:

CONTRIBUTIONS D'UN ENSEIGNANT A UNE CAISSE D'EPARGNE OU D'ECONO-
MIE

Pour cette matilre, les dispositions de la convention collective

1979-82 négociées et agréées à l'échelle locale ou régtonale

conformément à l'arrêté en conseil 262-79, modifié par les arrê-
tés en conseil 2015-79 et 2601-79, continuent de s'appliquer

pour la durée de la présente convention collective.

Cependant, ces dispositions ne peuvent avoir pour effet d'abro-

ger, d'amender ou de modifier la portée de toute stipulation de
la présente entente, laquelle prévaut en cas de contradiction ou
d'incompatibilité.

L'article 5-19.00 suivant est ajouté:

REGIME DE RETRAITE

La Loi du Régime de retraite des employés du gouvernement et des

organismes publics (L.R.Q., chapitre R-10) s'applique aux ensei-
gnants couverts par la présente convention qui ne sont pas des
cotisants au Régime de retraite des enseignants.

a) La désignation des représentants des employés syndiqués au
sein du comité mentionné à l'article 128 de la Loi du Régime

de retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics se fait par voie des syndicats accrédités qui les
représentent. Chaque syndicat dispose d'autant de votes

qu'il représente d'employés; il peut exprimer tous ses votes
en faveur d'une seule personne ou les partager entre plu-
sieurs personnes.

b) Les votes exprimés par tous les syndicats sont totalisés et
les quinze (15) personnes recevant le plus de votes sont
déclarées élues. Il y a un seul tour de scrutin.

c) Sfi un représentant élu ne peut terminer son madnat, son ren-

plaçant est désigné pour la partie qui reste à courir par

l'ensemble des autres représentants élus encore en fonc-
tion.

de la clause 9-3.01 est reaplacé par le suivant:

a) tout grief portant sur l'un des articles ou chapitres sui-
vants:

Chapitres: 3-0.00 et 4-0.00

Articles: 5-2.00, 5-5.00, 5-6.00, 5-11.00, 5-14.00,

5-15.00, 5-16.00 et 5-18.00.

Ceux des chapitres et articles ci-haut mentionnés auxquels
le chapitre de l'Education des adultes réfère.

 

+
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XVI.

11-7.17

XVII.

11-7.18

XVIII.

11-7.19

XIX.

11-15.00

XX.

1. Les

d'en
droi

tion

XXI.

ce)

XXII.

XXIII.

c)

XXIV.
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La clause 11-7.17 est remplacée par la suivante:

CONGE SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFERE

L'article 5-17.00 s'applique.

La clause 11-7.18 est remplacée par la suivante:

CONTRIBUTIONS D'UN ENSEIGNANT A UNE CAISSE D'ÉPARGNE ET D'ÉCONO-

MIE

L'article 5-18.00 s'applique.

La clause 11-7.19 suivante est ajoutée:

RÉGIME DE RETRAITE

L'article 5-19.00 s'applique.

L'article 11-15.00 est remplacé par le suivant:

ANNEXES

Sous réserve de la clause 10-2.04, les annexes suivantes s'ap-

pliquent: 1, II, III-a), III-b), VI, VII, VIII, IX, X, XI,

XIII, XIV, XV, XXIII, XXIV, XXV, XXVI, XXIX, XXX, XXXI, XXXII,
XXXIII et XXXIV.

L'article 1 de 1l'annexe Il est remplacé par le suivant:

dispositions de la présente annexe visent & déterminer ce à quoi

seignant bénéfic{ant du remboursement de ses frais de déménagement a
t à titre de frais de déménagement dans le cadre de la relocalisa-
prévue aux articles 5-3.00 et 5-4.00 et à l'annexe XXXI.

Le paragraphe c) de l’article 2 de l'annexe IX est remplacé par

le suivant:

Cette économie brute est réduite du total des coûts résultant de
l'application des mesures de résorption des enseignants mis en dis-

ponibilité, étant entendu que les mesures dont le coût est &quiva-
lent au traitement de 800 enseignants à temps plein au 15 octobre de

chaque année sont exclues de ces coûts;

Le preaiter paragraphe de l'annexe XXIX est remplacé par le sui-

vant:

Dans le cas où un ensefgnant bénéficie d'un congé sabbatique à

traitement différé conforuément à l’article 5-17,00, les dispo-

sitions suivantes s'appliquent.

Le paragraphe c) de l'article 14. de l'annexe XXIX est remplacé

par le suivant:

Pour un contrat de trois (3) ans

Après un (1) an d'exécutfon du contrat: cent (100) p. cent du mon-

tant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: cinquante (50) p. cent

du montant reçu.

Le deuxiène paragraphe de l'annexe XXXI est renplacé par le sui-

vant:

Lorsqu'il n'y a pas d'enseignant en disponibilité à une commis-
sion ou qu'aucun enseignant en disponibilité à cette commission
ne répond au critère de capacité pour combler un poste d'ensei-
gnant à temps plein, le Bureau régional de placement peut auto-
riser cette commission à accorder une allocation de replacement

à un enseignant si cette allocation permet de relocaliser à cet-
te commission un enseignant permanent en disponibilité dans une
autre commission.
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XXV. L'annexe XXXIV suivante est ajoutée.

MESURES SPÉCIALES VISANT A RÉDUIRE LE NOMBRE D'ENSEIGNANTS

EN DISPONIBILITÉ OU A ÊTRE MIS EN DISPONIBILITÉ

 

SECTION 1- Préretraite étalée sur deux (2) ans (1984-85 et 1985-86).

A) A compter du ler juillet 1984, la commission peut accorder un congé de

préretraite d'un (1) an étalé sur les années scolaires 1984-1985 et
1985-1986 si cette mesure permet de réduire le nombre d'enseignants en
disponibilité à sa commission. Cependant, au plus tard le 15 août 1984,
sur simple avis écrit, ce congé peut être annulé si la commission cons-

tate 3 cette date qu'il n'a plus pour effet de réduire le nombre d'en-
seignants en disponibilité à sa commission.
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1° Ce congé de préretraite est un congé 3 demi-temps avec 50 p. cent du
traitement annuel auquel l'enseignant a droit pour les deux (2) E

années scolaires complètes (1984-1985, 1985-1986). Ny

  

2° Chacune des années scolaires 1984-1985 et 1985-1986 vaut comme

période de service aux fins des trois (3) régimes de retraite É
actuellement en vigueur (RRF, RREGOP, RRE).

3° Seuls y sont admissibles ceux qui auralent droit à la retraite en

1986-1987 et qui n'auratent pas droit à une pleine rente de retraite
(soixante-dix (70) p. cent) pendant aucune des deux (2) années du
congé.

4° A la fin de ce congé de préretraîte, l'enseignant concerné dénis- i

sionne automatiquement et prend sa retralte. k

5° Sous réserve des dispositions prévues à la présente section, durant A
ce congé de préretraite, l'enseignant a droit aux avantages prévus à 5
la convention collective, pourvu qu'ils soient compatibles avec la 4
nature de ce congé. id

6° Durant ce congé de préretraite, l'enseignant ne peut détentr de con-
trat de travail avec un employeur du secteur public et parapublic.

B) Pendant les deux (2) années scolaires 1984-1985 et 1985-1986, l'enset-
gnant visé par la présente section se voit confier 50 p. cent de la
tâche d'un enseignant à temps plein. Les modalités de l'aménagement de
cette tâche sont déterminées par la commission après consultation de
l'enseignant et du syndicat concernés. L'enseignant a droit à 50 p.

cent du traitement annuel; il en est de même pour les primes pour dfspa-
rités‘ régionales et les congés spéciaux.’ Aux fins d'application des
dispositions des sections F, G, H et 1 de l'article 5-10.00, l'ensei- oe

gnant visé par la présente section est réputé être un ensetgnant 3 temps fo
partiel (cinquante (50) p. cent). LA

C) Pendant les deux (2) années scolaires 1984-1985 et 1985-1986, l’ensei-
gnant visé par la présente section ne peut bénéficier d'aucune des
autres mesures de résorption visées à l'article 5-4.00, aux annexes
XXIX, XXX, XXXI, ou aux autres sections de la présente annexe.

 

~3 D) Lorsqu'il n’y a pas d'enseignant en disponibilité à une commission ou

3 qu'aucun enseignant en disponibilité à cette commission ne répond au
critère de capacité pour combler un poste d'enseignant à temps plein, le
Bureau régional de placement peut autoriser cette commission à accorder
un congé de préretraite d'un (1) an étalé sur les années scolatres 1984-

85 et 1985-86 2 un enseignant si ce congé permet de relocaliser à cette
commission un enseignant en disponibilité d'une autre commission.

SECTION 2- Primes de relocalisation
 

a Uniquement pour l'année scolaire 1984-1985, les primes de relocalisation de
8 2/12e et de 4/12e du traitement annuel visées à la clause 5-4.03 sont aug-
5 mentées à 6/12e et 8/12e respectivement, et ce aux mêmes conditions que

. , celles prévues à ladite clause.
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XXV. (SUITE) L'annexe XXXIV (SUITE)

SECTION 3- Prêt de service au ministère de l'Industrie et du Commerce

L'enseignant qui, dans le cadre des mesures de résorption, est prêté au

ministère de l'Industrie et du Commerce continue d'accuœuler de l'expérten-
ce au sens de l'article 6-4.00, comme s'il était réellement en fonction.
Toutefois, les dispositions de cette section ne s'appliquent que dans le cas

où l'enseignant en prêt de service retourne à sa commission à ou avant la

date prévue pour l'expiration dudit prêe de service.

SECTION 4- Recyclage des enseignants

L'ensetgnant qui a complété "le programme de recyclage à l'intention des
enseignants du secondaire en vue de l'enseignement au primaire”* reçoit, à

la fin du programme, une attestation du Ministère. Ladite attestation indi-

que pour chaque enseignant le ou les champs du primaire pour lesquels il est
réputé capable d'enseigner. L'enseignant est alors réputé répondre au cri-
tère de capactté au sens de la clause 5-3.19 pour le ou les champs qui y

sont indiqués.

Malgré la clause 7-1.04, l'enseignant 3 l'emploi d'une commission scolaire

intégrée peut refuser de participer au “programme de recyclage à l'intention
des enseignants du secondaire en vue de l'enseignement au primaire”*; il

peut également décider de ne pas compléter ledit stage.

 

% Document daté du 27 février 1984.

XXVI.Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par la commission

et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DE CERTAINES CLAUSES DES ARTICLES 5-7.00 ET

5-8 «00.
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Les parties conviennent de ce qui suit:

I.

II.

III.

La clause

5-7 . 06

La clause

5-8 . 06

5-7.06 est remplacée par la suivante:

La résiliation du contrat d'engagement de l'enseignant ne

peut être faite qu'entre le quinztème (15e) et le trente-

cinquième (35e) jour à compter de la date à laquelle l'en-

seignant a été relevé de ses fonctions 3 moins que la con”

mission et le syndicat ne s'entendent par écrit sur une pro-

longation de délat.

Telle résiliation ne peut se faire qu'après mûres délibéra-

tions à une session du Conseil des commissaires ou du Comité

exécutif de la commission convoquée à cette fin.

5-8.06 est remplacée par la suivante:

La conmission doit, avant le ler juin de l'année scolaire en

cours, aviser par lettre, sous pli recommandé ou poste cer-

tifiée, l'enseignant concerné et le syndicat, de sa décision

de ne pas renouveler l'engagement de tel enseignant pour

l'année scolaire suivante. L'avis doit contenir la ou les

causes à l'appui de la décision de la commission.

Tel non-rengagement ne peut se faire qu'à une session du

Conseil des commissaires ou du Comité exécutif de la commis-

sion.

Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature entre la

commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

 

p

  



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 25e jour du

  

mois d'avril 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

M. ROGERCAREITÉ,président M. ROBERT BISAILLON, Président de
la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

 

; ( l'aeuuts Lutter
M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

0.6.0. 0006800600. 000000#%00006000000000 000000000000 0000 000060000000. 000000000000 N 8

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à RY ce D > €
jour du mois aan 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
REGIONALE LOUIS-HEMON DE L'ENS. DE LOUIS-HFMON
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

S
T
O
R

LIANT

D'UNE PART

 

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS

SCOLAIRES
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OBJET: MODIFICATION DE L'ANNEXE XXXIII.
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Les parties conviennent de ce qui suit:

I- L'article 7 de l'annexe XXXIII est remplacé par le suivant:

Article 7. Permanence

Malgré l'alinéa 3 de la clause 11-7.03, l'enseignant visé à la
présente annexe qui a complété deux (2) années complètes de ser-
vice continu dans l'une ou l'autre des années scolatres 1978-

1979, 1979-1980, 1980-1981, 1981-1982 ou 1982-1983, acquiert sa
permanence au moment de la signature de son contrat, étant prêé-
cisé que l'alinéa 4 de la clause 11-7.03 s'applique à son cas.

Malgré la clause 5-3.13, l'enseignant qui ne devient pas perma-
nent au moment de la signature de son contrat à temps plein mais

qui en 1983-84 a enseigné 800 heures à l'éducation des adultes,
que ce soit à tftre d'enseignant à taux horaire ou à temps

plein, se voit reconnaître cette année scolaire comme une (l)
année de service continu au sens de ladite clause 5-3.13.

Cet article ne s'applique qu'à l'ensefgnant qui, au moment de la
signature de son contrat est légalement qualifié ou qui se voit
octroyer une autorisation provisoire d'enseigner conformément à
l'article 8 de la présente annexe.

II- Le présent accord entre en vigueur le jour de ea signature entre la
commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

   
 

 



      

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 25° jour du
mois A UAL 1984. -

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI~ DU QUEBEC

“LThas0_
M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

CELA
M. ROGER CARETTE, président

 

; / ‘

Ale L'eateu

 

M. WILLIAM J. SAITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

se..........u........0%"...

}

EN FOI DE QUOI, les pagties ont gtashence ce 23 €
jour du nois : 1984.

-

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE
REGIONALE LOUIS-HEMON

~~ ud

POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

DE LENS. DE LOUIS~HEMON

 

 

 

 
 



 

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DU PARAGRAPHE A) DE LA CLAUSE 5-3.26.
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Les parties conviennent de ce qui suit:

Ie Le paragraphe A) de la clause 5-3.26 est remplacé par le suivant:

 

5-3.26 A) Si un besoin se crée entre le ler juin et le premier

jour de classe de l'année scolaire suivante, l'ensei-

gnant qui a été changé d'école peut réintégrer son école
d'origine pourvu qu'il réponde au critère de capacité et

qu'il ait fait connaître son intention avant le ler

juin.

Si un excédent d'effectifs est constaté après le ler rE

Juin, l'enseignant concerné est en surplus d'affectation BE

.et versé au champ 38. x

Toutefois, aux fins d'application des clauses 5-3.21 à 2
5-3.24, l'enseignant déclaré en surplus d'affectation et È
versé au champ 38 par application du deuxième alinéa du È
paragraphe A) de la présente clause est réputé être F
affecté à la discipline et à l'école auxquelles il :
appartenait avant d'8tre versé au champ 38 et ce, à la
condition qu'il soit encore au champ 38 au moment de

l'application desdites clauses 5-3.21 à 5-3.24.

 

II. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature entre la À
commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.
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EN FOL DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 2 4° jour du

LiA ‘À 4.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT x
TION LES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC

$ QUES

i Z, GUT Ral)
a M. ROGER CARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

ke |
GEORGES-HNOEL FORTIN, vice-président

  

ge 663 M. WILLIAM J. SAITH, porce-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

.ev..0e0.+ 004800000000... 0.000000 .0 006006000200. 0000.00. n06000 0008000068 0

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé Dolla ce DIF
jour du Boisgs 1984. .

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS =
REGIONALE LOUIS-HEMON DE L'ENS, DE LOUIS-HEMON »
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WU Gouvemement du Québec
ofr Bureau du commisssire

général du travail
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cesuivant l'article72ducodsdutravaille documentdidessous [certificat accordé [_] Dépôt refuse

[11iere convention [_] Renouvellement K] Entente [_] Autres Toujoursindiquercenuméro Q 10398-10
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Déposant Déposant
Syndifat des professionnels et ei ion Scolaire Régionale
professionnelles du réseau scolaire -Hémon
du Québec 1950, Boul. Sacré-Coeur
8225, Boul. St-Laurent " Dolbean, Qo
Montréal, Qo E2r 241 G8L 2A0
Att: M. Pierre Tellier, président ]

Fr | "Unité de négociation "|

Entente en vue a’amander les dispositions constituant des conventions…
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* Si telle offre écrite est reçue entre le ler juillet et le 15
août, le professionnel doit l'accepter avant le 25 août sui-

vant.
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ENTENTE

ENTRE

LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIATION DES COMMISSIONS POUR CATHOLIQUES

ET

LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC

En vertu de la clause 9-5.03 des dispositions constituant les conventions
collectives 1983-85, les parties 3 1l'échelle nationale conviennent des modi-
fications suivantes auxdites conventions collectives, modifications qui
prennent effet à la date de la signature de la présente entente par la com-
mission et le syndicat.

Le paragraphe a) de la clause 5-6.08 est remplacé par le suivant:

5-6 .08 a) À compter du début de sa mise en disponibilité, le profes-
sionnel en disponibilité qui se voit offrir un poste à temps
plein doit l'accepter dans les dix (10) jours suivant la ré-

ception de l'offre écrite*. Cette obligation n'existe toute-

fois que dans le cas où le poste offert se situe dans un

rayon de cinquante (50) kilomètres de son lieu principal de

travail au moment de sa mise en disponibilité ou dans un
rayon de cinquante (50) kilomètres de son domicile.

Aux fins du présent article, le rayon de cinquante (50) kilo-
mètres se calcule par le plus court chemin carrossable.

 

* Si telle offre écrite est reçue entre le ler juillet et le 15
août, le professionnel doit l'accepter avant le 25 août sui-
vant.

   



»

La clause 5-6.10 (suite)

c)

8)

Seuls y sont admissibles ceux qui auraient droit à la retrai-
te l'année suivant l'année du congé et qui n'auraient pas
droit à une pleine rente de retraite (70 p.cent) l'année du
congë.

Le professionnel en congé de préretraite qui travaille à la
commission ou pour un autre employeur oeuvrant dans les sec-

teurs public ou parapublic verra son traitement réduit en
proportion des gains provenant de ce travail.

L'alinéa a) introductif et le paragraphe d) de la clause 56.11 sont rempla-

cés de la façon suivante:

5-6.11

= 210 amt em ae

a)

d)

 

La commission accorde une prime de séparation dans les situa-

tions suivantes:

Le paiement de la prime de séparation est conditionnel à ce

que le professionnel n'occupe pas de fonction chez un en-
ployeur oeuvrant dans le secteur public ou parapublic et à ce

que le professionnel ne prenne pas sa retraite au cours d'une

période d'un an à compter du paiement de la prime de sépara-
tion. Si le professionnel occupe une telle fonction ou prend

sa retraite au cours de cette période, la commission pourra

se faire rembourser le montant payé à titre de prime de sépa-

ration.

neee tarte EE we = ae ean

paEEEdEEE EEROUTE

  

a...

.

E
E

S
E
L
C
E
S
E
N

U
E

E
E
R
P
E
R

=
m
o
e

 



-2-

Le paragraphe c) de la clause 5-6.08 est remplacé par le suivant:

5=6 .08 c) Sauf durant le période du ler juillet au 15 août, le fait
qu'une commission ou une {institution d'enseignement du sec-

teur de l'Education tente à deux (2) reprises de le rejoin-

dre, par lettre recommandée, pour lui offrir un poste et ce,
sans succès, constitue un défaut d'acceptation.

Le paragraphe d) de la clause 5-6.08 est modifié de la façon suivante:

5-6 .08 d) Sauf durant la période du ler juillet au 15 août, il doit se
présenter à une entrevue de sélection auprès d'une commission

ou d'une institution d'enseignement du secteur de l'Education

lorsque le Bureau régional de placement lui en fait la deman-
de, par lettre recommandée. Dans ce cas, il a droit au ren-

boursement de ses frais de déplacement et de séjour s'il y a
lieu, selon les barèmes en vigueur à sa commission. Il ob-

tient l'autorisation de s'absenter sans perte de traitement
sur présentation à la commission de l'avis de convocation.

Le premier alinéa de la clause 5-6.09 est remplacé par le suivant:

5-6 .09 Utilisation du professionnel en disponibilité

Tant qu'il n'est pas affecté à un poste 3 temps plein à sa
commission ou qu'il n'est pas relocalisé dans une autre com-

mission ou institution d'enseignement du secteur de l'Educa-
tion, le professionnel en disponibilité est tenu d'effectuer

les tâches, compatibles avec ses qualifications ou son expé-
rience, qui lui sont assignées par la commission. Dans ce

cadre, le professionnel en disponibilité peut également être
appelé prioritairement à remplir des tâches d'un poste à la
commission temporairement dépourvu de son titulaire.

L'alinéa introductif, le paragraphe c) et le paragraphe g) de la clause

5-6.10 sont remplacés de la façon suivante:

5=6.10 Préretraite

Dans le but de réduire le nombre de professionnels en disponibili-

té, la commission accorde, sur demande ou acceptation du profes-
sionnel, un congé de préretraite aux conditions suivantes:
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La clause 5-6.10 (suite)

c)

g)

Seuls y sont admissibles ceux qui auraient droit 3 la retrai-

te l'année suivant l'année du congé et qui n'auraient pas

droit à une pleine rente de retraite (70 p.cent) l'année du
congé.

Le professionnel en congé de préretraite qui travaille à la
commission ou pour un autre employeur oeuvrant dans les sec-

teurs public ou parapublic verra son traitement réduit en
proportion des gains provenant de ce travail.

L'alinéa a) fntroductif et le paragraphe d) de la clause 56.11 sont rempla-
cés de la façon suivante:

5-6 .11

 

a)

d)

La commission accorde une prime de séparation dans les situa-

tions suivantes:

Le paiement de la prime de séparation est conditionnel 3 ce

que le professionnel n'occupe pas de fonction chez un em—

ployeur oeuvrant dans le secteur public ou parapublic et à ce

que le professionnel ne prenne pas sa retraite au cours d'une

période d'un an à compter du paiement de la prime de sépara-
tion. Si le professionnel occupe une telle fonction ou prend

sa retraite au cours de cette période, la commission pourra

se faire rembourser le montant payé à titre de prime de sépa-
ration.

CE madam seh me en mn rene tte EE EERES
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Signature à l'échelle nationale

 

——
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En fol de quoi, les parties à la présente entente ont signé à din entmb's]
/ ¢ jour du mois de leuA 1983.

_-

Pour le CPNCC | Pour la commission de nêgo-
ciation des professionnel-
les at professionnels de
comissions scolaires (CEQ)

 

 

Signature à l'échelle locale

En foi de quoi, la co Lssion et le syndicat oatSe la présente entente
à 3» ay ce — jour du mois de d qv 1983.

FBrdlBuin CeSort
Pour la commission “Pour le syndicat des profes-

sionnels et professionnelles
du réseau scolaire du Québec

hacatiqees

guée syndicale J)
ou délégué syndical <<

CSR Louis-Hémon
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EX Gouvernement du Québec 1
D Bureau du commissaire

général du travail DÉPÔT Dépôt N°:
porn: 18 410,3/3,0,5

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail -
pour dépôt, suivant article 72 du code du travail, le documentdessous Æ”] Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet [“]tière convention [_] Renouvellement  Æ]Entente [7] Autres danstoutesvoscorrespondances 10398-01

Signature IR tio! 5 7 : Du TA - - ’ Co
wl) J - wl2w Nombre de salariés régis

à Date ) é4 03-21 VE03 29 Durée ) i 85 12-31 : par la convention collective

‘ Association Employeur

] Déposant [] Déposant
Syndigat des Travailleurs de Commission Seolairae Régionale
l'Enseignement de Louis-Hénon Louis Hiémon

1463, Adjutor Boulanger 1950, Boul. Sacr&-Coeur
Saint-Félicten, Qc Delbeau, Qe
COW 2X0 - 68L 243

Att: M. Ghislain Laprise ° :

Unité de négociation
 

Arrangements lecaux apportés au décret du 11 décembre 1982, en vertu de

l’article 9-4.00, pour modifier le chapitre 11-0.00 at ajouter l'annexe

*

XXXIII (actrett des contrats, éducation des adultes).
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ACCORD VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00
DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES
CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

D'UNE PART CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES
VISÉES PAR LE CHAPITRE O-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

D'AUTRE PART CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE

29 NOVEMBRE 1982, NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE
DB L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS À

L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: Modification du chapitre 11-0.00 et ajout de l'annexe XXXIII
trof des contrats, éducation des adultes).
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Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

I. La clause 11-7.03 est remplacée par la suivante:

11-7.03 SÉCURITÉ D'EMPLOI

1- L'article 5-3.00, à l'exception des clauses 5-3.19 à 5-3.26
s'applique étant précist que la spécialité enseignée telle
que décrite à la clause 11-1.02 est substituée à la notion
de champ d'enseignement.

2- Si la commission décide de réduire ses effectifs, l'enset-
gnant en excédent d'effectifs est non rengagt s'il n'a pas
sa permanence ou mis en disponibilité s'il a sa permanence.

La commission doit aviser par courrier recommand® ou poste
certifife l'enseignant non rengagé ou nis en disponibilité
avant le ler juin de l'année scolaire en cours. Ce non-ren-

gagement ou cette mise en disponibilité se fait à l’incé-
rieur de la spécialité enseignée où 11 y a excédent d'effec-
tifs selon l'ordre inverse d'ancienneté.

3- Malgré la clause 5-3.13, l'enseignant qui a conplétt deux
(2) années conplètes de service continu tel que dtéfinf à
1'alinka 4 de la présente clause et qui se voit octroyer un
contrat 3 temps plein dans les deux (2) années subséquentes
acquiert sa permanence au moment de la signature de ce con-

trat.

4- Aux fins d'application de l'alinéa 3 précédent, une année
scolaire au cours de laquelle l'enseignant a enseigné un
uiniaum de sept cent vingt heures (720)* à l'éducation des
adultes constitue une année complète de service continu aux

fins d'acquisition de la permanence telle que définie à la
clause 5-3.13. Aux fins d'application de la présente
clause, seulement les pêriodes réanuntrées selon la clause
11-1.04 de la convention 1975-1979, selon la clause 11-6.07

de la convention 1979-1982 et selon la clause 11-1.02 de la
présente convention, sont réputées avoir été consacrées à
l'enseignement.

(*) Lire huit cents (800) heures à compter de l'année sco-

latre 1983-1984.

II. La clause 11-10.03 est remplacée par la sufvante:

11-10-03 L'année de travail de l'enseignant conporte deux cents (200)
Jours de travail à l'intérieur de l'année scolaire.

Pour la distribution des jours de travail, les clauses 8-3.02,
8-3.03 et 8-3.04 s'appliquent de façon distincte pour l'éduca-
tion des adultes. Cependant, telle distribution, à moins d'en~

tente différente entre la commission et le syndicat, doit assu-
rer à l'enseignant un minimum de quatre (4) semaines consécuti-
ves de vacances dans la période comprise entre le ler juillet et
le 31 août d'une nême annte scolaire.

rer
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a III. L'article 11-15.00 est remplacé par le suivant:

;a 1 11-15.00 ANNEXES

5 Sous réserve de la clause 10-2.04, les annexes suivantes s'ap-
3 pliquent: I, II, III-a), III-b), VI, VII, VIII, IX, X, XI,
X | XIII, XIV, XV, XXIII, XXIV, XXV, XXVI, XXIX, XXX, XXXI, XXXII et
= XXXIII.

a IV. L'annexe XXXIII est ajoutée auxdites dispositions.

V. Le présent accord entre en vigueur à la date de sa signature par la
commission et le syndicat.
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Section I

Article l.

Article 2.

Section II

Article 3.

Article 4.
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ANNEXE XXXIII

EDUCATION DES ADULTES

= Dispositions générales

La présente annexe ne s'applique qu'sux enseignants qui, suite
aux recommandations du conîté forné en vertu des dispositions de
l'annexe XXVI, sont engagés par la commission à titre d'ensei-
gnant à tenpe plein pour enseigner aux adultes.

Les noms des commissions et enseignants visés par la présente

annexe font l'objet d'une lettre d'entente, signée par les par-
ties nationales négociantes et qui est réputée partie intégrante
de la présente annexe comme si elle était ici tout au long réci-
tée.

Le retrait de noms de commissions et d'enseignants, suite aux

recommandations dudit confté, fait l'objet de signature par les
parties nationsles nlgociantes. L'ajout de nous de commissions
et d'enseignants, suite à de nouvelles recommandations dudit

conité, fait également l'objet de signature par les parties
nationales négoctantes; de plus, dans ce dernier cas, 1l fait
aussi l'objet de signature entre la commission et le syndicat

concernés.

Sous réserve des dispositions prévues à la présente annexe, les
dispositions constituant des conventions collectives s'appli-
quent auxdits enseignants à conpter de leur engagement.

— Dispositions particulières

Engagement

a) Malgré la clause 5-3.32, chaque commission visée par les dis-
positions de l'article 1 de la présente annexe doit offrir un
contrat A temps plein à chacun des enseignants dont l'engage-
ment est prêvu pour ladite conaission.

b) L'enseignant qui se voit offrir ainei un contrat d'engagement
doit l'accepter dans les dix (10) jours suivant la réception
de telle offre écrite d'engagement.

ce) Le refus ou le défaut d'accepter l'engagement offert dans les
délais impartis annule tous les droits que l'enseignant peut
avoir en vertu de la présente annexe.

en

Le contrat d'engagement signé conforaément à l'article 3 prêcé-
dent prend effet le ler janvier 1984.



 

Article 5.

Article 6.

Article 7.

Article 8.
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ANNEXE XXXIII (suite)

Ancienneté

Malgré la clause l11-7.02, l'enseignant qui signe un contrat dans
le cadre de la présente annexe se voit reconnaître une (1) année
d'ancienneté pour la période s'étendant du ler juillet 1983 au
30 juin 1984. Cependant, ei tel enseignant quitte avant la fin
de l'année de travail 1983-1984, l'ancienneté qui lui est alors
reconnue se calcule de la façon sutvante:

Deux cents (200) jours dininués du nombre de jours ouvrables
entre la date du départ et la dernière journée de l'année de
travail 1983-1984.

Expérience

Malgré la clause 11-8.04, l'enseignant qui signe un contrat dans
le cadre de la présente annexe se voit reconnaître unel'knnée
d'expérience pour la période s'étendant du ler juillet 1983 au
30 juin 1984. Cependant, si tel enseignant quitte le service de
la commission avant la fin de l'année de travail, les disposi-
tions de la clause 11-8.04 s'appliquent.

-

Permanence

Malgré l'alinéa 3 de la clause 11-7.03, l'enseignant visé à la
présente annexe qui a conplêté deux (2) années conplètes de ser-
vice continu dans l'une ou l'autre des années scolaires 1978-

1979, 1979-1980, 1980-1981, 1981-1982 ou 1982-1983, acquiert sa
peraanence au moment de la signautre de son contrat, Étant prê-

cis que l'alinéa 4 de la clause 11-7.03 s'applique à son cas.

Cet article ne s'applique qu'à l'enseignant qui, au moment de la

signature de son contrat, est légalement qualifié ou qui se voit
octroyer une autorisation provisoire d'enseigner conformément à
l'article 8 de la présente annexe.

Qualification légale

a) L'enseignant visé par la présente annexe qui, au moment de la

signature de son contrat d'engagement, n'est pas légalement
qualifié au sens du paragraphe A) de la clause 5-3.34, d’une
part est réputé détenir une autorisation provisoire d'ensei-

gner pour la période d'emploi e'étendant entre la date de la
signature de son contrat et le 30 juin 1984 et, d'autre part
reçoit une autorisation provisoire d'enseigner, le tout pour-

vu qu'il y soit Gligible; ladite autorisation provisoire
prend effet le ler juillet 1984;

b) L'enseignant vist à l'alfnéa a) du présent article est sounis
à l'ensenble des conditions rattachées à l'émission et au
renouvellement de ladite autorisation provisoire;

c) L'ensetgnant visé par la présente annexe qui, au moment de la
signature de son contrat d'engagement, n'est ni légalenent

qualtfié, ni éligible à une autorisation provisoire d'ensei-
gner, reçoit une tolérance d'engagement;
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ANNEXE XXXIII (suite)

Article 8. Qualification légale (SUITE)

d) (Protocole)

Article 9. Rémunération et charge d'enseignement

a)

b)

e)

L'enseignant visé à l’alfnofa c) du présent article qui a
enseigné un sinimum de sept cent vingt (720) heures à l'édu-
cation des adultes dans chacune des trois (3) annkes scolai-
res 1980-81, 1981-82 et 1982-83, dont au moins deux (2) de
ces années à la commission, obtient au moment de son engage-

nent, une autorisation provisoire d'enseigner; dans ce cas,
les dispositions des alinéas a) et b) du présent article
s'appliquent à tel enseignant.

La proportion du traitement annuel à laquelle l'enseignant a

droit pour la période s'étendant du ler janvier 1984 au 30

Juin 1986 est déterminée par le nombre de jours de travail
prévu pour chaque enseignant par la commfSsion pour cette
période conforaément à la clause 11-10.03 par rapport aux
deux cents (200) jours qui constitue/l'année de travail de
l'enseignant.

Le montant déterminé selon le sous-alinéa précédent est
réduit de toute soame payée à l'enseignant pour l'enseigne-
ment aux adultes à taux horaire pour la période s'étendant du
ler janvier 1984 2 la signature de son contrat d'engagement
conformément à l'article 3. de la présente annexe.

La proportion du traitement annuel déterminée au premier
sous-alinéa de l'altnés a) précédent détermine également la
proportion des huit cents (800) heures prévues au paragraphe
A) de la clause 11-10.04 pour la période s'étendant du ler
Jenvier 1984 au 30 juin 1984.

Le nombre d'heures déterminé au premier sous-alinéa précédent
est réduit du nombre d'heures d'enseignement fait par l'en-

seignant à taux horaire pour la période s'étendant du ler

: Janvier 1984 à la signature de son contrat d'engagement con-
foraément à l'article 3. de la présente annexe.

Malgré le deuxiène alinéa du paragraphe A) de la clause
11-10.04, la compensation dont 11 est question à cet alinka

n'est payable que si l'enseignant dépasse le nombre d'heures
déteruiné au deuxième sous-alinéa de l'alinés b) du présent
article.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec .

ce 8 4ème jour du mois de mars | 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA CENTRALE DE L'ENSEI-
NEGOCIATION DES COMMISSIONS GNEMENT DU QUEBEC (CEQ) POUR
POUR CATHOLIQUES (CPNCC) LE COMPTE DES ASSOCIATIONS

. D'ENSEIGNANTS QU'ELLE REPRE-
SENTE

Be, TtReel).
Roger CARETTE, président Robert BISAILLON, président

de la Commission des enset- E
gnants(es) des commissions 4
scolaires LY

  

 

eorfes-No&1 FORTIN, fp
fce-président x

= lui hate
William J. SMITH, Denis LECLERC, porte-parole È

porte-parole
8

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Dol boa A

ce 21 ième jour du mois de Aang 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES

REGIONALE LOUIS-HEMON - IIAEURS DEL JENS.

Drsmor

Tol Borie (2 aus
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LETTRE D'ENTENTE

EDUCATION DES ADULTES

La pr£sente lettre d'entente est celle dont il est fait expressément mention
au 2e alinéa de l'article 1. de l'annexe XXXIII des dispositions constituant
des conventions collectives. Les parties à la présente lettre d'entente
fdentifient les nous de ces commissions scolaires et des eneignants visés
par ledit article. Lesdits noms de commissions et d'enseignants sont répu-

tés partie intégrante de l'annexe XXXIII comme si elle était tout au long
récitée.

NOM DES COMMISSIONS SCOLAIRES
(dt

C.S. Abitibi

C.S.R. Blatnville-Deux-Montagnes

C.8.R. Carignan

C.S. Chapais-Chibouganau

C.S. Châteauguay

C.S. Chauveau

C.E.C. de Québec

C.E.C. de Montréal

 

ENSEIGNANTS
MASSE, Raymonde

GUILBAULT, Danielle

GENEREUX, Yvon

JUNEAU, Jean-Paul
BERTRAND-SEVIGNY, (madame)
VILLENEUVE, Gabriel

HERPIN, Hubert-0.
ROULLET, Gilbert
FORGUE, Denis
BOULIANE, Pierre-Andrê

RODRIGUE-BLANCHET, Huguett

GAGNON, Madeleine
DEZAINDE-BEAUDOIN, Marguerite
BARRETTE-BRION, louise

DAUDELIN, Joanne
GUINDON-CHURCH, Cécile

PARENT, Pierre-Guy

VOYER-TREMBLAY, Gisèle
COTE, France

TELIAN, Satenik

RIOUX-CARPENTIER, Carole

BIRON, Claire

LAVIGNE, Louise

ANSELMI, Robert
BELLEAU, Jean

ROBERTSON, David
PELLETIER, Suzanne
OHANNESSIAN, Ch.

DAVIA, Rent
FOREST, Mariette
MOREAU, Guy

ANGELI, Giuseppe
POSSA, Renzo
POSSA, Severino

D'AMOURS, André
MIRAULA, Alain
BEAUDET, Robert

BERGERON, Jean-Claude
MORISSETTE, Yvon
MARINO, Anédée

GOSSELIN, Lambert
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LETTRE D'ENTENTE

NOM DES COMMISSIONS SCOLAIRES

C.S. de Chicoutimi

C.S.R. de 1'Estrie

C.S.R. du Golfe

C.S.R. du Grand-Portage

C.S.R. Jean-Talon

C.S. Jérôme Le Royer

C.S.R. de la Mauricie

C.S.R. Lanaudière

C.S.R. Lapointe

C.S. des Laurentides

C.S. du Lac Timiscaaingue

C.S.R. La Vérendrye

C.S. de Le Gardeur

C.S.R. Louis-Hémon

C.S. de Manicouagan

Cc. S. R. Meilleur

(SUITE)

ENSEIGNANTS
LEVESQUE, Carmen
MARTEL, Pêquerette
PEDNAULT, Berthe
ROBIN, Ann

LABONTE, Lucien

COTE, Clément
LARIVIERE, Denis
RIOUX, Mario

GOBEIL, Marthe

DUBE, Blondin -

BENOIT, Gisèle

BRIDGES, Maureen
LEPRETRE, Michel

COLLINS, Diane-C.

HETU-GAGNE, Louise
FAUCHER, Claire

CARON, Pierre

BOUCHER, Suzanne
FAFARD, Jean-Guy

SOUCY-GRENIER, Lucie

LAVOIE, Francine

HARVEY-ROUSSEAU, Huguette
DEMERS-LAFORTE, Carole

ORHOM, Jacques

LATREILLE, Suzanne

PRATTE, Marielle

LUSSIER, Monique

DOYON, Victor

PELLETIER, Colette

BOIVIN-SAVARD, Raymonde

MARTEL-PERRON, Raymonde
PLOURDE, Marto

TREMBLAY, Fernand

MORIN, Guy

ST-AMAND, Lisette

BEAUCHEMIN, Réjean
BRODEUR, Pierre

POTTER, Carmen

  



 

LETTRE D'ENTENTE (SUITE)

 

NOM DES COMMISSIONS SCOLAIRES NOM DES ENSEIGNANTS

C.S.R. Papineau JOBIN, Gilles

QUENNEVILLE, Cabtan
LEFEBVRE, Charles

C.S.R. de la Péninsule ROUSSEAU, France

C.$. Pierre Neveu LAMOTHE, Michel

C.S. Sainte-Croix TOUMA-VALIN, lail
THOUIN, Diane

LOSLIER, Jean-Yves

C.$. du Sault-S8t-Louis MOREAU, Gilberte
DESROCHES, Serge
ALAIN-LEBLANC, A.
BOURQUE-LARIN, 8.
PIGEON, Benoit
BERUBE, Benoit

CARBONNEAU-LAVERDIERE, (Madame)
MC COMBER, Kenneth
VEILLEUX, Marie

C.S8. de Valleyfield LORANGER, Robert

C.E.C. de Verdun COHEN, Mario

DEMERS-SESARTIC, Monique

GEOFFRION, Pierre

C.S.R. des Vietlles-Forges DERY, Gaston
HOGAN, Mavis
LAVIOLETTE, Pauline

C.S.R. de 1'Yamaska SOUCY, Laurent
TETRAULT, Roger

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce Se jour du mois de mare 1984.

POUR LE COMITE PATROKAL DE POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
NEGOCIATION DES COMMISSIONS DU QUEBEC
POUR CATHOLIQUES

 

William-J. Smith, Denis Leclerc,

Porte-parole. Porte-parole.
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Détermination de la rémunération et de la char

ar la commission dans le cadre de
e de l'enset

annexe XXXII
      

 

  

Données

= le contrat de l'enseignant est signof le 20 février 1984;

= 11 y a 105 jours de travail entre le ler janvier et le 30 juin
1984;

= la scolarité et l'expérience de l'enseignant lui donnent droit à la
catégorie 16 et à l'échelon 10;

= Le traitement annuel de l'échelle de traitements applicable pour les
premiers cing (5) jours de la période en question = 27 067,008.

= ls traitement annuel de l'échelle de traitements applicable pour les
derniers cent (100) jours de la période en question = 27 893,00$.

Détermination de le proportion du traitement annuel et de le charge
annuelle

= La proportion du traîtement annuel applicable pour la période en
question =

5/200 x 27 067,00 - 676,68 §
+ 100/200 x 27 893,00 + 13 946,50 $

= 14 623,18 $

= La charge d'enseignement pour la période en question =

105 x 800 = 420 heures

200

= Le nombre d'heures effectué par l'enseignant entre le ler janvier et
le 20 février 1984 «= 95 heures (114 périodes de 50 minutes).

= La réaunération reçue pour ces heures =

114 x 24,968 = 2 845,448

- Le nonbre d'heures à effectuer entre le 20 février et le 30 juin =

420 ~- 95 = 325

= La réauntration due pour ces 325 heures =

14 623,18$ = 2 B45,44$

= 11 777,74$

Détermination de la conpensation due

= Au cours de la période comprise entre le 20 février et le 30 juin,

1'enseignant effectue 330 heures.

= La compensation alors due

= 330 - 325 = 5

5 x 1 x 27 893,00
1 000

= 139,47$

praTAPER,
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St~Yélician, Qe Pelbsau, Qe
GOW 2:0
Att: XK. Ghislain rise    

    

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

    

Jif Arrangements toon variée au décret du 11 décerèreeH,oeES EL,
3 les slauses 0.04 5-64.00: 3 8.07; 5-32.08; 5-14.03G(; 0-9.04.

alt région D 02-04 .

|

Activité D. 8921-10 Assilation )CEQ(2)

: E ptaeme“» iL] 2] a] o[] s[] oJ 1s] eu Jn] vor au verso pour les codes—#

EF TE pene METds

ai / III Pourlecommissairegénéral du traval
SE { Signature Due |

5| : 25000. 2JR 83-07-08
EE - | |    
 

Pour ronseignements»Bes,St-Amable, QuébecGIR421—643-4970<[1255est,rueCrémazie, MontréalH2M 1LS — 873-4357_1a
co I es

gen Lo A | © RECHERCHE
   
 

  

  
    



Lang
|

2
g6

/0

83 AL -5 14:06

A
i
e

Di
d

i

ENTENTE INTERVENUE
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ENTRE

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

DE L'ENSEIGNEMENT DE LOUIS-HEMON

ET
ations

LA COMMISSION SCOLAIRE REGIONALI LOUIS-HEÉMON

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE À D, LAER

CE /77¢ JOUR DU MOIS Do, vv 1983

POUR LA COMMISSION POUR LE SYNDICAT
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3-6.04

3-6.06

3-6.07

5-2.08

5-14.02

CD. 83-05-31/301

Da

ENTENTE INTERVENUE
 

Le Syndicat s'engage à rembourser à la Commission toute
somme versée à un enseignant libéré en vertu de la clause

3-6.03 des dispositions constituant des conventions collec-
tives 1983-85 selon les modalités suivantes:

a) pour l'année 1983-84, 9/10 des sommes totales avant le
84-05-31 et le solde (1/10) au cours de juin 198k;

b) pour l'année 1984-85, 5/10 des sommes totales avant le
85-01-31 et le solde (5/10) au cours de juin 1985;

c) pour l'année 1985-86, 2/10 des sommes totales avant cha-
cune des dates suivantes soit:

85-10-31

85-12-31
86-02-28

86-04-30

86-06-30

Le nombre de jours d'absence permissibles en vertu de la clause

3-6.06 des dispositions constituant des conventions collectives
1983-85 est de deux cents (200) jours par année & la Commission.

Le Syndicat rembourse à la Commission le coût des suppléances

occasionnées par les absences prévues à la clause 3-6.06 des dis-
positions constituant des conventions collectives avant le 30
juin. Ia Commission fait parvenir au Syndicat sa réclamation en
incluant copie des rapports d'absence et de suppléance.

La Commission et le Syndicat conviennent de remplacer la date du
30 septembre prévue & la clause 5-2.08 des dispositions constituant
des conventions collectives par celle du 15 novembre.

G) Un maximum annuel de trois (3) jours ouvrables pour couvrir
tout autre événement de force majeure (désastre, feu, inonda-
tion, ete.) qui oblige un enseignant à s'absenter de son tra-

vail; toute autre raison qui oblige l'enseignant à s'absenter
de son travail et sur laquelle la Commission et le Syndicat con-
viennent d'accorder permission d'absence sans perte de traite-

ment, de supplément ou de primes pour disparités régionales.

Ia Commission et le Syndicat conviennent d'accorder permission

d'absence sans perte de traitement, de supplément ou de primes:

La maladie grave du conjoint et/ou de l'enfant de l'enseignant
attestée par un certificat médical:
Trois (3) jours au maximum;

cool

STELH.{p./250c.

ris
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Erevan

2- l'obligation d'accompagner son enfant et/ou son conjoint

afin que ce dernier reçoive des soins qui ne peuvent être ‘
reçus que durant les heures de travail (attestation médi- a
cale requise):
Trois (3) jours au maximum;

3- un (1) jour pour subir un examen pulmonaire à la demande
de la Commission;

L- a) un (1) jour ou l'équivalent pour faire analyser son dossier
académique par une institution d'enseignement reconnue par
le M.E.Q. et située hors du territoire du Saguenay-Lac St-
Jean;

b) à jour ou l'équivalent pour faire analyser son dossier aca-
démique par 1'U.Q.A.C. lorsque le centre de 1'U.Q.A.C. de
St-Félicien ne peut donner suite & la demande, une attesta-
tion à cet effet du centre est exigée;

5- les jours où l'enseignant doit se présenter devant un tribu-
nal dans une cause civile où il est partie à l'exception des
causes ou la Commission est partie adverse:
Trois (3) jours au maximum;

6- l'obligation pour l'enseignant de recevoir, à l'extérieur du
territoire Louis-Hémon, durant les heures de travail, des
soins médicaux d'un médecin spécialiste (selon l'annuaire
médical publié annuellement par la corporation professionnelle

des médecins du Québec) à l'exclusion de ceux à caractère es-
thétique:
Trois (3) jours au maximum; cependant, un certificat médical
est requis.

L'entente à intervenir entre la Commission et l'enseignant doit se
faire selon la formule jointe.

 

À défaut d'entente, la Commission procède selon 6-9.04 des disposi-
tions constituant des conventions collectives 1983-85,
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REMBOURSEMENT DFE TRAITEMENT.

Lieu date
 

Je soussigné, Monsieur, Madame, Mademoiselle
 

consens à ce que la Commission scolaire
 

soustrait de mon traitement annuel pour l'année scolaire en cours, 19 -

19 la somme de $ pour la(les) raison(s) suivante(s):

 

 

 

La(les) modalité(s) de prélèvement(s) que je désire est(sont) la(les)
suivante(s): (crocheter un choix: )

Cl La somme totale due sur le prochain versement de traïtement.

CI La somme totale due sur les prochains versements de
traitement.

CT La somme totale due sur chacun des versements à venir, À
partir de la réception de ce document par la Commission
jusqu'à la fin de l'année en cours.

P.S. Si le montant est inférieur à 100,00$ un maximum de 4 versements
est accordé.

Si le montant est inférieur à 300,00$ un maximum de 10 versements

est accordé.

Pour des montants excédant 300,00$, l'enseignant bénéficie de la
balance de l'année scolaire pour effectuer le remboursement s'il
le juge nécessaire.

P.S. Un délai de cinq (5) jours est accordé par la Commission pour re-
cevoir votre réponse; après ce délai, la Commission en décidera.

 

Signature
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

CONVENTIONS COLLECTIVES.
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; i CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE CHAPITRE

O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC 

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGKEMENT DU QUÉBEC

POUR LE COMPTE D'ENSEICNANTS À L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES
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Le dernier alinéa de ls clause 3-3.26 est remplagé per le sui-
vant:

Pour les annfes 1984 et 1985, les dates et délais prévus aux
clauses 5-3.20 à 5-3.24 n'ont pas à être respectés. Tout avis
donné en vertu de ces clauses peut être amendé. De plus, la da-
te du 1°" Juin prévue aux clauses 5-3.25 et 5-3.26 est rem
plaçée par la date du 15 juin.

La clause suivante est ajoutée après la clause 5-8.10:

5-8.11 Pour les années 1984 et 1985, la date du 15 mai
prévue à la clause 5-8.03 n'a pas à être respectée et
les dates des premier et 30 juin prévues aux clauses
S-8.06 et 5-8.09 sont reportées respectivement au 15
Juin et au 15 juillet.

La clause 8-4.05 est modifife en remplacant les paragraphes a)
et b) par les suivants:

«) pour l'ensemble des enseignants 3 temps plein du ni-
veau primaire, vingt (20) heures et trente (30) minu-

tes & conpter de 1983-1984.

b) pour l'ensemble des enseignants à temps plein du
niveau secondaire, dix-sept (17) heures et cinq (5)
minutes à conpter de 1983-1984.

La deuxième page de l'annexe IX est remplaçée par celle ci-
annexée.

  

  



  

 SEUILSEN POURCENTAGE DU NOMBRE D'ENSEIGNANTS EN DISPONIBILITE

Smetvores ©

' ANNEXE IX (suite) (Protocole)

PAR RAPPORT AU NOMBRE D'ENSEIGNANTS ALLOUES DANSL'ENVELOPPE DE BASE

(Mesures de résorption à coût nul)

etirramergemtrAee,etre ~

§ mec—

 

 

 

 

 

 

 

 

         

1983-1984 1984-1985 1985-1986 Régines de sécurité d'enploi possibles

Evaloation du nombre "
d'enseignants alloués 58 665 ss 130 58 041

Nombre d'en- Pourcentage Nombre d'en- Pourcentage Nonbre d'en- Pourcentage
seignants en x seignants en seignants en Xz
disponibilit disponibilité disponibilité

. lere année: 100%
Régine garanti 3 843 6,57 3 536 6,08 2 903 5,00 2e année: 80%

3e années: 80%

lere année: 100%
Régine #1 3 843 6,57 3 066 5,30 2 453 4,23 2e année: 90%

' 3e année: 9sz

lere sane: 1OOX
Régine #3 3 843 6,57 2 936 s,05 2 303 3,97 2e année: 95%

: Je année: 100%

lere année: 100%
Régime #3 3 843 6,57 2 786 4,79 2 153 3,71 2e année: 100%

‘ 3e année: 100%
   CES DONNEES SONT FOURNIES A TITRE D'EXEMPLE SEULEMENT
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ER PENIe a "
STRWEN PEEtg wo! *

 

 

E
s

r
a

a
à
f
o
u

“a
s
a



a
n
n
e
E
D
S

DE
E

-3-

EN FOI DB QUOI, les parties ont signé à Québec, ce J)© jour de mai 1985.

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE

NÉGOCIATION DES COMMISSIONS POUR
CATHOLIQUES

POUR LA CENTRALE DE

L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC

KTAbu
M. ROGER CARETTE, président ROBERT BISAILLON, président

a Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

W. morts vice-président _ . M. ROBERT TARINI, vice-président

la Commission des enseignants(es) a À
des commissions scolaires

4 porte—parole Ÿ. es TER porte-parole

 

    

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Dolbeau ce 20e jour du mois
de Mai1985-
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4,00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

CONVENTIONS COLLECTIVES.
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D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE CHAPITRE

0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC

POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATIONS AUX DISPOSITIONS RELATIVES AUX MESURES DE RESORPTION

a DES ENSEIGRANTS
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Le paragraphe B) de la clause 5-4.02 est modifié en insérant
entre le 2° et le 3© alinéa, l'alinéa suivant:

Cependant, dans les cas prévus à la section 5 de l'annexe XXXIV,
la prime de séparation est équivalente au traîtement annuel de

l'enseignant au moment où il quitte la commission.

La ciause 5-4.07 est modifiée en y ajoutant la phrase suivante:

Toutefois, la présente clause ne s'applique pas aux fine de la

section 5 de l'annexe XXX1V.

La section l de l'annexe XXX1V est modifiée en y ajoutant le pe-
ragraphe suivant:

E) La présente section s'applique mutatis mutandis à une pré-
retraite étalée sur les deux (2) années scolatres 1985-1986

et 1986-1987.

La section 2 de l'annexe XXXIV est modifiée en y ajoutant l'ali-
néa suivant:

Uniquement pour l'année scolaire 1985-1986, la prime de reloca-

lisation de quatre douzième (4/12) du traitement annuel visée à
la clause 5-4.03 est augmentée à huit douzième (8/12), et ce

aux mêmes conditions que celles prévues à ladite clause.

pi



  

L'annexe XXXIV est modifiée par l'ajout de la section 5 sui-
vante:

SECTION 5- Prime spéciale de séparation

La prime de séparation équivalente au traitement annuel et pré-
vue au troisième alinéas du paragraphe B) de la clause 5-4.02 ne

s'applique que si la démission de l'enseignant permanent est ef-

fective entre le 1eT juillet et le 15 octobre 1985 et que sf
cette démission permet la résorption d'un enseignant en disponi-

bilité au 30 juin 1985 qui est dans l'une des situations sui-
vantes:

1° Immédiatement avant sa mise en disponibilité 11 était affec-
té à l'un des champs d'enseignement ou à l'une des spéciali-
tés prévues à la clause 11-1.02 prévoyant l'enseignement des

cours de formation professionnelle.

2° 11 est 3 l'emploi d'une des commissions suivantes:

Commission scolaire régionale de la Baie des Chaleurs

Commission scolaire régionale du Golfe
Commission scolaire régionale du Lac Saint-Jean

Commission scolaire régionale Lapointe
Commission scolaire régionale Louis-Fréchette
Commission scolaire régionale de la Mauricie
Commission scolaire régionale de la Péninsule
Commission scolaire régionale Provencher
Commisston scolaire régionale des Vieilles-Forges

3° Il est à l'emploi et fait partie de la section anglaise d'u-

ne des commissions suivantes:

Commission des Écoles catholiques de Montréal
Commission ecolaire Chomedey de Laval

Commission scolaire régionale de Chambly
Commission scolaire Jér8me-Le-Royer

Commission scolaire régionale de l'Outaouais

Commission scolaire Sainte-Croix
Commission scolaire du Sault-Saint-Louis

4° 11 est en disponibilité depuis au moins le ler juillet
1982.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce Îte jour de mai 1985.

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE

NÉGOCIATION DES COMMISSIONS POUR
CATHOLIQUES

CACod
M. ROGER CARETTE,préatdent

CTlen
M. MARCPOULIN, vice-président

AL,
Me RENE LAPOINTH, porte-parole

POUR LA CENTRALE DE

L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC

TTCa
M. ROBERT BISAILLON, président
la Commission des enseignante(es)
des commisetons scolaires

/
. 1

(Jour. SeaCar
Na

M. DENIS LECLERC, porte-parole
 

EN FOI DE QUOI, les parties ont

de mai 1985.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE
REGIONALE LOUIS-HEMON

 

 

LEouBora
(dra a _   
 

 

at Jour du mois

POUR LE SYNDICAT: DES TRAVAILLEURS Dt-

L'ENSETGNEMENT DEA,OUTS-HEMON
; 7

 

  



 

     

 

 
 

  
  
 

 

  

 

d
i
e

a
a

 

 

 
 

 

Mi Gouvernëmentdu Quétrac i

Da Égénéral du travail DÉPÔT Depot ne: |8 a Jo 2/0 4 6

ol La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ‘ | —
à pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous ] Certificat accordé [_] Dépôt retusé

i | Objet [Itière convention [_] Renouvellement KÆ]Entente [| Autres detreéco) Q 10358-10

Signature ‘Réception AS mo Du TAu “ Ce |

| Pate 63-12-21 | 84-01-18 | Durée ) | 85-12-31 Nombredesnnee8eD 33 H

B Déposant [_] Déposant

! Syndicat des Professionnelles et Commission Scolatre Régionale j
Professionnels du réseau scolaire Louis-Hémoa
du Québec 1950, Boul. Sacré-Coeur i

8225, Boul. St-Laurent Dolbeau, Qe ]
Montréal, Qc  H2P 2M} G3EL 240
Att: M. Pierre Tellier

P 2 | Unité de négociation | j RE 1

Entante en vue d'amender les dispositéans constituant des conventions
collectives du 12 décenbre 1982, en vertu de la clause 9-5.03 pour modifter ]

la clause 5-6.13 A) - retraite antécipée.

02-04 sons 8021-10
 

 

suivant(s) et vousest par conséquent retourné
‘Votre dépôt n'est pasconforme our le(s)point(s) ) ; {} 2[] a[] a] of| e[7] 7] 8| o[ vof] iE Co Voir au verso pour les codes—

 

 

 

  

 

 

 

  

y Lo €

- Ca

# i. Pourle commissaire générel dutraved|
me Signature. 0 Date

Cas te NE 84-02-03CE f Th =, a. . —- =

J ibs = Ë ! 4, PHL  
 

  
 

; Pour renseignements ) [X] 426, St-Amable, Québec GIR 421 — 643-4970 ] 255 est, rue Cramazie, Montréal H2M ‘1LS = 873-4357  
 go RECHERCHE

w NEGOCIATION DES PROFESDLUNNELLED bi Gilbubaculiony 20 ur

| BEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE

1982.

  

 



 

ar
it

”
8
s
o
o
e
l
o
m
U
R
E

à
hy

 
 

IPRS RY

MODIFICATIONS A L'ARTICLE 5-6.00 EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

 

D'UNE PART: CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES
PAR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART: CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRA-

LE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSO-
CITATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE

NEGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUE-

BEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE
1982.

     



 

  

Les parties conviennent d'ajouter la clause 5-6.13 A) suivante:

5-6.13 A) Retraite anticipée
 

Aux fins de réduire le nombre de professionnels en disponibi-

lité, la commission peut accorder une retraite anticipée äà un
professionnel permanent en tenant compte des modalités suivan-

tes:

1° Cette mesure doit permettre de réduire les mises en disponi-
bilité;

2° cette mesure a pour effet de permettre au professionnel per-

manent de bénéficier d'une retraite anticipée d'une durée
maximale de cinq (5) ans;

3° durant cette période de cinq (5) ans ou moins, le coût de la

prestation de retraite et de l'exonération de cotisation au
régime de retraite est défrayé par la commission;

4° l'octroi de la retraite anticipée est du ressort exclusif de

la commission.

    



 

POUR LE COMITE PATRONAL DE
NEGOCIATION DES COMMISSIONS
POUR CATHOLIQUES

N— J

(ils File.

 
POUR LA COMMISSION SCOLAIRE:

REG. LOUIS HEMON

=Face ( Swepa)
—,

dtrrasTS

 

Signature à l'échelle nationale

2 EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale à la prêsente entente
ont signé à Was ee » ce _/o e jour du mois de vz/o 0e 1983.

POUR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES
PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES
COMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)

CeTe

2cbA bors JR

Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à

Allea LÀ , ce à0e jour du mois de de+7re 1983.

POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES
ET PROFESSIONNELS DU RÉSEAU SCOLAIRE

DU QUEBEC (CEQ)

Accréditation n° Q-10398-10

-
_-(AAA |

 

 

Pierre Tellier, Président

leptosnpres LonTr

Jocelyne Couture ’ vi ce-présidente

Mod 4sna,
Déléguée syndicale/déléqf3ynai cal

N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité

d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail.
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Arrangements locaux apportés au décret du 11 décembre 1982, en vertu de
l'article 9-4.00, pour modifier les clauses 5-4.04, et 5-4.06 - congé
sabbatique à traîtement différé. Aussi l'article 11-15.00 est modifié
par l'ajout des annexes XXIX, XIX, XEIXI et XXXII.
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

DES DISPOSITIUNS CONSTITUANT DES
CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

D'UNE PART CHACUNE DES COMMISSIOuS SCOLAIRES PUUR CATHOLIQUES
VISÉES PAR Le CHAPITRE O-7.01 DES LUIS REFOiNDUES DU QUÉBEC

ET

D'AUTRE PART CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE
29 NOVEMBRE 1982, NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE
DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A

L'EMPLUL DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES
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Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

I.

II.

La clause 5-4.04 desdites dispositions est remplacée par la sui-
vante.

5S-4.U4 Congé sabbatique à traîtement différé

Dans une commission où il y a surplus, ce congé a pour
effet de peruettre à un enseignant permanent qui n’est pas
en disponibilité de voir son traitement d'un (1) an, de
deux (2) ans, de trois (3) ans, ou de quatre (4) ans étalé
sur une période de deux (2) ans, de trois (3) ans, de
quatre (4) ans ou de cing (5) ans respectivement, l'une
des années étant prise en congé.

L'octroi d'un tel congé est du ressort exclusif de la cou-
missions cependant, dans le cas de refus, la commission,
si l'enseignant en fait la demande, lui fournit les rai-
sons de son refus.

Ce congé est assujetti aux dispositions prévues à l'annexe

XXIX des dispositions constituant des conventions collec-
tives.

La clause 5-4.06 suivante est ajoutée auxdites dispositions.

5-4.06 Prêt de service à un organisme communautaire

Dans une commission où il y a surplus, cette mesure a pour
effet de permettre à un enseignant permanent de bénéficier
d'un prêt de service à un organisme communautaire.

L'octroi d'un tel prêt de service est du ressort exclusif
de la commission; cependant, dans le cas de refus, la com-
mission, si l'enseignant en fait la demande, lui fournit
les raisons de son refus.

Ce congé est assujetti aux dispositions prévues à l'annexe
XXX des dispositions constituant des conventions collecti-
ves.

III. L'article 11-15.00 desdites dispositions est modifié par l'ajout

IV.

 

des annexes XXIX, XXX, XXXI et XXXII à l'énumératiton y déjà pré-
vue.

Les annexes XXIX, XXX, XXXI et XXXII sont ajoutées auxdites dispo-

sitions. "

Le présent accord entre en vigueur à la date de sa signature par
la commission et le syndicat.
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ANNEXE XXIX

CONGÉ SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFERE

Dans le cas où un enseignant bénéficie d'un congé sabbatique à traîte-
ment différé conformément à la clause 5-4.04, les dispositions suivan-
tes s'appliquent.

1.

2.

3.

 

Durée de la période couverte par la présente annexe

Les dispositions de la présente annexe peuvent s'appliquer à un

enseignant donné pour une période de deux (2) ans, de trois (3)
ans, de quatre (4) ans ou de cinq (5) ans.

Cette période est ci-après appelée “le contrat”.

Durée du congé sabbatique et prestation de travail

a) Le congé sabbatique est d'une (1) année scolaire;

b) pendant les autres années scolaires visées par le contrat,

la prestation de travail de l'enseignant est la même que
celle de tout autre enseignant régulier;

c) à son retour, l'enseignant est réintégré dans son champ,
dans sa discipline, dans son école, sous réserve des dispo-
sitions relatives aux mouvements de personnel.

Droits et avantages

Pendant chacune des années scolaires visées par le présent con-
trat, l'enseignant ne reçoit qu’un pourcentage du traitement

auquel 11 auraic droit en vertu de la convention collective
applicable.

(Le pourcentage applicable est l'un des pourcentages indiqué à
l’article 13 de la présente annexe) °

Sous réserve des dispositions prévues au présent contrat, pen-
dant sa durée et pour chacune des années scolaires y prévues,
l'enseignant a droit aux droits et avantages dont il jouirait

en vertu de la présente convention s'il était réellement en
fonction à la commisston.

a) Pendant le congé sabbatique, l'enseignant n'a droit à aucu-
ne des primes prévues à sa convention collective. Pendant
chacune des autres années du contrat, l'enseignant a droit,

le cas échéant, à la totalité des primes qui lui sont
applicables;

b) chacune des années scolaires visées par le présent contrat
vaut comme période de service aux fins des trois régimes de
retraite actuellement en vigueur (RKF, RREGOP, RRE).
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Retraite, désistement ou démission de l'enseignant

Advenant la retraite, le désistement ou la démission de l'en-

seignant, le contrat prend fin à le date de l'événement, aux
conditions ci-après décrites:

a) l'enseignant a déjà bénéficié du congé sabbatique (craite-
ment versé en trop);

l'enseignant rembourse® à la commission le montant reçu
pendant le congé selon les pourcentages prévus à l'article

14 de la présente annexe, et ce sans intérêt. Ces pourcen-
tages devront toutefois être ajustés pour tenir compte, le
cas échéant, de la période exacte d'exécution du contrat;

b) l'enseignant n'a pas bénéficié du congé sabbatique (traite-
ment non versé);

la commission rembourse à l'enseignant, pour la période
d'exécution du contrat, un montant égal à la différence

entre le traitement auquel il aurait eu droit en vertu de
la convention applicable si ledit contrat n'était pas en
vigueur et le traitement reçu en vertu des présentes, et ce
sans intérêt;

c) le congé sabbatique est en cours;

le calcul du montant dû par une partie ou l'autre s'ef-
fectue de la façon suivante:

montant reçu par l'enseignant durant le congé moins les
montants déjà déduits sur le traitement de l'enseiznant en

application de l'article 3 de la présente annexe; si le
solde obtenu est négatif, la connission rembourse ce solde
à l'enseignant; st le solde obtenu est positif, l'ensei-
gnant rembourse* ce solde à la commission.

Renvoi de l'ensefgnant

Advenant le renvoi de l'enseignant, le contrat prend fin à la
date effective de l'événement. Les conditions prévues aux
paragraphes a), b) ou c) de l'article à s'appliquent alors.

Congé sans traitement

Pendant la ‘durée du contrat, l'enseignant n'a droit à aucun

congé sans traitement sauf ceux accordés obligatoirement en
vertu de la convention collective applicable. Dans ce cas, le

présent contrat prend fin à la date du début du congé sans
traitement.

Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c) de l'arti-
cle à s'appliquent alors mutatis mutandis.

 

* a commission et l'enseignant peuvent s'entendre sur

les wodalités de remboursement.
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La commission et l'enseignant peuvent s'entendre que les dispo-
sitions du présent article ne s'appliquent pas dans le cas d'un
congé sans traitement dont la durée est de cing (5) jours
ouvrables ou moins.

Non-rengagement de l'enseignant

Advenant le non-rengagement de l'ensetgnant au ler juillet

d'une année scolaire comprise dans le contrat, celui-ci prend
fin à cette date et ce aux conditions prévues aux paragraphes
a), b) ou c) de l'article 4.

Mise en disponibilité de l'enseignant

Dans le cas où l'enseignant est mis en disponibilité, le pré-
sent contrat prend fin à la date de la nise en disponibilité et

les dispositions de l'article 4 s'appliquent alors mutatis
œutandis. Toutefois, la commission n'effectue aucune réclama-
tion d'argent, si l'enseignant doit rembourser la commission en

application du paragraphe c) dudit article.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans

l'un ou l'autre des cas suivantes:

a) l'enseignant mis en disponibilité est rappelé à sa comanis-

sion la ou avant la première journée de travail suivant sa
mise en disponibilité;

b) la date effective de la mise en disponibilité coIncide avec
le début de l'année du congé, mais uniquement lorsque ce
dernier est pris pendant la dernière année du contrat.

décès de l'enseignant

Advenant le décès de l'enseignant pendant la durée du présent
contrat, celui-ci prend fin à la date de l'événement et les

conditions prévues à l'article 4 s'appliquent alors mutatis
mutandis. Toutefois, la conmission n'effectue aucune réclama-
tion d'argent, si l'enseignant doit rembourser la commission en

application des paragraphes a) ou c) dudit article.

Invalidité

a) L'enseignant reçoit un pourcentage de la prestation d'assu-
rance-salaire à laquelle il a droit en vertu de ls conven-

tion collective applicable égal au pourcentage du traite-
ment qu'il reçoit en vertu de l'article 3 de la présente

annexe;

b) l’invalidité survient avant le congé sabbatique et se con-
tinue au moment où débute le congé sabbatique;

dans ce cas, l'enseignant choisit:

i) soit de reporter le congé sabbatique à une année sco-
laire où 1l ne sera plus invalide;
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ii) soit de mettre fin au présent concrat et ainsi recevoir le

traitement non versé (paragraphe b) de l'article 4);

¢) 1'invalidité dure plus de deux (2) ans;

à la fin de ces deux (2) années, le présent contrat prend fin et
les conditions prévues à l'article 4 s'appliquent alors autatis
Qutandis; toutefois, la commission n'effectue aucune réclamation

d'argent si l'enseignant doit rembourser la commission en appli-
cation du paragraphe c) dudit article.

Congé de maternité (20 semaines), congé d'adoption (10 semaines)

a) Le congé survient en cours du congé sabbatique;

le congé sabbatique est interrompu le temps du congé de mater-
nité ou d'adoption prévu à la convention collective applicable
et est extensionné d'autant après la fin de ce congé; de plus,

le contrat est aussi extensionné d'autant. Pendant l'interrup-
tion, les dispositions de la convention collective applicables
pour le congé de maternité ou d'adoption s'appliquent;

b) le congé survient avant et se termine avant le congé sabbatique
ou survient après le congé sabbatique;

le contrat est interrompu le tenps du congé de maternité ou
d'adoption et est extensionné d'autant après son terme. Pendant

l'interruption, les dispositions de la convention collective

applicables pour le congé de maternité ou d'adoption s'appli-
quent;

c) le congé survient avant le congé sabbatique et se continue au
monent où débute le congé sabbatique;

dans ce cas, l'enseignant ou l'enseignante choisit:

1) soit de reporter le congé sabbacique à une autre année sco-
laire;

11) soit de nettre fin au présent contrat et ainsi recevoir le
traitement non versé (paragraphe b) de l'article 4).

En cas d'incompatibilité avec d'autres dispositions de la conven-
tion, les dispositions de cette annexe ont préséance.

Pourcentages du traitement

Si le contrat est de deux (2) ans, le pourcentage est de cinquante
(50) p. cent du traitement.

Si le contrat est de trois (3) ans, le pourcentage est de soixante-
six et deux tiers (66 2/3) p. cent du traitement.

Si le contrat est de quatre (4) ans, le pourcentage est de soixante-

quinze (75) p. cent du craitement.

Si le contrat est de cinq (5) ans, le pourcentage est de quatre-

vingt (80) p. cent du traitement.
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14. Échéancier de remboursement

a)

b)

c)

d)

 

Pour un contrat de cinq (5) ans

Après un (l) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du

montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: soixante~quinze (75)

p. cent du nontant reçu.

Après trois (3) ans d'exécution du contrat: cinquante (50) p.

cent du montant reçu.

Après quatre (4) ans d'exécution du contrat: vingt-cinq (25) p.

cent du montant reçu.

Pour un contrat de quatre (4) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du
montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contract: soixante-six et deux
tiers (66 2/3) p. cent du montant reçu.

Après trois (3) ans d'exécution du contrat: treate-crois et un
tiers (33 1/3) p. cent du montant reçu.

Pour un contrat de trois (3) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du
montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat:  trente-trois et un
tiers (33 1/3) p. cent du montant reçu.

Pour un contrat de deux (l) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du

montant reçu.

    



 

 

  

ANNEXE XXX

PRET DE SERVICE D'UN ENSEIGNANT A UN ORGANISME COMMUNAUTAIRE

Dans le cas où un enseignant bénéficie d'un prêt de service à un organisme

communautaire conformément à la clause 5-4.06, les dispositions suivantes
s'appliquent.

1.

 

L'enseignant bénéficie, pour la durée de ce contrat, d'un congé sans
perte de traitement, y compris les primes pour disparités régionales

s'il continue à oeuvrer dans l'un des secteurs prévus au chapitre
12-0.00 de la convention collective, le tout selon les modalités de
versement prévues aux articles 6-8.00 et 6-9.00 des dispositions

constituant des conventions collectives.

Les dispositions du chapitre 8-0.00 ne s'appliquent pas à l'enseit-

gnant pour la durée de ce contrat, celles-ci étant remplacées par
les dispositions concernant les fonctions et responsabilités et la
prestation de travail prévues au sein de l'organisme pour le groupe

d'employés auquel il est assiailé. Si l'enseignant doit effectuer
du temps supplémentaire, le coût en est à la charge de l'organtsne.

Sous réserve des dispositions de la présente annexe, l'enseignant a
droit, pour la durée de ce contrat, aux avantages dont il jouirait
en vertu de sa convention collective s'il était réellement en
fonction à sa commission.

L'enseignant ou la commission peut mettre fin au contrat par un avis

écrit de 10 jours à l'autre partie; dans un tel cas, l'enseignant
revient au service de la commission.

A son retour, l'enseignant est réintégré dans son champ, dans sa
discipline, dans son École, sous réserve des dispositions relatives
aux mouvements de personnel.

   

 
 



         

ANNEXE XXXI

L'ALLOCATION DE REPLACEMENT

Dans une commission où 11 y a surplus, cette mesure a pour effet de permet-
tre à un enseignant permanent relocalisé en dehors du secteur publie ou
parapublic de bénéficier d'une allocation de replacement.

Lorsqu'il n'y a pas d'enseignant en disponibilité à une commission ou qu'au-
cun enseignant en disponibilité à cette commission ne répond au critère de
capacité pour combler un poste d'enseignant à temps plein, le Bureau régio-
nal de placement peut autoriser cette commission 3 accorder une allocation
de replacement à un enseignant si cette allocation permet de relocaliser à
cette commission un enseignant permanent en disponibilité dans le territoire
couvert par le Bureau régional de placement.

L'octroi d’une telle allocation est du ressort exclusif de la commission;
cependant, dans le cas de refus, la commission, si l'enseignant en fait la
demande, lui fournit les raisons de son refus.

Cette allocation est assujettie aux dispositions ci-après énunérées.

1. L'enseignant qui bénéficie de l'allocation de replacement doit choisir
de se prévaloir ou non de la prime de séparation prévue à la clause
5-4.,02.

Advenant qu'il choisisse de s'en prévaloir, toutes les dispositions

relatives à l'octroi de cette prime s'appliquent et les dispositions de
la présente annexe s'appliquent à l'allocation de replacement. Dans ce
cas, la date de sa démission est celle prévue à la clause 5-4.02.

Advenant qu'il choisisse de ne pas s'en prévaloir, seules les disposi-
tions de la présente annexe s'appliquent. Dans ce cas, la date de sa
démission est son dernier jour de travail précédant son départ de la
commission.

2. A moins que l'enseignant ne puisse bénéficier du régime fédéral de nobi-

lité de la main-d'oeuvre, la commission peut décider d'accorder le ren-
boursement des frais de déménagement; sf la commission en décide ainsi,
l'enseignant bénéficie des dispositions des articles 3 à 14 de l'Annexe
II des dispositions constituant des conventions collectives, étant pré-
cisé que la conmission dont il est question à l'article 14 est la coùu-
mission que quitte l'enseignant.

3. La commission verse 3 l'employeur qui engage l'enseignant, une alloca-

tion de replacement dont le montant est Équivalent au traitement annuel
applicable à l'enseignant au moment de sa démission, réduit, le cas
échéant, du montant de la prime de séparation qu'il reçoit.

Cette allocation est payable en douze (12) versements mensuels égaux et
consécutifs à conpter de la date d'engagement de l'enseignant par l'en-
ployeur.

4. L'enseignant qui quitte son nouvel emploi ou celui dont l'engagement est

résilié avant l'expiration des versements de l'allocation de replacement
prévu à l'article 3 doft aviser la commission par courrier recommandé
dans les dix (10) jours de la date du bris de son lien d'emploi; il a
alors droit de recevoir le solde des douze (12) versements prévus 3
l'article 3 que la commission n'a pas payé au moment de la réception par
la commission de cet avis.

     



lialgré le paragraphe A) de l'annexe XXXII, ei un enseignant qui a chot-
sit de se prévaloir de la prime de séparation selon les dispositions de
l'article l de la présente annexe se croit lésé relativement à l'octroi

de cette prime selon les dispositions de la clause 5-4.02, le syndicat
peut le contester selon les dispositions du chapitre 9-0.00 des disposi-
tions constituant des conventions collectives.
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ANNEXE XXXII

RECOURS CONCERNANT CERTAINES MESURES DE RÉSORPTIUN

A)

B)

©)

Dans les quatre-vingt-dix (90)(1) jours de la date de l'événement

qui a donné naissance à un grief concernaat l'application ou l'inter-

prétation d'une des dispositions prévues aux annexes XXIX, XXX et
XXXI, le syndicat en avise par écrit, sous pli reconmandé ou par
poste certifiée, la coumission.

Dans les quinze (15) jours de la réception de ce grief, la commission
et le syndicat se rencontrent pour trouver une solution.

En cas de nésentente entre la commission et le syndicat, ou si la

rencontre prévue au paragraphe précédent n'a pas eu lieu, le syndicat

peut, dans les quarante-cinq (45) jours de la réception du grief par
la commission, soumettre le grief à un comité national paritaire for-
né de deux (2) membres:

1 représentant nommé conjointenent par la Fédération et le
Ministère à même les membres patronaux du conité dont 1l est
question à l'Annexe XIV

l représentant nommé par la Centrale à même les membres syndi-

caux du comité dont 1l est question à l'Annexe XIV

Ce comité analyse la plainte et rend une décision.

Si elle est unanime, elle lie l'enseignant, la commission et le syn-
dicat.

S'41 n'y a pas unanimité au sein du comité, le syndicat qui veut sou-
mettre ce grief à l'arbitrage doit procéder directement à l'arbitrage

conforménent à l'article 9-3.00 et ce, dans les trente (30) jours de
la réception de la décision du conité.

 

(1) Lire cent vingt (120) jours pour les commissions scolaires

Nouveau-Québec et Littoral
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A
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Cros .
ce À}ième jour du mois de gerer 19854

J
POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR*LA'CENTRALE DE L'ENSEI-
NEGOCIATION DES COMMISSIONS GNEMENT OU QUEBEC
POUR CATHOLIQUES

 

Metal
de la Commission des ensefgnan-
tes et enseignants des commis-
sions scolaires

   
0

ce-président

J Messfat
MN. WiTl{am J. SMITH, M. Denis LECLERC,
porte-parole porte-parole

 

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont fu à Dob haar .

ce a ième jour du mois de 1984.

/

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES

REGIONALE LOUIS-HEMON TRAVAILLEURS DE L'ENS.

DE LOUIS-HEMON

7 /fal.Doirety
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a [RB Déposant ; [_] Déposant
ÿ Syndfecat des employés de la Commiseieop Comnisaton Scolaire Régionale

Scelaîre Loutis-Eénon Louis-Hénon
80, ave Lamentagme 1930, Beul. Sacré-Coenr
Québec, Qe Poibaeau, Qe
G1L 282 G81. 2A3
Att: Denise Otis, prés. du synd.

er RTreypr rm re eme reer

Le décret du 11 décenbre 1982, a &t§ déposé le 82-12-17, par M. Yves Bérubé
du Conseil du Trésor. Pépêôt d'un accord en vertu de la clause 2-2.04 des
dispositions constituant des conventions aollsetives pour 1983-83.
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 2-2,04
DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES . —
CONVENTIONS COLLECTIVES POUR 1983-85 “83 JIN10 14:59

LIANT

D'une part

LA COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE LOUIS-HEMON

ET

D'autre part

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE LA COMMISSION

SCOLAIRE REGIONALE LOUIS-HEMAN—-——-—--- —-

Considérant que les parties négociantes à l'échelle

nationale ont convenu de modifier certaines disposi-

-tions des conventions collectives liant pour la période

allant du 2 avril 1983 au 31 décembre 1985, les com-

missions scolaires pour catholiques et les associations

accréditées représentées par la FEMSQ;

Considérant la clause 2-2.04 des dispositions consti-

tuant des conventions;

Considérant que les modifications ainsi apportées ne

sont applicables qu'avec le consentement écrit de la

commission et du syndicat;

Les parties signataires de la présente donnent leur

consentement et acceptent les modifications adoptées

par les parties à l'échelle nationale. Les modifi- .

cations font partie de la présente comme si au long

récitées.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES A LA PRESENTE ONT SIGNE ;

A 10Mois CEZIEME JOUR DE 4< Lis 1983.

POUR LA COMMISSION POUR LE SYNDICAT  
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Gouvernement du Québec ne
Bureau du commissaire ÉPÔ — SEgénéral du travail ‘ DÉPÔT Dépot N°: |8 A °A05 1

La présente atteste le Commissaire Général Travai |
pourdépôt,suivant l'article 72ducodedu travaille desman!ofdessous Certificat accordé[[]Dépétretusé

“ Objet ) [J1iere convention [_] Renouvellement Entente [_] Autres Toestespeee) Q 10398-60L

Signature Réception bu TAu

(Date 83-07-04 | 83-08-26 Durée ) 85-12-31 A

Association Employeur |

Déposant [7] Déposant |

Syndicat des Travailleurs de l'Enset- Commission Scolatre Régionale |
snement de Louis-Kénon © Leuis~Rémen |
1463, Adjuter Jeulanger 1950, Soul. Sacré-Coeur {
St-Félicien, Qe Poibeau, Qe EK
GOW 2MO w& GEL 2A3
Att: M. Chislainm Laprise

- 7 —
Unité de négociation
 

Conseil du Tréser. Dépôt d'un accord en vertu de la clause 9-4.00 des dispe~
aitions constituant des conventions collectives. Lse parties conviennent de
nodifier le texte des articles: 1-1.18 (ensetfguant 2 la leçon), 2-1.03,
3-1.03, 5-2.081, 5-4.01, 5-4.02, 5-12.01, $-9.06; 10-3.01, 11-2.04 et 11-15.00

Le décret du 11 décembre 1982 à Gté déposé le 17-12-82, par NM. Yves Bérubé du

 

|. et aussi l'annexe XVIIX, [ —
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L'ANNEXE XXII ET, EN CONSEQUENCE, DE MODIFIER LESDITES DISPOSI-
TIONS DE LA FACON SUIVANTE :
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

‘83 ADU 26 1551

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE su
CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC 5

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS & L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

 

EN Y INTEGRANT LE RESULTAT DU TRAVAIL DU COMITÉ TECHNIQUE PRÉVU A

L'ANNEXE XXII ET, EN CONSEQUENCE, DE MODIFIER LESDITES DISPOSI- 2
TIONS DE LA FACON SUIVANTE : 4

     



RIESE IN etREINE CRROCLe

-1 -

1) La clause 1-1.18 est remplacée par la suivante:

1-1.18 ENSEIGNANT A LA LECON

L'enseignant dont le contrat d'engagement conforme 3 l'Annexe
III-c détermine de façon précise l'enseignement qu'il accepte de

donner aux élèves et le nombre d'heures que cet engagement com-
porte jusqu'à concurrence du 1/3 du maximum annuel de la tâche
éducative d'un enseignant à temps plein.

2) Le ler alinéa de la clause 2-1.03 est remplacée par le sutvant:

2-1,03 Malgré la clause 21.01, s'appliquent aux personnes suivantes,
couvertes par le certificat d'accréditation, les seules clauses

où elles sont expressément désignées de même que la procédure de
règlement des grieËs pour ces mêmes clauses:

3) La clause 5-1.05 est remplacée par la suivante:

5-1.05 Sous réserve de l'application des paragraphes !) 2) at 3) de la

clause 5-3.32, la commission peut nommer dans .n poste vacant
d'enseignant une personne déjà à son emploi.

4) La clause 5-2.01 est modifiée en y ajoutant le paragraphe suivant et le

paragraphe c) devient le paragraphe d):

5-2.01 c) Toute personne ayant occupé & la commission, avant le ler

janvier 1983, des fonctions autres que celles d'enseignant ou
de professionnel non enseignant, se voit reconnaître à titre
d'années d'ancienneté, {jusqu'à concurrence de deux (2)

années, les années pendant lesquelles elle a occupé de telles
fonctions.

5) La clause 5-3.12 est modifiée en y ajoutant l'alinéa suivant:

Toutefols, la commission et le syndicat peuvent convenir de

modalités différentes d'application des alinéas précédents.

6) Le paragraphe 3) de la clause 5-3.32 est remplacé par le suivant:

3) La commission engage un enseignant disponible provenant d'une

autre commission pour catholiques ou pour protestants et
référé par le bureau de placement.

7) L'avant-dernier alinéas de la clause 5-3.32 est remplacé par le sui-

vant:

Dans le cas des paragraphes l), 2) et 7), la commission rappelle
l'enseignant le plus ancien en provenance du champ où il y a un

poste à combler. S'il n'y en a pas, elle rappelle l'enseignant
le plus ancien parmi ceux qui proviennent de d'autres champs.
Pour les fins du présent alinéa, l'enseignant qui était affecté
à la suppléance régulière au moment de sa mise en disponibstlité
est réputé provenir du champ auquel il appartenait avant d'être
affecté à la suppléance régulière et l'enseignant en disponibi-
lité à la signature des présentes est réputé provenir du champ
correspondant à celui auquel {1 était affecté avant sa mise en
disponibilité.

 



 

8) Le ler alinéa du paragraphe a) de la clause 5-4.01 est remplacé par le
suivant:

5-4.01 &) À compter du ler juillet, la commission accorde un congé de

préretraite pour l'année scolaire en cours à un ensefgnant
qui en fait la demande si cette mesure permet de réduire le

nombre d'enseignants en disponibilité. Cependant au plus

tard le 15 août, sur simple avis écrit, ce congé peut être
annulé si la commission constate à cette date qu'il n'a plus

pour effet de réduire le nombre d'enseignants en disponibi-
lité.

9) Le ler alinéa de la clause 5-4.02 est remplacé par le suivant:

5-4 .02 Sauf pour la période du ler juillet au 15 août, la commission
accorde une prime de séparation à un enseignant permanent qui
démissionne s'il en a fait la demande et si sa démission permet :

de réduire le nombre d'enseignants en disponibilité à sa con- 4

mission. Pour la période du ler juillet au 15 août, la prime A
us | n'est payable que le 16 août suivant si la démission permet

3 encore à cette date de réduire le nombre d'enseignants en dispo- E
a nibflité. =

10) La clause 5-12.01 est remplacée par la suivante:

5-12.01 La commission s'engage à prendre fait et cause de tout ensei-
gnant (y compris l'enseignant à la leçon et le suppléant occa-
sionnel) dont la responsabilité civile pourrait être engagée par
le fait ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions durant la
journée de travail (ou en dehors de la journée de travail quand

l'enseignant s'occupe d'activités expressément autorisées par le

directeur) et convient de n'exercer, contre l'enseignant, aucune

réclamation à cet égard sauf si un tribunal civil le tient res-
ponsable de négligence grossière ou de faute lourde.

 

11) Le paragraphe c) de la clause 6-7.02 est remplacé par le suivant:

c) L'enseignant 4 la leçon n'a droit à aucun bénéfice sauf ceux
expressément prévus à la présente convention.

12) L'avant-dernier alinéa de la clause 6-7.03 est remplacé par le sui-
vant:

Tout suppléant occasionnel n'a droit à aucun bénéfice sauf ceux

expressément prévus à la présente convention et 11 n'est tenu à
aucune autre obligation que celle de remplir la tâche qui lut
est assignée par la commission.

13) La clause 6-9.06 est remplacée par la suivante:

6-9.06 Les montants payables à titre de prime de séparation, banque de
congés maladie monnayable, montant déterminé en vertu de la

clause 5-10.34, périodes excédentaires, frais de déplacement et
périodes de suppléance sont versés dans les trente (30) jours de
leur échéance.

 

14) La clause 10-3.01 est remplacée par la suivante:

10-3.01 La présente convention entre en vigueur le ler janvier 1983 et
se termine le 31 décembre 1985. Les conditions de travail

applicables le 31 décembre 1985 continuent de s'appliquer jus-
qu'à l'entrée en vigueur d'une nouvelle convention collective.  
  



15) La clause 11-2.01 est modifiée en ajoutant à l'énumération des clauses,

la clause 5-12.01,

16) La clause 11-2.04 est remplacée par la suivante:

11-2.04 A moins d'entente différente entre la commission et le syndi-
cat, au ler septembre de chaque année, pour les cours de forma-

tion générale et professionnelle, la commission dresse une liste
par spécialité des enseignants à taux horaire qu'elle a engagé
au cours des douze (12) derniers mots, qui ne détiennent pas de

contrat d'enseignement à temps plein à la commission et qui ont
anseigné durant cette période au moins cent quatre-vingt (180)

heures avec, en regard de chacun, le nombre d'heures enseignées

à la commission dans cette spécialité durant cette période. Si

la commission décide d'engager des enseignants à taux horaire,
elle offre le poste à l'enseignant qui a le plus grand nombre

d'heures sur cette liste dans cette spécialité si elle le juge
apte et compétent pour remplir le poste à combler.

17) L'article 11-15.00 est remplacé par le suivant:

11-15.00 ANNEXES

Sous réserve de la clause 10-2.04, les annexes suivantes s'ap-

pliquent: I, II, III-a), III-b), IX, X, XI, XII, XIII, XIV,
XVI, XVII, XVIII, XX, XXI et XXII.

18) L'annexe XVIII est remplacée par la suivante:

ANNEXE XVIII

ANNEXE RELATIVE A L'EDUCATION AUX ADULTES

Dans les soixante (60) jours de l'entrée en vigueur de la présente entente,

les parties forment un comité composé de huit (8) membres:

- deux (2) représentants du Ministère de l'Education du Qué-

bec,

- un (l) représentant de la Fédération des Commissions Sco-
laires Catholiques du Quêbec,

- un (1) représentant de l'Association des Commissions Sco-

laires Protestantes du Québec,
a - deux (2) représentants de la Centrale de l'Enseignement du
À Québec,

j - deux (2) représentants de 1'Association Provincliale des
Enseignants Protestants du Québec,

Mandat du comité:

1- Etudier les cas des enseignants à taux horaire dont l'enseignement aux

adultes est le principal emploi, ainsi que les problèmes relatifs à l'oc-
trol des contrats à temps plein à ces enseignants;

a 2- Trouver les solutions appropriées à ces problèmes et transmettre des
recommandations aux parties 3 la présente entente.

-

Si le comité recommande d'octroyer des contrats à temps plein 3 des ensei-

gnants visés par la présente annexe, le nombre total de tels contrats pour
l'ensemble des commissions pour catholiques et pour protestants ne peut
excéder cent vingt-cinq (125).

Les recommandations du comité font l'objet de discussion entre les parties
à la présente entente dans le cadre de l'article 9-4.00.

     



   

EN FOI DE Quor, les parties ont signé à Québec, ce (2° jour du
mois rad 1983.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

: , A
AicosG TZ DonsNA

M. ROGERCARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de
la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

Pers Late
LAPOINTE/ porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole
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POUR LA COMMISSION SCOLAIRE Pour LE sypicar DES TRAVAILLEURS DE
REGIONALE LOUIS-HEMON L'ENSEIGNEMENT DE LOUIS-—HEMON
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Unité de négociation
 

 

ARRANGENENTS LOCAUX AFPORTES AU DECREY du 11 décenbre 1982, en vertu de

l’aritele 9-4.00, pour ajouter l'annexe XXVIII, qui comprend:
1- But de la présente annexe;

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

    
 

  
2- Droits de l'enseignant pernanent en disponibilité; Ë
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Région ) 02-04 Activité } 8021-10 Affiliation Prac2) E

tonsaremanentD 0000-0060 06000000 vow muvee pour es comm—| 9
Remarques E

mn ‘Pour le commissaire général du travall E
Signature .. Date hy

Dy Lot $3-08~29 &

| LTPLRATRBo. 1 A
f

Pourrenseignements ) | 425, St-Amable, Québee-G1R 4Z1 — 643-4970  [_] 255 est, rueCrémazie, Montréal H2M1L5—873-4357 B

 

 

RECHERCHE

memset wa ams MWVAMALE UL OURLEPEKY LLLE.

 
 



ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

‘83 AOU 26 15:51

LE PRESENT ACCORD À POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-

TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR' LE

CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

 

EN Y AJOUTANT L'ANNEXE XXVII PRÉVOYANT LES DROITS DE CERTAINS
ENSEIGNANTS DE LA LOCALITÉ DE SCHEFFERVILLE.

 



 

II

ANNEXE XXVII

BUT DK LA PRÉSENTE ANNEXE

A cause de la baisse subite et exceptionnelle de la cltentèle scolaire

de Schefferville, les enseignants à temps plein qui en 1982-83, ftatent

à l'emploi de la commission scolaire de Schefferville ou de la com-
mission scolaire régionale du Golfe et affectés dans la localité de
Schefferville et qui seront en disponibilité ou non-rengagés pour sur-

plus de personnel le ler juillet 1983, béné&ficient des droits et avan-
tages ci-après prévus. En cas d'incompatibilité avec la convention

collective, les dispositions de la présente annexe ont préséance.

DROITS DE L'ENSEIGNANT PERMANENT EN DISPONIBILITÉ

1)

2)

3)

4)

Enseignants demeurant à la commission scolaire de Schefferville

Par l'effet de la substitution prévue à la clause 5-3.30 de la con-

vention collective, les ensefgnantes dont les noms suivent demeurent
en fonction à la commission scolaire de Schefferville pour l'année

scolaire 1983-84: ’

Jeannine Gagnon
Blandine Rondeau

Enseignants nis en disponibilité à compter du ler juillet 1983.

Les enseignants dont les noms suiyent sont mis en disponibilité au
ler juillet 1983 et sont relocalisés dans la commission scolaire
indiquée en regard de chaque nom dans la mesure où celle-ci l'ac-
cepte:

Jacynthe H. Béland Commission scol. Manicouagan
Pierrette Blais Commission scol. des Ilets

Dominique Canuel Commission scol. de Ste-Foy
Norma Cyr Commission scol. Chaudière-Etchemin
Rosaire Demers Commission scol. régionale Tilly

Nicole Deschônes Commission scol. Port-Cartier
Cathy Deversux Commission scol. Outaouais-Hull

Marina Fiset Commission scol. Napterville
Marie Fontaine Commission scol. Sept-Iles
Candide Gourde Commission scol. Abénakis
Uenis Larouche Commission scol. du Grand-Portage
Denise Paradis Commission scol. des Basques
Lisette Pelletier Commission scol. du Grand-Portage
Noélla Pelletier Commission scol. La Neigette
Madone Reimnitz Commission scol. Chaudidre-Etchemin
Odette Roy Commission scol. Normandin
Pierrette Saindon Commission scol. Sept-Iles

Richard Tanguay Commission scol. Rivière-du-Loup

Enseignants susceptibles d'être mis en disponibilité per substitu-
tion

Les enseignants dont les noms suivent pourront, après subst{tutfon,
tre relocalisés dans la commission scolaire en regard de leur nom:

Commission scol. Mantcouagan

Commission scol. rég. Louis-Hémon
Pierre-Yves Béland

Vital Simard

Statut

Au ler juillet 1983, l'enseignant relocalisé démissionne de sa com-
mission et {1 transfère son statut d'enseignant en disponib lité à
la commission scolaire qui l'engage-

   
 

C
I
E
R
E
N
E
E
E

P
E
E
E

P
T
T

SE
C
L

PES
e

A
0
]
P
o

R
e
a
r
C
y
a

E
A
A

O
R

EC
M
C
R

1
X
,



 

Bb«ime

3)

6)

7)

8)

Transfert des autres droits

L'enseignant transfère aussi les droits suivants:

= permanence;

- années d'expérience que lui avait reconnues sa commission;
-  anctenneté;
=  caîsses de jours de congé-maladie;

- traitement différé (6-2.09 et 6-5.02);
= service et nombre de mois de service utilisé pour le calcul de

la prime de séparation;

= congés parentaux entamés.

Prime de relocalisation

L'enseignant relocalisé a droit à une prime équivalente à 2/12 de
son traitement annuel. Cette prime est versée par la commission
avant son départ.

Prime de séparatton

L'enseignant peut renoncer aux droits plus haut prévus et bénéfi-
cier d'une prime de séparation calculée selon les modalités de la
clause 5-4.02.

Les enseignants dont les noms suivent dé&missionnent et ont droit a

la prime de séparation calculée selon les modalîtés de la clause
3-4.02:

Anne-Marie André
Ghislaine Landry
Gaby Chenard
Marius Girard
Jocelyne Roy

Frais de déménagenent

L'enseignant, qu'il ait été recruté ou non à l'extérieur de

Schefferville, a droit à l'application de la clause 12-3.01 a) et
de l'annexe II, A moins qu'il ne puisse bénéficier du régime fédé-
ral de mobilité de la Main d'Oeuvre.

Dans le cas où l'enseignant opte pour une prime de séparation ou un
congé de préretraite, les frais de déménagement sont calculés jus-
qu'au nouveau lieu de résidence choisi par l'enseignant parmi l'une
ou l'autre des localités du Québec.

III DROITS DR L'ENSEIGNANT NON PERMANENT

1)

2)

 

Bureau de placement

Le nou de l'enseignant est {nscrit eur les listes du bureau régio-

nal de placement choisi par l'enseignant avant le 20 jutn 1983 et à
compter de ce moment il est régi par la clause 5-3.31.

Frais de déménagement

Les frais de déménagement de Schefferville au nouveau lieu de rési-

dence choisi par l'enseignant parmi l'une ou l'autre des localités
du Québec sont remboursés suivant l'article 12-3.00 de la conven-
tion collective.
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mois 1983.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA-

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI-
QUES

CB
M. RÔCERCARETTE, président
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EN FOI DE QUOI, les ties ont signé à

jour du oieel1983.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE
REGIONALE LOUIS-HEMON

EN FOX DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce / Y ¢ jour du

ce-président
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POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
DU QUEBEC

         « ROBERT BIS N, Prési

la Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires

M. Claude Salois, poree=parole

ce 77

POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

L'ENSEIGNEMENT DE LOUIS-HEMON  
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EN Y INTEGRANT LE RÉSULTAT DU TRAVAIL DU COMITÉ TECHNIQUE PREVU A
L'ANNEXE XXII ET, EN CONSEQUENCE, DE MODIFIER LESDITES DISPOSI-
TIONS DE LA FACON SUIVANTE:

   



ACCORD EN VERTU Digs'ARFAALE8“ P8 52

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-

TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE
CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉ-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

EN Y INTÉGRANT LE RÉSULTAT DU TRAVAIL DU COMITÉ TECHNIQUE PRÉVU A

L'ANNEXE XXII ET, EN CONSEQUENCE, DE MODIFIER LESDITES DISPOSI-
TIONS DE LA FACON SUIVANTE :

     



 

1) La ciause 5-13.09 C) est remplacée par la suivante:

5-13.09 C) La commission ne peut compenser, par l'indemnité qu'elle

verse à l'ensetgnante en congé de maternité, la diminution
des prestations d'assurance-chômage attribuable au traitement

BAgné auprès d'un autre employeur.

Malgré les dispositions de l'alinéa précédent, la commission

effectue cette compensation si l'enseignante démontre que le
traitement gagné chez un autre employeur est un traitement
habituel, au moyen d'une lettre ä cet effet de l'employeur

qui le verse. Si l'ensaignante démontre qu'une partie seu-
lement du traitement versé par cet autre employeur est hab{-
tuelle, la compensatton est limitée à cette partie.

L'employeur qui verse le traîtement habituel prévu par l'ali-
néa précédent doit, à la demande de l'ensefgnante, lui pro-
duire cette lettre.

Le total des montants reçus par l'enseignante durant son

congé de maternité, en prestations d'assurance-chômage,

indemnité et traitement ne peut cependant excéder 93 p. cent
du traitement de base versé par son employeur ou, le cas

échéant, par ses employeurs (incluant sa commission).

2) Le dernier alinéa de la clause 5-13.13 est remplacé par le suivant:

Toutefois, lorsque l'enseignante en congé de maternité reçoit,

pour une (1) ou plusieurs semaines comprises dans ses vacances
annuelles, des prestations d'assurance-chômage, une somme égale

à ce qu'elle à ainsi reçu lui est déduite (si ce n'est déjà
fait), en parts égales, des versements de traitement prévus pour

la période du report des vacances.

3) Le troisième (3e) alinéa de la clause 5-13.14 est remplacé par le sui-

vant:

Durant ces extensions, l'enseignante ne reçoit ni Indemnité ni
traitement, sous réserve de l'utilisation des jours de congés-
maladie prévue au troisième (3e) alinéda de la clause 5-10.44,

4) Le troisième (3e) alinéa de la clause 5-13.18 est remplacé par le sui-
vant:

L'enseignante ainsi affectée 3 un autre poste conserve les
droits et avantages rattachés à son poste régulier.

5) Le ler alinéa de la clause 5-13.27 est remplacé par le suivant:

Un congé sans traitement, sous réserve de l'utilisation des
jours de congés-maladie prévue au troisidme (Je) alinéa de la

clause 5-10.44, d'ung durée maximale de deux (2) ans est accordé

A l'enseignante en prolongation de son congé de maternité, à
l'enseignant en prolongation de son congé de paternité et à l'un

ou à l'autre en prolongation du congé pour adoption de dix (10)
semaines.

 

 

 

 



6) Le troisième (3e) alinéa de la clause 5-13.27 est remplacé par le sui-
vant:

L'enseignant ou l'enseignante qui ne se prévaut pas du congé

sans traitement de deux (2) ans a droit, durant la même période

à un congé partiel sans traitement, sous réserve de l'utilisa-
tion des jours de congés-maladie prévue au troisième (3e) alinéa
de la clause 5-10.44. A moins d'entente différente entre la
commission et l'enseignant ou l'enseignante, durant ce congé,
l'enseignant ou l'enseignante a le choix de travailler ou non:

a) pour chaque période complète dont le point de départ cofncide

avec le début de l'année de travail et dont la fih coïncide
avec le dernier jour de travail du mois de décembre;

b) pour chaque période complète dont le point de départ cofncide
avec le premier jour de travail du mois de janvier et dont la

fin coïncide avec le dernier jour de travail du mois de

Juin;

c) pour la période comprise entre le début du congé à temps par-

tiel et le dernter jour de travail du mois de décembre si le
congé à temps partiel est entrepris entre le début de l'année

de travail et le dernier jour de travail du mois de décembre,
ou pour la période conprise entra le début du congé à temps
partiel et le dernier jour de travail du mois de juin si le

congé à tenps partiel est entrepris entre le premier jour de
travail du mois de janvier et le dernier jour de travail du

mois de juin.

7) Le deuxième (2e) alinéa de la clause 5-13.28 est remplacé par le sui-

vant:

Au cours du congé partiel sans traitement, l'enseignant ou l'en-
seignante accumule son ancienneté, accumule son expérience comme
un enseignant à temps partiel et peut continuer à participer aux
régimes d'assurances qui lui sont applicables selon la règle
prévue à la clause 5-10.01 B), en en faisant la demande au début
du congé et en versant la totalité des primes.

8) La clause 5-13.29 est remplacée par la suivante:

5-13.29 L'enseignante peut prendre sa période de vacances annuelles

reportées immédiatement avant son congé sans traitement ou par-
tiel sans traitement pourvu qu'il n'y ait pas de discontinuité
avec son congé de maternité.

 
9) La clause 5-13.30 est remplacée par la suivante:

5-13.30 Les congés visés 3 la clause 5-13.22, au premier alinés de la

clause 5-13.25 et au premier alinéa de la clause 5-13.27 sont
accordés à la suite d'une demande écrite présentée au moins deux

(2) semaines à l'avance.

Le congé partiel sans traitement est accordé à la suite d'une
demande écrite. Cette demande doit être présentée au moins

deux (2) semaines à l'avance et prévoir l'aménagement du congé
pour la première année. L'aménagement du congé de la seconde

année doit avoir été précisé par écrit au moins trois (3) mols
avant le début de celle-ci.

Dans le cas du congé sans traitement ou partiel sans traitement,

la demande doit préciser la date du retour au travail.

   



      

   

10) Le deuxième (2e) alinéa de la clause 5-13.32 est remplacé par le sui-
vant:

L'enseignant ou l'enseignante qui veut mettre fin ä son congé

sans traitement ou À son congé partiel sans traitement avant la

date prévue doit donner un préavis écrit de son intention au
moins trente (30) jours avant son retour.

11) La clause 5-13.34 est remplacée par la suivante:

5-13.34 a)

b ~
~

c)

L'enseignante a le droit de démissionner pour cause de macer-

nité et ce, sans pénalité pour bris de contrat.

L'enseignante non admissible à l'une ou l'autre des indemni-

tés de maternité prévues aux clauses 5-13.09 et 5-13.10 se
voit déduire de son traitement 1/260 de son traitement annuel
par journée ouvrable où elle est absente de son travail pour
fins de maternité et ce, jusqu'à concurrence d'un maximum de

vingt (20) semaines consécutives. Telle eñseignante n'a pas

droit au report de quatre (4) semaines de vacances prévu à la
clause 5-13.13.

Sous réserve des modifications apportées par la présente con-

vention et dans la seule mesure où ils sont expressément

décrits dans une entente locale intervenue conformément à
l'article 5 du chapitre 14 des Lois de 1978, les avantages
supérieurs sont reconduits pour la durée de la présente con-
vention.
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EN FOI DB QUOI, les parties ont signé à Québec, ce dt? jour du
mois > Sd 1983.

<

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC :
QUES

  TTCf
M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires

 

 

s président”

  
M{\GFORGES-NOEL FORTIN, vice-président

M. DENIS LECLERC, porte-parole
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_
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jour du vois 1983.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

REGIONALE LOUIS-HEMON L'ENSEIGNEMENT DE LOUISHEMON
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TIONS DE LA FACON SUIVANTE :
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

83 AQU 26 15:51

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-

TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE
CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET 7

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

 

EM Y INTÉGRANT LE RÉSULTAT DU TRAVAIL DU COMITÉ TECHNIQUE PRÉVU A

L'ANNEXE XXII ET, EN CONSÉQUENCE, DE MODIFIER LESDITES DISPOSI-

TIONS DE LA FACON SUIVANTE :

 



1) La clause 5-3.22 est modifiée en biffant le dernier alinéa du paragra- 3
phe B). 9s

2) La clause 5-3.23 A) est modifiée en y ajoutant le paragraphe qui suit: Er

4) Mouvements volontaires:

Les enseignants qui ont manifesté leur intention de changer E
de champ ou de spécialité peuvent être affectés à un autre ;
champ ou à une autre spécialité pour combler un besoin sous
réserve de répondre à l'un des trots critères de capacité.
Lorsqu'il y a plus d'un candidat, ceux-ci sont considérés
par ordre d'ancienneté. La commission ne peut être tenue
d'effectuer les changements demandés.

3) La clause 5-3.23 B) est modifiée en y ajoutant le paragraphe qui suit:
CAE
ey

3) Mouvements volontaires:

Les enseignants qui ont manifesté leur intention de changer

de champ ou de discipline peuvent être affectés à un autre
champ ou 3 une autre discipline pour combler un besoin sous
réserve de répondre à l'un des trois critères de capacité.

Lorsqu'il y a plus d'un candidat, ceux-ci sont considérés 3

par ordre d'ancienneté. La commission ne peut être tenue §
d'effectuer les changements demandés.

4) La clause 5-3.24 A) est modifiée en y ajoutant l'alinéa suivant:

5-3.24 A) Le syndicat est informé de la liste des enseignants versés dans
le bassin d'affectation et de mutation de la commission. :

5) La clause 5-3.24 B) est remplacée par la clause 5-3.24 B) qui suit: La

3-3.24 B) Mouvements volontaires au niveau de la commission:

Les enseignants qui ont manifesté leur intention de changer de

discipline ou de spécialité et qui n'ont pu obtenir le change-
ment demandé de même que les enseignants qui ont manifesté leur

intention de changer d'école peuvent être affectés à un autre
champ, une autre discipline, une autre spécialité ou une autre
École sous réserve de répondre à l'un des trois critères de ES
capacité. Lorsqu'il ÿ a plus d'un candidat, ceux-ci sont consi-
dérés par ordre d'ancienneté. La commission ne peut être tenue
d'effectuer les changements demandés.

     



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce (EC Jour du
mois 22 Ch. 1983.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGUCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

Me ROGER CARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de
la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

 

  
ORTIN, vice-président

SheLC Luis Later
LAPOINTH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

«
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Polleaus ce ¢ <
jour du ieSalli 1983.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE
REGIONALE LOUIS-HEMON L'ENSEIGNEMENT DE LOUIS-HEMON

 

 

  


